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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, November 3, 2009
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 6:04 p.m., in room 2, Victoria Building, the chair, the
Honourable Bill Rompkey, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dallaire, Hubley, MacDonald, Patterson, Raine, Robichaud,
P.C., Rompkey, P.C. and Watt (8).

In attendance: Claude Emery, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 12, 2009, the committee continued to examine
the issues relating to the federal government’s current and
evolving policy framework for managing Canada’s fisheries and
oceans. (For complete text of the order of reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 1.) (Proposed Amendments to the
Northwest Atlantic Fisheries Organization (NAFO) Convention).

WITNESSES:

Fisheries and Oceans Canada:

David Balfour, Acting Assistant Deputy Minister, Fisheries
and Aquaculture Management;

Guy Beaupré, Associate Assistant Deputy Minister, Fisheries
Renewal.

Mr. Balfour made a statement and, together with Mr. Beaupré,
answered questions.

At 7:37 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, November 5, 2009
(26)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 10:32 a.m., in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Bill Rompkey, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Cochrane, Dallaire, Hubley, MacDonald, Manning, Patterson,
Robichaud, P.C., Rompkey, P.C. and Watt (9).

In attendance: Claude Emery, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 3 novembre 2009
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui à 18 h 4, dans la pièce 2 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Bill Rompkey, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dallaire, Hubley, MacDonald, Patterson, Raine, Robichaud,
C.P., Rompkey, C.P. et Watt (8).

Également présent : Claude Emery, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 12 mars 2009, le comité poursuit son étude sur les
questions relatives au cadre stratégique actuel et en évolution
du gouvernement fédéral pour la gestion des pêches et des océans
du Canada. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.) (Le projet de
changements à la Convention de l’Organisation des pêches de
l’Atlantique Nord-Ouest (OPANO).)

TÉMOINS :

Pêches et Océans Canada :

David Balfour, sous-ministre adjoint intérimaire, Gestion des
pêches et de l’aquaculture;

Guy Beaupré, sous-ministre adjoint délégué, Renouvellement
des pêches.

M. Balfour fait une déclaration, puis avec l’aide de
M. Beaupré, répond aux questions.

À 19 h 37, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 5 novembre 2009
(26)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui à 10 h 32, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Bill Rompkey, C.P.
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Cochrane, Dallaire, Hubley, MacDonald, Manning, Patterson,
Robichaud, C.P., Rompkey, C.P. et Watt (9).

Également présent : Claude Emery, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque
du Parlement.
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Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 12, 2009, the committee continued to examine
the issues relating to the federal government’s current and
evolving policy framework for managing Canada’s fisheries and
oceans. (For complete text of the order of reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 1.) (Matters related to the Canadian
Coast Guard in the Western Arctic.)

WITNESSES:

Fisheries and Oceans Canada:

Gary Sidock, Director General, Fleet Directorate, Canadian
Coast Guard.

Royal Canadian Mounted Police:

Chief Superintendent Russ Mirasty, Director General, National
Aboriginal Policing Services;

Chief Superintendent Joe Oliver, Director General, Border
Integrity.

Canada Border Services Agency:

Philip Whitehorne, Chief of Operations, Inland Enforcement
Section, Intelligence and Enforcement Division, Northern
Ontario Region.

Transport Canada:

Donald Roussel, Director General, Marine Safety.

National Defence:

Brigadier-General S. Kummel, Director General, Plans,
Strategic Joint Staff.

Messrs. Sidock, Oliver, Whitehorne, Roussel and Kummel
each made a statement and, together with Mr. Mirasty, answered
questions.

At 12:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Danielle Labonté

Clerk of the Committee

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 12 mars 2009, le comité poursuit son étude sur les
questions relatives au cadre stratégique actuel et en évolution
du gouvernement fédéral pour la gestion des pêches et des océans
du Canada. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 1 des délibérations du comité.) (Questions relatives à la
Garde côtière canadienne en Arctique de l’Ouest)

TÉMOINS :

Pêches et Océans Canada :

Gary Sidock, directeur général, Direction générale de la flotte,
Garde côtière canadienne.

Gendarmerie royale du Canada :

Surintendant principal Russ Mirasty, directeur général,
Services nationaux de police autochtones;

Surintendant principal Joe Oliver, directeur général, Intégrité
des frontières.

Agence des services frontaliers du Canada :

Philip Whitehorne, chef des opérations, Exécution de la loi
dans les bureaux intérieurs, Division du renseignement et
exécution de la loi, Région du Nord de l’Ontario.

Transports Canada :

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime.

Défense nationale :

Brigadier-général S. Kummel, directeur général de planification,
État-major interarmées stratégique.

MM. Sidock, Oliver, Whitehorne, Roussel et Kummel font
chacun une déclaration, puis avec l’aide de M. Mirasty, répondent
aux questions.

À 12 h 30, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, November 3, 2009

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 6:04 p.m. to study issues relating to the federal
government’s current and evolving policy framework for
managing Canada’s fisheries and oceans (topic: proposed
amendments to the Northwest Atlantic Fisheries Organization
(NAFO) Convention).

Senator Bill Rompkey (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, I will call us to order,
belatedly, and we will get underway. We are the Standing Senate
Committee on Fisheries and Oceans. At the moment, we are, and
have been for some time, studying the revised convention of the
Northwest Atlantic Fisheries Organization and, in particular,
certain controversial clauses that have been examined before and
perhaps will be examined again.

We will not conclude tonight; we will need more time. We have
asked other witnesses to come, so we will not conclude our
deliberations tonight.

With that in mind, from the Fisheries and Oceans Canada, we
welcome David Balfour, Acting Assistant Deputy Minister,
Fisheries and Aquaculture Management; and Guy Beaupré,
Associate Assistant Deputy Minister, Fisheries Renewal.

Gentlemen, if you would like to make opening statements, we
will ask questions.

David Balfour, Acting Assistant Deputy Minister, Fisheries and
Aquaculture Management, Fisheries and Oceans Canada: We
welcome the opportunity to discuss further the amendments to
the 1978 Convention on Future Multilateral Cooperation in the
Northwest Atlantic Fisheries, the NAFO Convention. The
Minister of Fisheries and Oceans and departmental officials
have discussed this issue with the committee on a number of
occasions, and we appreciate this renewed opportunity as well.

[Translation]

The changes made to the NAFO Convention are important to
Canada, for its fishing industry and for the province of
Newfoundland and Labrador. These changes will help ensure
the conservation and the sustainable management of the fish
stocks and ecosystems in the Northwest Atlantic, and will also
contribute to the economic development and the prosperity of
coastal communities in the Atlantic provinces.

[English]

Canada’s overriding objective over the last several years has
been to curb overfishing and to ensure the sustainability of the
fish stocks and the long-term health of the ecosystems in which
they live. Given that most of the NAFO-managed fish stocks are
straddling — that is, they occur both within Canada’s exclusive

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 3 novembre 2009

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui, à 18 h 4, pour procéder à l’étude des questions
relatives au cadre stratégique actuel en évolution du gouvernement
fédéral pour la gestion des pêches et des océans du Canada
(sujet : le projet de modification de la convention de l’Organisation
des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest (l’OPANO).)

Le sénateur Bill Rompkey (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare la séance
ouverte. Il est tard; nous pouvons commencer. Il s’agit d’une
réunion du Comité sénatorial permanent des pêches et des océans.
Nous étudions aujourd’hui — et cela fait quelque temps que nous
nous penchons là-dessus — le projet de modification de la
convention de l’Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-
Ouest, l’OPANO, et, en particulier, certains articles controversés
qui ont déjà été examinés auparavant et le seront peut-être encore
à l’avenir.

Nous ne terminerons pas notre étude ce soir; il nous faudra
plus de temps. Nous avons convoqué d’autres témoins; nous
n’allons donc pas conclure nos délibérations ce soir.

Dans cette optique, nous accueillons deux témoins de Pêches et
Océans Canada : David Balfour, sous-ministre adjoint intérimaire,
Gestion des pêches et de l’aquaculture, et Guy Beaupré, sous-
ministre adjoint délégué, Renouvellement des pêches.

Messieurs, nous vous laissons faire vos déclarations préliminaires,
puis nous vous poserons des questions.

David Balfour, sous-ministre adjoint intérimaire, Gestion des
pêches et de l’aquaculture, Pêches et Océans Canada : Nous
aimerions saisir cette occasion pour discuter plus en profondeur
des modifications apportées à la Convention de 1978 sur la future
coopération multilatérale dans les pêches de l’Atlantique Nord-
Ouest, soit la Convention de l’OPANO. La ministre des Pêches et
des Océans ainsi que des représentants ministériels ont discuté de
la question avec les membres du comité à diverses occasions et
nous sommes reconnaissants d’en avoir à nouveau la possibilité.

[Français]

Les modifications apportées à la convention de l’OPANO sont
importantes pour le Canada, pour son industrie de la pêche et
pour la province de Terre-Neuve-et-Labrador. Ces modifications
aideront à assurer la conservation et la gestion durable des stocks
de poissons et des écosystèmes dans l’Atlantique du Nord-Ouest,
et contribueront ainsi au développement économique et à la
prospérité des collectivités côtières des provinces de l’Atlantique.

[Traduction]

L’objectif primordial du Canada, au cours des quelques
dernières années, a été de freiner la surpêche ainsi que d’assurer
la pérennité des stocks de poissons et la santé à long terme de leurs
écosystèmes. Étant donné que la plupart des stocks de poissons
gérés par l’OPANO chevauchent la zone économique exclusive du
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economic zone on the Atlantic side and beyond the 200-mile limit
in the NAFO Regulatory Area — these concerns also reflect
global interests.

Of particular significance for Atlantic provinces, mainly the
province of Newfoundland and Labrador, is Canada’s
membership and leadership in NAFO. Canada has been a full
member since 1979 and of its predecessor, International
Commission for the Northwest Atlantic Fisheries, ICNAF, of
1950. However, much has changed since then, and this is why the
amendments to the 1978 NAFO Convention are so important.

NAFO members agreed with Canada that it was time to
modernize the convention in order to bring it in line with the
provisions of the 1995 United Nations fish stock agreement.
NAFO members agreed that we had to be forward-looking and to
give ourselves the modern decision-making tools required to deal
with the modern problems we face.

The amendments to the convention were only one of a number
of reforms and important improvements to the management
framework in which NAFO members engaged. First came the
enforcement reforms in 2006. Changes to the NAFO Conservation
Enforcement Measures, enacted in 2007, have made them
compatible, or more stringent, than those of the United Nations
fish stock agreement. They have led to encouraging successes in
enforcing the rules on the high seas and the NAFO Regulatory
Area. The Fisheries and Oceans Canada, DFO, acting on behalf of
NAFO, has increased enforcement and surveillance to detect and
deter illegal fishing activities. Compliance has improved
significantly as a result. Serious infringements in the NAFO
Regulatory Area declined from thirteen in 2005 to seven in 2006,
one in 2007 and zero in 2008.

We have also seen tangible results of increased cooperation,
better management measures consistent with scientific advice, and
enforcement vigilance. As a result, important stocks have
recovered, such as 3LNO yellowtail flounder, 3M cod and
3LN redfish. Other stocks, such as 3LNO American plaice, are
also showing signs of recovery. At the recent NAFO annual
meeting, NAFO reopened two stocks: 3M cod and 3LN redfish
after a decade of being under moratorium.

However, improved enforcement and cooperation was only
part of the solution. Canada has consistently worked within
NAFO to develop scientific advice and adopt conservation and
management measures to effectively manage straddling stocks
important to Canada, such as Greenland halibut, yellowtail
flounder, 3L shrimp and others. However, we recognized the need
to reconsider the way NAFO makes decisions and how we govern
ourselves as an organization. That is why we, as NAFO members,
negotiated and adopted amendments to the 1978 convention

Canada, du côté de l’Atlantique, et la zone située au-delà de la
limite de 200 milles en haute mer dans la zone réglementée par
l’OPANO, ces préoccupations se trouvent à être d’intérêt mondial.

La participation et le leadership du Canada au sein de
l’Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest sont des
éléments importants pour les provinces de l’Atlantique, et en
particulier pour la province de Terre-Neuve-et-Labrador. Le
Canada est membre à part entière de l’OPANO depuis 1979, et
l’était aussi de son prédécesseur, la CIPAN — Commission
internationale pour les pêcheries de l’Atlantique Nord-Ouest —,
créée en 1950. Mais depuis, il y a eu de nombreux changements et
c’est pourquoi les modifications à la convention de 1978 de
l’OPANO sont aussi importantes.

Les pays membres de l’OPANO s’entendent pour dire qu’il est
temps de moderniser la convention, afin de l’harmoniser avec les
dispositions de l’Accord des Nations Unies sur les stocks de
poissons de 1995. Ces pays membres s’accordent sur le fait qu’ils
doivent regarder vers l’avenir et mettre en place des outils
modernes qui favoriseront la prise de décisions pour régler les
problèmes modernes auxquels ils doivent faire face.

Les modifications apportées à la convention représentent
seulement une des nombreuses réformes et améliorations
importantes du cadre de gestion mises en oeuvre par les pays
membres de l’OPANO. Il y a d’abord eu les réformes liées à
l’application de la loi en 2006. Les modifications apportées aux
mesures de conservation et de contrôle de l’OPANO, adoptées
en 2007, les ont rendues conformes à celles de l’Accord des Nations
Unies sur les stocks de poissons, voire plus strictes. Elles ont donné
lieu à des résultats encourageants sur le plan de l’exécution des
règles en haute mer à l’intérieur de la zone réglementée par
l’OPANO. Le ministère des Pêches et des Océans, au nom de
l’OPANO, a renforcé les mesures de contrôle et la surveillance afin
de détecter et de décourager les activités de pêche illicite. Ces efforts
ont permis d’arriver à un meilleur niveau de conformité. Les
violations graves dans la zone réglementée par l’OPANO ont chuté
de treize en 2005 à sept en 2006, à un en 2007 et à zéro en 2008.

Une coopération plus efficace, des mesures de gestion
davantage axées sur les avis scientifiques et une application
vigilante de la loi ont également donné des résultats tangibles.
Ainsi, l’OPANO a constaté le rétablissement de stocks
importants, comme la limande à queue jaune dans la division
3LNO, la morue dans 3M et le sébaste dans 3LN. D’autres stocks,
comme la plie canadienne dans 3LNO, montrent aussi des signes
de rétablissement. À sa récente assemblée annuelle, l’OPANO a
rouvert deux pêches, celle de la morue dans la division 3M et celle
du sébaste dans 3LN, après un moratoire d’une décennie.

Toutefois, la solution repose seulement en partie sur l’application
vigilante de la loi et une meilleure coopération. Le Canada collabore
continuellement avec l’OPANO en vue de formuler des avis
scientifiques et d’adopter des mesures de conservation et de
gestion pour gérer avec efficacité les stocks chevauchants qui ont
une importance pour le Canada, comme le flétan noir, la limande à
queue jaune, la crevette de la division 3L et d’autres espèces.
Toutefois, les pays membres ont reconnu la nécessité de revoir la
manière dont l’OPANO prend des décisions et la façon dont
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in 2007. Canada’s supported these amendments because they are
important and beneficial for Canada. All the stakeholders
involved agreed with us that the amendments were in the
interests of Canada. Senior officials of the Government of
Newfoundland and Labrador were full members of Canada’s
delegation that negotiated these amendments and supported us
throughout the negotiations.

As I said earlier, NAFO faces very different issues today than
when the original convention was agreed to in 1978. Parties today
are committed to applying an ecosystem-based approach to the
fisheries management in the Northwest Atlantic, which includes
protecting the marine environment, preserving marine
biodiversity and reducing the risks of long-term impacts on
fishing. The amendments to the NAFO Convention were designed
to provide the organization with a more modern and forward-
looking governance framework that would allow it to meet its
ongoing and future commitments under the United Nations fish
stocks agreement, the United Nations Convention on the Law of
the Sea, UNCLOS, and other international instruments.

Mr. Chair, I will outline the key benefits of the amended
convention. First, under the original 1978 NAFO Convention,
fish stocks were managed as single species and management
decisions did not always adhere to the received scientific advice.
Over time, this type of management proved to be ineffective for
the long-term health of fish stocks. As a result, over 10 stocks
have been under moratorium for many years and are only now
starting to recover. The amended convention now shifts NAFO to
an ecosystem-based approach to decision making, an approach
that considers the interrelationships between marine species and
between these species and their habitats. This includes considering
how catches of one fish stock could affect other fish species, as
well as identifying and addressing the impacts of particular fishing
gear on sensitive ocean habitats.

Second, under the 1978 rules, members could object to any
management decision, decide on a unilateral quota and fish it
without constraint, even if it ultimately resulted in overfishing.
The old convention also lacked a dispute resolution process,
leading to long-standing disagreements, some still unresolved
even to this day.

Under the amended NAFO Convention, we will have a
controlled system to address objections and disputes, a system
that requires a contracting party that objects to a conservation
management measure to set out alternative measures it intends to
take for conservation and management of the fishery, consistent
with the objectives of the convention, and an active role of the
commission in trying to resolve the issues. In this way, contracting

l’organisation s’administre. C’est la raison pour laquelle les pays
membres de l’OPANO ont négocié et adopté en 2007 des
modifications à la convention de 1978. Le Canada a appuyé
ces modifications en raison de leur importance et de leur effet
bénéfique. Tous les intervenants ont reconnu que les modifications
visaient les meilleurs intérêts du Canada. Les hauts dirigeants du
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador étaient membres à part
entière de la délégation canadienne qui a négocié ces modifications
et ils nous ont appuyés durant toutes les négociations.

Comme je l’ai déjà mentionné, l’OPANO est aujourd’hui
confrontée à des enjeux très différents de ceux cernés au moment
de la signature de la convention initiale en 1978. Les parties à la
convention se sont dorénavant engagées à adopter une gestion
écosystémique des pêches dans l’Atlantique Nord-Ouest, et par le
fait même, à protéger le milieu marin, à préserver la biodiversité
marine et à réduire les risques de toute incidence à long terme sur
les pêches. Les modifications à la Convention de l’OPANO visent
à doter l’organisation d’un cadre de gouvernance plus moderne,
orienté vers l’avenir, afin de lui permettre de respecter ses
engagements permanents et futurs en vertu de l’Accord des
Nations Unies sur les stocks de poissons, de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer — l’UNCLOS — et de tout
autre accord international.

Monsieur le président, je souhaite énoncer les principaux
avantages de la convention modifiée. Premièrement, en vertu de la
convention de 1978 de l’OPANO, la gestion des stocks de
poissons se faisait par « espèce » et les décisions de gestion ne
tenaient pas toujours compte des avis scientifiques. Avec le temps,
ce type de gestion s’est révélé inefficace pour la santé à long terme
des stocks de poissons. Par conséquent, un moratoire visant une
dizaine de ressources a été imposé pendant de nombreuses années
et ces ressources commencent seulement à montrer des signes de
rétablissement. Grâce à la convention modifiée, les décisions
prises par l’OPANO seront dorénavant axées sur une approche
écosystémique; elles tiendront non seulement compte de la
relation entre les diverses espèces marines, mais également entre
celles-ci et leurs habitats. En conséquence, la gestion doit prendre
en compte l’incidence des prises d’une espèce de poissons sur les
autres espèces et les répercussions du matériel de pêche sur les
habitats océaniques vulnérables.

Deuxièmement, en vertu des règles de 1978, les pays membres
pouvaient s’opposer à toute décision de gestion, décider
unilatéralement d’un quota et le pêcher sans autre contrainte,
même si cela provoquait ultimement une surpêche. En outre,
l’ancienne convention ne proposait aucun processus de règlement
des différends, ce qui a mené à des divergences de longue date,
dont certaines persistent à ce jour.

En vertu de la convention modifiée de l’OPANO, les pays
membres se dotent d’un mécanisme contrôlé pour résoudre les
objections et régler les différends — un mécanisme faisant en
sorte qu’un pays membre qui s’oppose à une mesure de
conservation et de gestion doive mettre en place une mesure de
rechange pour assurer la conservation et la gestion de la pêche,
conforme aux objectifs de la convention. La commission doit
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parties will be held accountable for their actions so that we
avoid these unnecessary and counterproductive situations and
reduce overfishing.

Third, under the original convention rules, NAFO’s decisions
were made by a simple majority vote, leaving an impression that
there were only winners and losers. In some cases, particularly in
the late 1980s and early 1990s, this led to defiance of the rules,
unilateral quotas and overfishing. The amended convention
emphasizes consensus. A two-thirds majority voting system has
been introduced for those situations where consensus cannot
be reached. Any NAFO member that wishes to change the
way NAFO allocates fish must obtain support from eight of
the 12 NAFO members instead of the seven needed before. As
a result of this change, Canada’s fish quotas at NAFO will be
better protected, thus addressing a key preoccupation of the
Canadian industry.

We have heard many unfounded criticisms of the amended
convention. These criticisms are that the government failed to
protect Canada’s sovereignty to make decisions for fisheries
management enforcement within Canadian waters; the change in
the rule on decision making from the requirement for the current
simple majority to a two-thirds majority will weaken Canada’s
ability to obtain support for more restrictive, conservation-based
management proposals in NAFO; the amendments with respect
to the objection procedures are not robust enough to limit
objections and unilateral decisions; and the dispute settlement
procedure in the amended convention does not provide for a
binding decision. I have said, these criticisms are unfounded, and
I will respond to each of these respectively.

First, with respect to sovereignty, the amended convention is
quite clear. Canada maintains control over its waters, and NAFO
measures will not be applied in Canadian waters unless Canada
requests that they apply and votes in favour of such measures.
The amended NAFO convention explicitly maintains Canada’s
sovereign right to take management decisions on fisheries within
its 200-nautical mile exclusive economic zone, EEZ. It is clear that
NAFO has no mandate to take management decisions within
Canadian waters, nor does it give foreign fishing vessels rights to
fish in Canadian waters.

Second, the change to a two-thirds voting requirement, as
previously noted, will provide better protection for Canadian
quota shares of the NAFO stocks. This reflects the priority of
Canadian industry and Canada in the current context of a
number of other NAFO members seeking to increase their share
of the NAFO pie.

Third, with respect to the objection procedure, the amended
convention provides for constraints on the use of the objection
procedure, limiting the grounds for objections and placing the

jouer un rôle actif pour tenter de régler le problème. Les pays
membres devront donc répondre de leurs actes, ce qui permettra
d’éviter que surviennent des situations inutiles et contre-
productives, et ce qui réduira la surpêche.

Troisièmement, en vertu des règles de la convention initiale, les
décisions de l’OPANO reposaient sur un vote à majorité simple et
donnaient l’impression qu’il y avait seulement des « gagnants » et
des « perdants ». Dans certains cas, surtout à la fin des
années 1980 et au début des années 1990, les pays membres
défiaient donc les règles, fixaient des quotas unilatéraux et
s’adonnaient à la surpêche. La convention modifiée met l’accent
sur le consensus. On a adopté le vote à majorité des deux tiers
pour dénouer les situations où le consensus est impossible. Tout
pays membre qui souhaite changer la manière dont l’OPANO
attribue les quotas doit obtenir l’appui de huit des douze pays
membres, au lieu des sept nécessaires auparavant. Grâce à ce
changement, les quotas canadiens de poissons au sein de
l’OPANO seront mieux protégés, ce qui répond à une des
principales préoccupations de l’industrie canadienne.

Nous avons entendu maintes critiques sans fondement au sujet
de la convention modifiée. Ces critiques sont les suivantes : le
gouvernement n’a pas réussi à protéger la souveraineté du Canada
à l’égard de la prise de décisions sur la gestion des pêches et
l’application de la loi dans les eaux canadiennes; la modification
apportée au processus décisionnel, qui exige dorénavant la
majorité des deux tiers, affaiblira la capacité du Canada
d’obtenir des appuis concernant des propositions visant une
gestion plus restrictive axée sur la conservation au sein de
l’OPANO; les modifications apportées au mécanisme de
résolution des objections ne vont pas assez loin pour limiter les
objections et les décisions unilatérales; et le processus de règlement
des différends de la convention modifiée ne prévoit pas de prise de
décision exécutoire. Comme je l’ai déjà dit, ces critiques ne sont
pas fondées et je vais répondre à chacune d’entre elles.

Premièrement, pour ce qui est de la souveraineté, la convention
modifiée est très claire. Le Canada maintient le contrôle de ses
eaux et les mesures de l’OPANO ne seront pas appliquées dans les
eaux canadiennes, sauf si le Canada en demande l’application et si
le Canada vote en faveur de telles mesures. La convention
modifiée de l’OPANO énonce explicitement que le Canada
conserve son droit souverain de prendre des mesures de gestion
dans sa zone économique exclusive de 200 milles marins. Il est
évident que l’OPANO n’a pas le mandat de prendre des décisions
de gestion dans les eaux canadiennes et ne donne à aucun navire
de pêche étranger le droit de pêcher dans les eaux canadiennes.

Deuxièmement, pour ce qui est de la modification pour le vote
à une majorité des deux tiers, comme je l’ai déjà dit, cette décision
protège mieux les parts de quotas canadiens des stocks de
l’OPANO. Cette modification respecte la priorité de l’industrie
canadienne et du Canada dans le contexte actuel où d’autres pays
membres cherchent à accroître leur part de ces quotas attribués
par l’OPANO.

Troisièmement, pour ce qui est du processus de résolution des
objections, la convention modifiée fait état de contraintes
relativement à l’utilisation du processus. Ainsi, pour limiter les
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onus on the party wishing to object to demonstrate grounds for its
objection and to adopt equivalent conservation measures while
the objection procedure operates. It provides for an ad hoc panel
to provide recommendations to the commission that may
implement the panel’s recommendations. This process provides
more transparency into the objection procedure. It should provide
a resolution to an objection relatively quickly, within about five
months of an objection being submitted.

Finally, the amended convention strengthens decision making
by including, for the first time, mechanisms to resolve disputes.
Contracting parties can invoke dispute settlement procedures that
ultimately provide for a binding decision. This is a longer process
as international dispute settlements generally take time. However,
in the interim, the ruling of the ad hoc panel would apply.

Canada’s interests are better protected within the amendments
to the NAFO Convention. The reforms are in Canada’s best
interests and the interests of fish stocks in the Northwest Atlantic.
They provide clear benefits important for Canada and for
Canada’s fishing industry. They will help to ensure the
conservation and sustainable management of fish stocks and
ecosystems in the Northwest Atlantic.

Thank you, and I would be pleased to respond to your questions.

Senator Robichaud: Would you please explain the objection
mechanism again? I read somewhere that it is not much better
than what we had because there is no way of enforcing it. Would
you run through the time that it would take for an objection to be
put, and then for the objecting party to come up with a plan of
their own that respects conservation measures? In the meantime,
what happens to the objector? Can the party continue to fish? In
the past, they just fished without any regard to conservation.

Mr. Balfour: As I think you were pointing out, under the current
convention, a party can object, establish a quota and just fish, and
no mechanism exists to bring resolution to that as a question.

Under the proposed amended convention, where a party
objects to the quota that has been established for them under
NAFO, they need to provide an explanation of the reason for
their objection. They need to, in setting a quota for themselves,
demonstrate that they would be operating within the conservation
objectives of NAFO.

As a coastal state, for example, if we disagreed with the
reasons, we could call for an ad hoc panel to be convened. We
would likely see that being convened very quickly following the
annual NAFO meeting at which quotas are set, which occurs in
September for the following calendar year. We would expect a
report by that panel within a few months’ time so that a decision
could be taken by the fisheries commission, likely within a period

objections et placer le fardeau sur le pays membre qui en soulève
une, ce dernier doit en démontrer les motifs et adopter des
mesures de conservation équivalentes pendant le processus de
résolution. Un groupe spécial d’experts doit alors formuler des
recommandations à la commission qui peut les mettre en oeuvre.
Ce processus favorise une plus grande transparence dans le cadre
du processus de résolution des objections. Il devrait permettre
d’apporter une résolution à assez rapidement, dans les cinq mois
suivant la présentation de l’objection.

Enfin, la convention modifiée renforce le processus décisionnel,
car elle inclut pour la première fois des mécanismes de règlement
des différends. Les parties à la convention peuvent recourir à ce
processus qui, ultimement, mène à une décision exécutoire. Il
s’agit d’un processus plus long, étant donné que le règlement de
différends internationaux prend généralement plus de temps.
Toutefois, dans l’intervalle, la décision du groupe spécial
d’experts s’appliquerait.

La convention modifiée de l’OPANO protégerait mieux les
intérêts du Canada. Les réformes proposées sont dans l’intérêt du
Canada et sont bénéfiques pour les stocks de poissons de
l’Atlantique Nord-Ouest. Elles offrent des avantages manifestes
qui sont importants pour le Canada et l’industrie canadienne de la
pêche. Les modifications contribueront à la conservation et à la
gestion durable des stocks de poissons et des écosystèmes de
l’Atlantique Nord-Ouest.

Je vous remercie. Je me ferai un plaisir de répondre à
vos questions.

Le sénateur Robichaud : Pourriez-vous nous expliquer à nouveau
ce qu’il advient du mécanisme d’objection? J’ai lu quelque part qu’il
ne sera guère plus efficace qu’avant parce qu’il n’y a aucun moyen
de l’appliquer. Pourriez-vous nous parler du temps que cela
prendrait à une partie pour présenter une objection, puis établir son
propre plan, qui respecte les mesures de conservation? Entre-temps,
qu’arrive-t-il à ce pays membre qui a formulé l’objection? Peut-il
continuer à pêcher? Par le passé, les parties ayant élevé des
objections pêchaient sans égard à la conservation.

M. Balfour : Comme vous l’avez souligné, je pense, en vertu de
la convention actuelle, une partie peut s’opposer à une mesure,
établir un quota et pêcher, et aucun mécanisme ne permet de
résoudre la question.

Aux termes de la convention modifiée, toute partie qui
s’oppose au quota établi pour elle par l’OPANO doit expliquer
les motifs de son objection. Elle est également tenue, en se fixant
un quota pour elle-même, de montrer qu’elle se conformerait aux
objectifs de conservation de l’OPANO.

En tant qu’État côtier, par exemple, si nous n’acceptions pas les
motifs présentés par la partie opposante, nous pourrions exiger
qu’un groupe spécial d’experts se penche sur la question. Le groupe
spécial d’experts se réunirait probablement très rapidement après
l’assemblée annuelle de l’OPANO — au cours de laquelle les quotas
sont fixés pour l’année civile suivante — ce qui a lieu en septembre.
On s’attendrait à ce que le groupe d’experts dépose son rapport
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of up to, say, five months time after the objection had been filed.
That decision could be given effect early in the calendar fishing
year to which that objection was launched.

We would see this as operating in a very quick, responsive
manner under the new convention.

Senator Robichaud: However, you say that the objecting party
or member will give reasons to set a quota for themselves and
show how they will respect conservation measures. Does he also
continue fishing during that time?

Mr. Balfour: Yes, that party can fish while the objection is
being considered by the ad hoc panel. However, it would likely be
early in the fishing year. The quotas only commence, say, in
January. It may be a fishery that is not even fished in January.
However, we would launch the ad hoc panel process immediately
in September so that we would be able to see a decision brought
to the fisheries commission of NAFO early in the subject calendar
year and possibly even before the fishery commenced.

Senator Robichaud: Is there a time limit as to when I can put an
objection in? If the season for a certain species is February and I
do not start fishing until March or April, then I would not say
that I do not agree until I started fishing, which would give me
some time.

Mr. Balfour: I will ask my colleague, Mr. Beaupré, to respond
to that.

Guy Beaupré, Associate Assistant Deputy Minister, Fisheries
Renewal, Fisheries and Oceans Canada: Thank you. There is a
period in which a party can object to NAFO measures. There is a
small period of time after the annual meeting, and, after that,
there is a 60-day period for parties to launch an objection. The
objections are limited to certain aspects only, whether they feel
that the measure goes against conservation efforts or whether they
feel discriminated by the measure.

Senator Robichaud: What is the time limit?

Mr. Beaupré: It is 60 days.

Senator Robichaud: After the quota has been agreed to by
NAFO, is that correct?

Mr. Beaupré: Yes, at the annual meeting.

Senator Robichaud: They launch the objection, and can they
then fish?

Mr. Beaupré: They object, and as they do so, they must
describe why they object.

Senator Robichaud: That is no problem.

Mr. Beaupré: That is right; they can set a quota, and then they
can fish.

dans les mois suivant sa convocation de sorte que la Commission
des pêches puisse rendre une décision, vraisemblablement dans une
période de cinq mois, disons, après que le pays membre eut formulé
son objection. Cette décision pourrait entrer en vigueur tôt dans
l’année de pêche visée par l’objection.

Le processus se déroulerait de manière très rapide et efficace en
vertu de la nouvelle convention.

Le sénateur Robichaud : Cependant, vous dites que le pays
membre qui élève une objection exposera les motifs qui l’amènent
à établir un quota pour lui-même et devra montrer comment il
entend se conformer aux mesures de conservation. Continue-t-il à
pêcher pendant ce temps?

M. Balfour : Oui, ce membre peut continuer à pêcher pendant
que le groupe spécial d’experts examine l’objection. Toutefois, le
processus aurait probablement lieu au début de l’année de pêche.
Les quotas ne commencent à s’appliquer qu’en janvier, disons. Le
poisson visé ne se pêche peut-être même pas en janvier. Quoi qu’il
en soit, on lancerait le processus d’examen par le groupe spécial
d’experts immédiatement en septembre, afin que la Commission
des pêches de l’OPANO prenne une décision tôt dans l’année
civile, peut-être même avant que la pêche commence.

Le sénateur Robichaud : Y a-t-il une date limite pour faire
objection? Si la saison de pêche d’une espèce en particulier débute
en février et que je me mets à pêcher en mars ou en avril, je
pourrais attendre d’avoir commencé à pêcher avant de dire que je
m’oppose, ce qui me donnerait du temps.

M. Balfour : Je vais demander à mon collègue, M. Beaupré, de
répondre à cette question.

Guy Beaupré, sous-ministre adjoint délégué, Renouvellement des
pêches, Pêches et Océans Canada : Je vous remercie. Une partie à
la convention dispose d’une certaine période pour s’opposer à des
mesures de l’OPANO. Il y a une courte période après l’assemblée
annuelle de l’OPANO, puis, par la suite, les parties ont 60 jours
pour formuler des objections. Celles-ci portent sur certains
aspects seulement : une partie peut estimer qu’une mesure va à
l’encontre de ses efforts de conservation ou que la mesure est
discriminatoire à son endroit.

Le sénateur Robichaud : Quel est le délai précis?

M. Beaupré : C’est 60 jours.

Le sénateur Robichaud : Après que l’OPANO eut convenu du
quota, n’est-ce pas?

M. Beaupré : Oui, à l’assemblée annuelle.

Le sénateur Robichaud : Si une partie à la convention présente
une objection, peut-elle continuer à pêcher?

M. Beaupré : Elle formule une objection et, ce faisant, elle doit
fournir les motifs de cette objection.

Le sénateur Robichaud : Il n’y a pas de problème.

M. Beaupré : Effectivement. La partie qui s’oppose peut établir
un quota, puis elle peut pêcher.
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Senator Robichaud: They set their quotas and their
conservation measures, which, in the past, were not in
compliance with what we believe should have been set. Nothing
changes that, does it?

Mr. Beaupré: I am not sure that I understand the question.

Senator Robichaud: They will set their own conservation
measures. Is that right?

Mr. Beaupré: No. They will set their quota, they will fish it,
and, at the same time, the commission will be engaged in trying to
resolve the issue with the parties. That does not exist in the
current convention. Right now, a party can object for whatever
reason, they can go fishing, and the commission has no
mechanism to try to resolve the issue.

Senator Robichaud:However, a time limit still exists within that
mechanism that will allow the objectors to go out there and
overfish, if I can use that expression. Is that right?

Mr. Beaupré: Yes.

Senator Robichaud: What is that time limit?

Mr. Beaupré: It depends on the time that it would take the
commission to do the deliberations. We estimate the time limit to
be about five months for the commission to come to a solution.

Senator Robichaud: That could be after the season is over for
that year. Is that right?

Mr. Beaupré: It could be, yes. However, it is usually not.

Senator Robichaud: It would give an objector almost a full
season to do whatever they wanted to do.

The Chair: I want to be clear. We should all be clear on that
point because it is a key point. Just so that we understand,
previously, there was no real objection mechanism that was in this
convention, but people who did not abide by the quotas could set
their own quotas and fish.

Now there is an objection mechanism, but the people can still
continue to fish. I do not really see what has changed except that
on paper, there is an objection procedure that could take some
time. In that period of time, people can continue to fish anyway.
I am not sure I understand what really has changed.

Mr. Balfour: Under the current system, a party can object
without providing any explanation or reason, set a quota and fish,
and there is no mechanism at all to resolve it. Therefore, it carries
on in perpetuity, if they so choose.

Under the amended convention, there is a mechanism and a
duty by NAFO to resolve a dispute on a timely basis. From a
meeting in September to bringing a resolution into effect in a

Le sénateur Robichaud : La partie qui élève une objection
établit ses mesures de conservation et ses quotas, lesquels,
auparavant, n’étaient pas conformes à ce qui, à notre avis,
aurait dû être établi. Rien ne modifie cela, n’est-ce pas?

M. Beaupré : Je ne suis pas certain de comprendre la question.

Le sénateur Robichaud : La partie qui s’oppose va établir ses
propres mesures de conservation. Je me trompe?

M. Beaupré : Non. Elle va fixer son propre quota, elle va
pêcher en conséquence, et, parallèlement, la commission va tenter
de résoudre la question en collaboration avec les parties. La
convention actuelle ne permet pas cela. À l’heure actuelle, une
partie peut s’opposer à une mesure pour une raison quelconque,
elle peut pêcher quand même, et la commission n’a pas de
mécanisme lui permettant d’essayer de régler le problème.

Le sénateur Robichaud : Cependant, en vertu du mécanisme
proposé, les parties qui formulent des objections disposeront
d’une période pendant laquelle elles pourront pratiquer la
surpêche, si je puis utiliser cette expression. N’est-ce pas?

M. Beaupré : Oui.

Le sénateur Robichaud : Quelle est cette période de temps?

M. Beaupré : Cela dépend du temps qu’il faudra à la
commission pour délibérer. Nous estimons que la commission
aurait besoin d’environ cinq mois pour trouver une solution.

Le sénateur Robichaud : Ce pourrait être après la fin de la
saison de pêche pour une année donnée. Je me trompe?

M. Beaupré : C’est possible, oui. Mais ce ne serait généralement
pas le cas.

Le sénateur Robichaud : Ainsi, une partie qui formule une
objection disposerait presque d’une saison complète pour faire
tout ce qu’elle veut.

Le président : J’aimerais qu’on précise les choses. Il est
important que ce soit clair pour nous tous, car c’est un élément
clé. Donc, si nous comprenons bien, auparavant, il n’existait pas
de véritable mécanisme d’objection dans la convention, mais les
parties qui ne respectaient pas les quotas pouvaient fixer leurs
propres quotas et pêcher.

Désormais, il y a un mécanisme d’objection, mais les parties
qui s’opposent peuvent continuer à pêcher. Je ne vois pas
vraiment ce qui a changé, outre que, en théorie, il existe une
procédure d’objection qui peut prendre du temps. Pendant le
processus, les gens peuvent continuer à pêcher. Je ne suis pas
certain de comprendre ce qui a changé dans les faits.

M. Balfour : En application du système actuel, une partie peut
formuler une objection sans fournir d’explication ni indiquer ses
motifs, elle peut se fixer un quota et pêcher, et il n’y a pas de
mécanisme pour résoudre la question. Par conséquent, la
situation perdure, si la partie en décide ainsi.

La convention modifiée prévoit un mécanisme et il incombe à
l’OPANO de résoudre le différend rapidement. Tâcher de régler la
question en quelques mois, suivant l’assemblée en septembre, c’est
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matter of a few month’s time is pretty responsive, and it is
certainly a significant improvement over the current situation
where there is no mechanism to achieve a resolution.

The Chair: Yes, as long as NAFO follows what is laid down.
However, our experience in the past has been that NAFO has not
followed what has been laid down. As a matter of fact, everyone
has concluded, whether it is the department, the pros or cons, that
what we had previously did not work. I think that is clear.
Everyone agrees with that.

I do not want to take up much time on this, but I hope
other senators will continue that line of questioning because we
need to be clear on that particular point. Are you finished,
Senator Robichaud?

Senator Robichaud: I will leave something for the others.

Senator Watt: On the same line of questions, from what I am
reading and what I am hearing, I do not see any big changes other
than the fact that there is a procedure in place to review. There is
not much more than that.

I am concerned about a binding decision. How do you deal with
a binding decision, if there is one? To whom do you take that?

Mr. Beaupré: To answer the first part of your question, that
you do not see the difference between the two, I will give you a
concrete example.

About five years ago, Denmark on behalf of the Faroe Islands
and Greenland decided to object to their quotas on 3L shrimp.
They set their own quota, which is about 10 times the quota set by
NAFO. They have been objecting every year to their quota and
fishing the whole time. The current convention has no mechanism
to address that issue, absolutely none. Therefore, they continue
fishing 10 times their quota through the years. They object, and
they fish.

Under the current convention, if they wanted to object, they
would have to provide reasons for their objections and
demonstrate that it does not go against the conservation
measures of NAFO, or they object because they are being
discriminated against. Therefore, it is a limited field of objection.
At the same time, the commission would have to engage in trying
to resolve the issue with the parties with NAFO at the table.

Senator Watt: How do you resolve if there is a dispute?

Mr. Beaupré: There are two types of disputes: an objection
against the NAFO measures, the commission, or a dispute
between two parties. The dispute between two parties is a
different process.

Senator Watt: If there is a dispute, you have to have reasons for
it. You cannot have a dispute for the sake of dispute.

Mr. Beaupré: That is right. A panel can be called to try to
resolve the issue.

assez efficace. C’est certainement une amélioration considérable
par rapport à la situation actuelle, où il n’y a aucun mécanisme de
règlement des différends.

Le président : Oui, pour autant que l’OPANO applique les
dispositions énoncées. Or, ce que nous avons constaté, par le
passé, c’est que l’OPANO n’applique pas les règles établies. En
fait, tout le monde — que ce soit les gens du ministère ou non, que
ce soit des gens pour ou contre la convention — s’entend pour
dire que le système en place ne fonctionnait pas. Je pense que c’est
clair. Tout le monde est d’accord.

Je ne veux pas passer trop de temps là-dessus, mais j’espère que
d’autres sénateurs vont continuer à poser des questions à cet
égard parce qu’il importe que nous comprenions bien ce point.
Avez-vous terminé, sénateur Robichaud?

Le sénateur Robichaud : Je vais laisser la parole à d’autres.

Le sénateur Watt : Dans le même ordre d’idées, si je me fie à ce
que j’ai lu et entendu, il n’y a pas d’énormes changements outre le
fait qu’on met en place une procédure d’examen. Il n’y a pas
tellement plus que cela.

J’ai des préoccupations au sujet des décisions exécutoires. Que
faire si une décision exécutoire est rendue? Qui en est saisi?

M. Beaupré : Pour répondre à la première partie de votre
question, concernant le fait que vous ne voyez pas la différence
entre les deux conventions, je vais vous donner un exemple concret.

Il y a environ cinq ans, le Danemark, au nom des îles Féroé et
du Groenland, a décidé de s’opposer à son quota de crevettes dans
la division 3L. Il a établi son propre quota, qui était environ de
10 fois supérieur au quota fixé par l’OPANO. Chaque année, il
s’est opposé à son quota et a continué à pêcher. La convention
dans sa forme actuelle ne comprend aucun mécanisme pour
résoudre la question, absolument aucun. Par conséquent, ces
dernières années, le Danemark a pêché 10 fois plus de crevettes
que ce que l’autorisait le quota établi au départ. Il s’oppose, et
continue de pêcher.

En vertu de la convention modifiée, si un pays membre veut
s’opposer à un quota, il devra expliquer les motifs de son
objection et montrer qu’il ne va pas à l’encontre des mesures de
conservation de l’OPANO. Un membre peut aussi formuler une
objection s’il estime être victime de discrimination. Ainsi, on ne
peut pas élever des objections pour n’importe quelle raison.
Parallèlement, la commission s’emploiera à résoudre le différend
en collaboration avec les membres de l’OPANO.

Le sénateur Watt : Comment résout-on les différends?

M. Beaupré : Il y a deux types de différends : les objections
visant des mesures de l’OPANO, visant la commission, et les
différends entre deux parties. Un différend entre deux parties se
règle selon un autre processus.

Le sénateur Watt : Si on provoque un différend, il faut avoir
des motifs pour le faire. On ne peut avoir un différend simplement
pour avoir un différend.

M. Beaupré : C’est exact. On peut demander à un groupe
d’experts d’essayer de résoudre le problème.
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Senator Watt: However, no real binding decision can be made?

Mr. Beaupré: If the panel was called and they deliberated, their
decision would be binding in the end.

Senator Watt: Is it binding when it is ratified by the different
countries and interested parties?

Mr. Beaupré: It would be a decision of the panel created.

Senator Watt: The panel represents the various countries, is
that correct?

Mr. Beaupré: Yes.

Senator Robichaud: Supplementary to that, there is a voting
mechanism on that panel. What is that mechanism?

Mr. Beaupré: If I recall, there is no voting on the panel. The
panel is created by the members, and it brings down a decision at
some point that should be binding at that point in time, but I will
check on that.

The Chair: Therefore, it is not appealable; it is binding. Is
that correct?

Mr. Beaupré: No.

Senator Raine: Can we control the panel?

Senator Watt: Coming back to the voting system, if I
understand correctly, the way the change is taking place now,
rather than having a simple majority, now it is 50 plus one. That is
what you would need now with that the new convention. Sorry,
I am wrong; it is 50 plus one in the existing convention and a
two-thirds majority in the new one.

Mr. Balfour: The spirit of the new NAFO, as opposed to the
old NAFO, is that it operates through consensus to the maximum
extent possible. It is about reaching decisions in a like-minded
way because there is a right thing to do in terms of securing the
sustainable use and conservation of the resource; and to have a
principles-based sharing of the resource among parties on the
high seas.

The voting is only used when a decision through a vote is needed
because you cannot arrive at a consensus. This is something that,
certainly from the standpoint of our industry, is seen as being very
important. Very likely, the type of issue where a debate or dispute
might arise would be on sharing quotas on resources in the NAFO
Regulatory Area, where Canada is a significant holder of quotas
for important stocks.

Our industry’s view is that the two-thirds vote is a way of
helping to protect the Canadian shares in those fisheries.
However, we expect that conservation measures adopted by
NAFO would continue to be brought into effect through a matter
of consensus.

I will give you the example of the reopening of 3M cod— a cod
stock that occurs on the Flemish Cap, outside the Canadian zone
and off the continental shelf — at the last NAFO meeting in

Le sénateur Watt : Cependant, aucune décision exécutoire ne
peut être rendue?

M. Beaupré : Si on convoque un groupe d’experts et qu’il
examine la question, sa décision serait exécutoire.

Le sénateur Watt : La décision est-elle exécutoire quand elle est
ratifiée par les différents pays et parties intéressées?

M. Beaupré : Il s’agirait d’une décision prise par le groupe
d’experts créé.

Le sénateur Watt : Le groupe d’experts représente les divers
pays, n’est-ce pas?

M. Beaupré : Oui.

Le sénateur Robichaud : Par ailleurs, il y a un mécanisme de
vote au sein du groupe d’experts. Quel est-il?

M. Beaupré : Si je me souviens bien, il n’y a pas de processus de
vote au sein du groupe d’experts. Ce sont les membres qui créent
le groupe d’experts, lequel rend à un moment donné une décision
qui devrait être exécutoire à ce moment-là. Mais je vais vérifier
cette information.

Le président : Ainsi, la décision est exécutoire. On ne peut en
interjeter appel. C’est exact?

M. Beaupré : Non.

Le sénateur Raine : Pouvons-nous contrôler le groupe d’experts?

Le sénateur Watt : Pour revenir au système de vote, si je
comprends bien, aux termes de la convention modifiée, au lieu
d’une majorité simple, il faudrait avoir 50 p. 100 plus une voix.
C’est ce qu’exigerait la nouvelle convention. Non, je m’excuse, je
me trompe : la convention actuelle exige la moitié des voix plus
une alors que la nouvelle exige la majorité des deux tiers.

M. Balfour : La nouvelle Convention de l’OPANO, par
opposition à l’ancienne, s’inscrit dans une optique où on
fonctionne par consensus, dans toute la mesure du possible. On
veut que les décisions prises découlent du fait que les membres,
ayant des vues similaires, estiment qu’il convient de faire ce qu’il
faut pour garantir une utilisation durable des ressources et leur
conservation. Il s’agit d’assurer un partage des ressources en
haute mer qui soit fondé sur des principes.

On soumettrait une décision à vote quand il est impossible de
dégager un consensus. Du point de vue de notre industrie, c’est
quelque chose de très important. Les débats et les différends qui
pourraient survenir concerneraient probablement le partage des
ressources dans la zone de réglementation de l’OPANO, dans
laquelle le Canada détient des quotas élevés de stocks importants.

Notre industrie est d’avis que la majorité des deux tiers est un
système qui contribuera à protéger les parts canadiennes de ces
pêches. Cependant, on s’attend à ce que les mesures de
conservation qu’adopte l’OPANO continuent d’être mises en
application par consensus.

Je vais vous donner l’exemple de la réouverture de la pêche à la
morue dans la division 3M — des stocks de morue qui se trouvent
dans le Bonnet flamand, à l’extérieur de la zone canadienne et au
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Bergen, Norway, in September. Mindful of all the efforts and
sacrifices that have been made by those who had fished the stock
in the past to secure its rebuilding through moratoria, the last
thing anyone would want to see is a fishery prosecuted such that
we would see that stock be put at risk in any way. As part of the
deliberations about the reopening of 3M cod, Canada put
forward a proposal as opposed to moving to, as the rules
provide, a 10-per-cent bycatch allowance of that stock in other
fisheries in that area on the Flemish Cap, which is the normal rule
for open fisheries. There was an agreement by consensus that we
would continue to have the rule of a 5-per-cent bycatch of that
cod stock, which was the rule while the fishery was closed and
under the moratorium. It is an indication of the approach that
NAFO members are now taking to the management of the fishery
into the future.

Many attitudes were present for many members of NAFO in
the past, prior to the collapse of these resources, about the
exploitation of the fisheries and overfishing, and so on. However,
many of the major parties, such as the European Union, are now
very committed to sustainable use, an ecosystem-based approach
and cooperation. Quite frankly, I do not think that members of
the EU would be able to get away with practices that occurred in
the past. There is a commitment to seeing that there is a
conservation-based harvesting by all parties in the NAFO
Regulatory Area.

We have seen a significant improvement in compliance with the
NAFO rules by all the parties. As I had noted in my remarks, we
have seen a dramatic decline in serious offences in the NAFO
Regulatory Area. We have extremely improved cooperation with
NAFO-party flag states where, with our presence in the NAFO
Regulatory Area, we can detect a violation in terms of inspection
of vessels, recalling vessels to their home ports for further
inspection and so on.

It has become a different world in the fishery compared to
what was in there in the 1970s, 1980s or early 1990s. We have, for
example, with the European Union, a requirement for all
countries that will be exporting into the European Union as of
January 2010 to be able to provide documentation that attests to
the fact that the fish and seafood being supplied into their market
is coming from a legal, sustainable fishery.

This is a requirement that they have imposed, and that they
have to abide by in their fishing practices as well. It is a reflection
of what is now being required of the European Union by their
citizens in their practices in fisheries on the high seas. We see it
reflected in many of the discussions and deliberations that we
have with them, and will continue to as we go forward in NAFO
and other regional management organizations of which they
are members.

large de la plateforme continentale. L’OPANO a décidé de rouvrir
cette pêche lors de sa dernière assemblée à Bergen, en Norvège, en
septembre. Compte tenu des efforts et des sacrifices réalisés par
ceux qui avaient pêché ce poisson par le passé afin que la
ressource se reconstitue pendant le moratoire, la dernière chose
qu’on voudrait voir, ce sont des activités de pêche qui
représentent un risque pour la ressource. Durant les
délibérations sur la réouverture de la pêche à la morue de 3M,
le Canada a présenté une proposition s’opposant à l’application
d’une limite de prises accessoires de 10 p. 100 de cette ressource
dans cette région du Bonnet flamand, limite normale dans le cas
des pêches ouvertes. Les membres se sont entendus pour qu’on
continue à imposer une limite de prises accessoires de 5 p. 100
pour ce qui est de ces stocks de morue, comme c’était le cas quand
la pêche était fermée et faisait l’objet d’un moratoire. C’est
révélateur de l’approche que les membres de l’OPANO adoptent à
l’égard de la gestion de cette pêche à l’avenir.

Dans le passé, avant l’effondrement de ces ressources, les
membres de l’OPANO avaient des opinions divergentes au sujet
de l’exploitation des pêches et de la surpêche, entre autres. Or,
bon nombre des parties importantes, comme l’Union européenne,
souscrivent maintenant à l’utilisation durable ainsi qu’à une
approche et à une coopération écosystémique. Honnêtement, je ne
pense pas que les États membres de l’Union européenne
pourraient s’en tirer aujourd’hui s’ils adoptaient les pratiques en
vigueur dans le passé. Les membres ont promis de s’assurer que
toutes les parties adoptent des méthodes de pêche axées sur la
conservation dans la zone réglementée de l’OPANO.

Nous avons constaté une amélioration notable quant au
respect des règles fixées par l’OPANO. Comme je l’ai
mentionné, il y a eu une baisse spectaculaire du nombre
d’infractions graves commises dans la zone réglementée de
l’OPANO. De plus, nous avons considérablement amélioré
notre coopération avec les États du pavillon, qui sont des
parties contractantes de l’OPANO, ce qui nous permet, grâce à
notre présence dans la zone réglementée de l’OPANO, de détecter
une infraction, c’est-à-dire d’inspecter des navires ou de rappeler
des navires dans leurs ports d’attache pour une inspection
complémentaire, entre autres.

L’industrie de la pêche a évolué depuis les années 1970, 1980
ou le début des années 1990. L’Union européenne exige
notamment que tous les exportateurs vers l’Union européenne
devront être en mesure, dès janvier 2010, de démontrer que le
poisson et les fruits de mer commercialisés sur le marché européen
proviennent de sources légales et durables.

C’est une exigence que l’Union européenne a imposée et que ses
États membres doivent également respecter. Cette exigence reflète
la volonté des citoyens de l’Union européenne à l’égard des
méthodes de pêche en haute mer. Cette exigence a été soulevée
dans le cadre de plusieurs discussions et débats que nous avons
tenus avec l’Union européenne et continuera à être soulevée à
l’OPANO et par les organisations régionales de gestion des pêches
dont elle est membre.
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The Chair: Our problem is that we are being asked to believe
that the leopard has changed its spots. Those of us who have
experience with the leopard are dubious about whether the
leopard has actually changed its spots.

I understand that there has been compliance, but it is easy to
comply when there are no fish. It is much harder to comply when
fish stocks are healthy. When fish stocks are unhealthy as a result
of overfishing, it is relatively easy to comply.

I wanted to return for a moment to the panel decision; to be
very clear on the record as to the panel decision — whether the
panel decision is binding or whether the panel makes a
recommendation. Could you clarify that for us?

Mr. Beaupré: Yes, Mr. Chair. At the end of the process, if the
members of NAFO call for a panel to review the decision, the
decision of the panel is binding over the commission.

The Chair: I see.

Senator Robichaud: In your notes here, you say that provisions
exist for a panel to provide recommendations to the commission,
which ‘‘may’’ implement the panel’s recommendations. Is there
not a difference of interpretation here?

Mr. Beaupré: It is a two-step process. The commission first will
try to resolve the issue; and if a party chooses to do so, a party
might request a panel. However, that is a different step. At first, it
is understood that the commission will try to resolve the issue. If it
cannot or a party requests such, it can go to a panel, whose
decisions will be binding.

Senator Robichaud: On the last page of your presentation, in
the first paragraph, it reads:

. . .to adopt equivalent conservation measures while the
objection procedure operates. It provides for an ad hoc
panel to provide recommendations to the Commission
which may implement the panel’s recommendations.

Nothing here says that it is binding, and these are your own
words. I am just trying to see how we can fit that in here.

Mr. Beaupré: As I said, it is a two-step process; and if we get to
the panel, the panel’s decision would be binding.

The Chair: Therefore, the text is not correct. Your spoken
testimony is the correct testimony, is that right? The text says: ‘‘It
provides for an ad hoc panel to provide recommendations . . .
which may implement the panel’s recommendations.’’

You are saying now that is not accurate; the panel’s decisions
are binding without going to the commission, which may or may
not implement it.

Le président : Le problème est qu’on nous demande de croire à
une métamorphose. Or, les plus expérimentés d’entre nous ont des
réserves et craignent que le naturel ne revienne au galop.

Je comprends que les parties contractantes ont respecté les
règles, mais c’est facile à faire lorsqu’il n’y a pas de poisson. Les
règles sont bien plus difficiles à respecter lorsque les stocks de
poisson sont abondants, mais il est relativement facile de respecter
les règles lorsque les stocks de poisson sont en mauvaise santé en
raison de la surpêche.

Je voulais revenir sur la décision du groupe d’experts, à savoir
si sa décision est exécutoire ou s’il s’agit d’une recommandation.
Pourriez-vous préciser?

M. Beaupré : Oui, monsieur le président. À la fin du processus,
si les membres de l’OPANO demandent à un groupe d’experts
d’examiner la décision, la décision rendue par le groupe d’experts
devient exécutoire et la Commission des pêches doit s’y conformer.

Le président : Je vois.

Le sénateur Robichaud : Dans vos notes, vous dites qu’un groupe
d’experts peut faire des recommandations à la commission et que
cette dernière « peut » suivre les recommandations du groupe
d’experts. Ne s’agit-il pas d’un cas de différence d’interprétation?

M. Beaupré : C’est un processus en deux étapes. La commission
essaie d’abord de résoudre les problèmes et si un pays membre le
veut, il peut demander qu’un groupe d’experts se penche sur la
question. C’est toutefois la deuxième étape. Tout d’abord, la
commission essaie de régler le problème. Si elle ne réussit pas ou si
une partie contractante le demande, un groupe d’experts peut être
saisi de la question et ses décisions sont exécutoires.

Le sénateur Robichaud : Vous avez dit, dans le premier
paragraphe de la dernière page de votre présentation :

[...] adopter des mesures de conservation équivalentes
pendant le processus de résolution. Un groupe ponctuel
d’experts doit alors formuler des recommandations à la
commission qui peut ensuite les mettre en oeuvre.

Il n’y a rien dans vos propos qui dit que les recommandations
sont exécutoires. J’essaie simplement de tout faire cadrer.

M. Beaupré : Comme je l’ai dit, c’est un processus en deux
étapes et si nous devons faire appel au groupe d’experts, sa
décision sera exécutoire.

Le président : Le texte de votre présentation est donc erroné et
c’est votre témoignage qui est exact, n’est-ce pas? Le texte dit :
« Un groupe ponctuel d’experts doit alors formuler des
recommandations [à la commission qui] peut ensuite les mettre
en oeuvre. »

Or, vous dites maintenant que ce n’est pas exact, que les
décisions du groupe d’experts sont exécutoires, que la commission
n’est pas consultée et que c’est cette dernière qui décide ensuite si
elle veut ou non les mettre en oeuvre.

5-11-2009 Pêches et océans 13:15



Mr. Beaupré: It is a two-step process, and, ultimately, the
decision of the panel would be binding. However, in the first step, it
may not be binding if the commission is able to resolve the issue.

Senator Watt: Does that still require ratification from the
prospective country, even if it is approved?

Mr. Beaupré: No.

Senator Watt: It does not require ratification, then?

Mr. Beaupré: No. Do you mean voting? No.

The Chair: We need clarity as to whether the panel’s decision is
binding. On the two-step process, are you saying that the
commission tries to resolve the problem before it goes to the
panel? Then the panel deals with the problem and then comes to a
conclusion. Following that, either the conclusion is binding or the
conclusion is a submission to the commission. It is one or the other.
Which is it? Is it the panel making a binding decision, or is the
panel making a decision that it recommends to the commission?

Mr. Beaupré: If the commission decides to create a panel,
which is a step the commission may decide not to do.

The Chair: I understand that. I understand the commission has
the first go at it. However, if it is unable to resolve it, it goes to a
panel. Then the panel comes to a conclusion. Is the conclusion of
the panel binding and, therefore, must be followed by everyone,
or is it simply a recommendation to the commission, which then
may make it binding?

Mr. Beaupré: It is a binding decision.

The Chair: Is it binding before it goes to the commission?

Mr. Beaupré: Yes.

The Chair: Okay.

Senator Hubley: I would like to talk about custodial
management. You noted that Canada’s objective over the last
few years has been to ‘‘curb overfishing and to ensure the
sustainability of the fish stocks and the long-term health of the
ecosystems in which they live.’’

Is this what you term Canadian ‘‘custodial management’’?

Mr. Balfour: I believe I made reference to compliance reforms
that were undertaken by NAFO in 2006. We have seen more
effective mechanisms of collaboration between flag states and
parties to seek cooperation in the inspections of vessels on the
high seas in the NAFO Regulatory Area to confirm compliance
with all of the fishing rules.

In the NAFO Regulatory Area, what we have is quite an
effective enforcement presence from Canada. We have two
offshore patrol vessels, which are constantly stationed in that

M. Beaupré : C’est un processus en deux étapes et, en définitive,
la décision du groupe d’experts serait exécutoire. Cependant, à la
première étape du processus, si la commission parvient à résoudre
le problème, les recommandations ne sont pas exécutoires.

Le sénateur Watt : Est-ce qu’un pays candidat devrait quand
même ratifier la décision, même si elle est approuvée?

M. Beaupré : Non.

Le sénateur Watt : Alors, elle n’a bas besoin d’être ratifiée?

M. Beaupré : Non. Vous voulez dire par un vote? Non.

Le président : Nous avons besoin de précisions quant au
caractère exécutoire de la décision rendue par le groupe d’experts.
Relativement au processus en deux étapes, est-ce que vous dites
que la commission essaie de résoudre le problème avant que le
groupe d’experts n’en soit saisi? Le groupe d’experts s’intéresse
alors au problème et aboutit à une conclusion. Ensuite, soit la
conclusion est exécutoire, soit elle est présentée à la commission.
C’est l’un ou l’autre. Lequel? Est-ce que le groupe d’experts rend
une décision exécutoire ou est-ce qu’il rend une décision qu’il
recommande à la commission?

M. Beaupré : Seulement si la commission décide de former un
groupe d’experts. La décision lui revient.

Le président : Je comprends cela. Je comprends que la
commission est la première instance. Cependant, si elle ne
parvient pas à résoudre le problème, il est renvoyé à un groupe
d’experts qui en arrive ensuite à une conclusion. La conclusion du
groupe d’experts est-elle exécutoire et doit-elle, par conséquent, être
respectée par tous, ou s’agit-il simplement d’une recommandation
que le groupe d’experts fait à la commission qui peut ensuite la
rendre exécutoire?

M. Beaupré : C’est une décision exécutoire.

Le président : Est-elle exécutoire avant d’être transmise à
la commission?

M. Beaupré : Oui.

Le président : D’accord.

Le sénateur Hubley : J’aimerais parler de la gestion de la
conservation. Vous avez mentionné que l’objectif du Canada, au
cours des dernières années, a été de « freiner la surpêche ainsi que
d’assurer la pérennité des stocks de poisson et la santé à long
terme de leurs écosystèmes. »

C’est cela que vous appelez la « gestion de conservation »
au Canada?

M. Balfour : Je crois avoir fait référence à des réformes
entreprises par l’OPANO en 2006 à l’égard de l’application de la
loi. Les États du pavillon et les parties contractantes ont instauré
des mécanismes de collaboration plus efficaces à l’égard des
inspections de navire en haute mer dans la zone réglementée de
l’OPANO, afin de s’assurer que les navires respectent toutes les
règles applicables à la pêche.

Dans la zone réglementée de l’OPANO, sur le plan de
l’application de la loi, le Canada exerce une présence efficace.
En effet, deux patrouilleurs océaniques sont stationnés en
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area inspecting foreign vessels to ensure that they are catching the
right species according to their licences, that they have proper
fishing gear, that they are in the proper location and so on, and
that the bycatches are in accordance with the provisions
stipulated. We have a requirement for observers on vessels. We
have air surveillance coverage of all vessels in this area. We have a
very effective means to ensure detection of those who are in non-
compliance: fishing in areas where they are not authorized to fish,
or where it is illegal to do so.

We are able to effectively secure the sustainability of the use of
the resources on the high seas. As I had mentioned earlier, we
have good cooperation with flag states in recalling vessels where
we have detected violations; they would be called to their home
ports. Our fishery officers are invited to observe the off-loading
and inspection of those vessels. These countries also file records of
the prosecutions of violators with the NAFO secretariat and the
fines that have been imposed — in many cases, significantly
higher fines than have occurred with Canadian similar type
of offences.

That is really what we are seeing in effective management of
the fishery.

Senator Hubley: I think the Government of Newfoundland and
Labrador has asked successive governments to pursue Canadian
custodial management of straddling stocks. Do you feel that is, in
international law, a term that is accepted, or do we look at what
the actual objectives are to NAFO; to devise or think, in our own
way, what custodial management really means?

Mr. Balfour: I am not a lawyer, so I am not able to provide you
with advice on the application of international law. However, I
can certainly say that, with the enforcement measures currently
applied by NAFO with the amended convention, we will see a
regime in which Canada will be able to ensure that the use of
straddling stocks, both inside our zone by Canadians and on the
high seas by Canadians or others, is prosecuted within
conservation limits, and in a sustainable manner.

Senator Hubley: It is difficult to think that a country can
overfish 10 times what they should ultimately have, year after year
after year, and we did not have a way of curbing that. Do we
now? In your estimation, do you think that will not happen again?

Mr. Balfour: With the new convention, absolutely. We would
have the tools to bring to closure those situations that we cannot
currently.

Senator Raine: I would like to get clarification on the situation
where Canada can ask NAFO to regulate inside our 200-mile
limit. Why would that be in there?

permanence dans cette zone et inspectent des navires étrangers
afin de s’assurer qu’ils pêchent les espèces désignées dans leurs
permis, qu’ils possèdent les engins de pêche appropriés, qu’ils
pêchent au bon endroit et que les prises accessoires respectent les
dispositions prévues. Des observateurs doivent se trouver à bord
des navires. Nous effectuons une surveillance aérienne de tous les
navires dans cette zone. Nous disposons de moyens très efficaces
pour appréhender les contrevenants, c’est-à-dire ceux qui pêchent
dans des zones dans lesquelles ils n’ont pas le droit de pêcher et
dans les zones où il est illégal de pêcher.

Nous pouvons garantir la viabilité de l’utilisation des
ressources en haute mer. Comme je l’ai mentionné plus tôt,
nous obtenons une bonne collaboration des États du pavillon
lorsqu’il est nécessaire de rappeler les navires qui ont commis une
infraction. Ces derniers sont alors rappelés dans leur port
d’attache et nos agents des pêches sont invités à observer le
déchargement et l’inspection de ces navires. De plus, les États du
pavillon tiennent des registres des poursuites engagées contre les
contrevenants ainsi que des amendes imposées et ils les
transmettent au secrétariat de l’OPANO. Dans de nombreux
cas, les amendes imposées par ces États sont plus élevées que celles
imposées par le Canada pour des infractions similaires.

C’est le résultat de la gestion efficace des pêches.

Le sénateur Hubley : Je crois que le gouvernement de Terre-
Neuve-et-Labrador a demandé aux gouvernements qui se sont
succédé de poursuivre la gestion de conservation des stocks
chevauchants. À votre avis, ce terme est-il défini dans les lois
internationales ou s’agit-il d’un objectif de l’OPANO, d’établir
notre propre conception de la gestion de conservation?

M. Balfour : Je ne suis pas avocat et je ne peux donc pas vous
conseiller sur l’application des lois internationales. Je peux
toutefois dire que, grâce aux mesures de coercition actuellement
appliquées par l’OPANO et énoncées dans la convention
modifiée, le Canada sera en mesure de s’assurer que les stocks
chevauchants sont utilisés en respectant les règles de la
conservation et de manière durable, que ce soit par les
Canadiens dans notre zone ou par les Canadiens et les étrangers
en haute mer.

Le sénateur Hubley : Il est difficile de croire qu’un pays ait pu,
année après année, pêcher 10 fois plus que son quota sans que nous
ayons moyen de l’en empêcher. Pouvons-nous le faire maintenant?
Croyez-vous que nous pourrons mettre un terme à cela?

M. Balfour : Tout à fait. La nouvelle convention nous
donnerait les outils nécessaires pour mettre un terme à ce genre
de situations, alors qu’actuellement, c’est impossible.

Le sénateur Raine : J’aimerais obtenir des précisions sur les cas
où le Canada peut demander à l’OPANO de réglementer à
l’intérieur de notre zone de 200 milles. Pourquoi est-ce que cela
figurerait dans la convention?
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Mr. Balfour: It is not to say that Canada would ask NAFO to
do anything inside the zone. However, you should remember that
Canada is one of four coastal states in the NAFO area. We have
the United States, France on behalf of St. Pierre and Miquelon,
Greenland and Canada.

The NAFO Convention covers more than just Canada in a
relationship as a coastal state. However, certainly this provision
gives an articulation to requirements that are set out under the
United Nations fisheries agreement, for coastal states to have
compatible measures to those that are established on the high seas
by regional fisheries management organizations.

This provision in the convention allows Canada to determine
compatibility as opposed to NAFO determining what would be a
comparable and compatible measure inside our exclusive
economic zone, EEZ, to what is required on the high seas:
management measures, such as the appropriate mesh-size opening
for trawls that are used to harvest Greenland halibut; whether,
when you have a fishery subject to moratorium and there is no
commercial fishing in the NAFO Regulatory Area, as a
compatible measure, maybe you can allow the use of that
resource for recreational, personal-use purposes; that you would
have different requirements for observers on Canadian vessels in
the Canadian zone versus what is required for observer coverage
in the NAFO Regulatory Area; and matters of that sort.

It effectively allows for Canada to be able to be the determiner
of what would be a compatible measure rather than having that to
be determined through a NAFO mechanism where it would be
amongst the other 11 parties or members of NAFO.

Senator Raine: I still do not understand this. As I read it, it was
almost as though we would be giving up some of the jurisdiction
inside our 200-mile zone. We would ask them to do that.

Mr. Balfour: That is almost hypothetical. It is not to say that
there is not an interest in cooperation amongst all parties.

Senator Raine: This is just a mechanism in there so that you
could have a better flow of information back and forth.

Mr. Balfour: It does not have to be an extreme circumstance. I
have to say that there is cooperation with other NAFO
contracting parties about science, collection of data and
exchange of data. We are into collaborations with researchers
from Spain, for example, to understand the characteristics of
different stocks, sensitive areas and how we could come up with
more definitions of strategies to avoid encounters with species,
such as sponges and corals, where we should be protecting them
and so on. That is all part of the future approach as we put a
greater emphasis on managing within a total ecosystem rather
than managing single species and to just fish hard on a species
without being mindful of how that species may contribute in a
food web and in an ecosystem and be important to other species

M. Balfour : Cela ne veut pas dire que le Canada demanderait
à l’OPANO de faire quoique ce soit dans la zone. Rappelez-vous
toutefois que le Canada est l’un des quatre États côtiers de la zone
réglementée de l’OPANO. Les autres sont les États-Unis, la
France, pour Saint-Pierre-et-Miquelon, et le Danemark, pour le
Groenland.

La Convention de l’OPANO couvre plus que les relations du
Canada en tant qu’État côtier. Cette disposition fournit au
Canada de la latitude à l’égard des exigences énoncées dans
l’Accord des Nations Unies sur la pêche en vertu desquelles les
États côtiers doivent avoir des mesures compatibles avec celles
établies en haute mer par des organisations régionales de gestion
des pêches.

Cette disposition permet en effet au Canada de déterminer ce qui
pourrait constituer une mesure compatible, au lieu que ce soit
l’OPANO qui établisse à quoi correspond une mesure comparable
et compatible à l’intérieur de notre zone économique exclusive, la
ZEE, aux exigences en haute mer. Il pourrait s’agir entre autres de
prévoir des mesures de gestion, comme la largeur appropriée des
mailles des chaluts utilisés pour pêcher le flétan noir ou de décider
si, dans le cas d’une pêche assujettie à un moratoire — et il n’y a pas
de pêche commerciale dans la zone réglementée de l’OPANO —,
cette ressource pourrait être utilisée à des fins récréatives ou
personnelles, ou encore d’établir si les exigences applicables aux
observateurs à bord des navires canadiens dans la zone canadienne
pourraient diverger de celles applicables aux observateurs à bord
des navires dans la zone réglementée de l’OPANO.

Elle permet donc au Canada de décider de ce qui constitue une
mesure compatible au lieu que ce soient les 11 autres parties
contractantes ou membres de l’OPANO qui le fassent.

Le sénateur Raine : Je ne comprends toujours pas. On pourrait
presque croire que le Canada abandonne une partie de sa
compétence dans la zone de 200 milles et qu’il leur demande de
s’en occuper.

M. Balfour : C’est quasi-hypothétique. Cela ne veut pas dire
que les parties ne sont pas intéressées à collaborer entre elles.

Le sénateur Raine : Il ne s’agit que d’un mécanisme favorisant
la circulation de l’information entre les parties.

M. Balfour : Cela ne s’applique pas qu’en cas de situation
extrême. Je tiens à préciser que le Canada collabore avec les autres
parties contractantes de l’OPANO dans le domaine de la science,
de la collecte de données et de l’échange de données. Nous
collaborons avec des chercheurs d’Espagne, par exemple, pour
comprendre les caractéristiques des différents stocks, savoir où se
trouvent les zones sensibles et trouver de nouvelles stratégies afin
d’éviter des rencontres avec certaines espèces, comme les éponges
et le corail, déterminer où nous devrions les protéger et ainsi de
suite. Cela fait partie de notre approche future. Notre objectif est
de mettre davantage l’accent sur une gestion écosystémique
globale au lieu de gérer chaque espèce individuellement et de
pêcher abondamment une espèce sans tenir compte du rôle qu’elle
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and so on. This is very much part of the way forward in the
approach to management of fisheries in Canada and as well
through an organization such as NAFO in the future.

The Chair: Senator Raine has raised the clause that is the most
controversial and on which we have had the most testimony, pro
and con. We have heard that NAFO could do that now.
Negotiation can happen between countries without actually
setting it down in words. Of course, words can be interpreted.
It depends how you interpret words.

However, putting those two things aside, it is fair to say that,
whether people are for or against it, they do not see why it is
there. We heard from Professor McDorman in British Columbia,
who said that it reflected other fisheries conventions around the
world, but he had to bear in mind that no other fisheries
conventions around the world have the Nose and Tail of the
Grand Banks. He said he would rather not have it there, but he
did not think it was a deal-breaker.

We heard from people who absolutely insisted that it should
not be there. We heard last week from Earle McCurdy and Ray
Andrews, and they were commissioners at the table who were in
on the negotiation of the new convention. Earle McCurdy— and
I think I am reflecting his testimony accurately— said that he did
not see why it was there or how it got in there, and he thought it
would be better if it was not there. As a matter of fact, he
proposed a mechanism for getting around this. Senator Patterson
and Senator MacDonald will remember that he himself proposed
a way around a clause that he thought might be dangerous. I hope
I am reflecting his testimony correctly.

This is the most controversial clause. There is a danger. I think
people see that once the interpretation is put on this, certain
things can be done. It is a foot in the door. It may be a small
measure first, but once it happens, it happens.

Some people support the new convention; some people support
the two-thirds voting; some people support other aspects of this and
think it is perhaps a good thing. However, it is fair to say that no
one, not even those who support the new convention, supports this
particular clause. I think that is fair to say, senators. Senator Raine
has put her finger on the most crucial clause. I hope we can explore
that a bit more. Perhaps Senator Dallaire would like to do that.

Senator Dallaire: I was intending to go more into the
enforcement side, if I may. You indicate that there has been
increased enforcement, surveillance and detection to deter illegal
fishing. First, for my edification, what is a non-flag state? Can
you give me an example of a non-flag state or a non-flag ship?

joue dans un réseau alimentaire, dans un écosystème ou dans la
vie d’autres espèces. Cela fait partie de l’approche future du
Canada et des États membres d’un organisme comme l’OPANO à
l’égard de la pêche.

Le président : Le sénateur Raine a parlé de la clause la plus
controversée et à l’égard de laquelle nous avons recueilli le plus de
témoignages favorables et défavorables. Nous avons entendu que
l’OPANO pouvait le faire maintenant, que des pays peuvent
négocier sans rien mettre par écrit. Bien sûr, les mots laissent place
à l’interprétation. Cela dépend de l’interprétation des mots.

Ceci dit, il est juste d’affirmer que, peu importe s’ils sont en
faveur ou contre, les intervenants ne comprennent pas pourquoi
cette clause existe. Nous avons entendu le témoignage du
professeur McDorman de la Colombie-Britannique qui a dit
que cette clause reflétait d’autres conventions de pêche en vigueur
ailleurs dans le monde, mais qu’il ne fallait pas oublier qu’aucune
autre convention de pêche au monde ne porte sur le nez et la
queue du Grand Banc. Il a dit qu’il aurait préféré que cette clause
ne figure pas dans la convention, sans toutefois penser qu’elle
risque d’en compromettre la conclusion.

Nous avons entendu des témoignages véhéments de gens
farouchement opposés à la clause. La semaine dernière, nous
avons entendu Earle McCurdy et Ray Andrews, des commissaires
qui ont participé aux négociations de la nouvelle convention.
Earle McCurdy — et je pense que je le répète fidèlement ses
propos — a dit qu’il ne comprenait pas pourquoi cette clause
existait ou comment elle s’était retrouvée dans la convention et
affirmé qu’il serait préférable qu’elle n’existe pas. En fait, il a
proposé des mécanismes permettant de la contourner. Le sénateur
Patterson et le sénateur MacDonald se rappelleront qu’il a lui-
même proposé une solution pour contourner une clause qui, à son
avis, pourrait comporter des risques. J’espère que je répète
fidèlement ses propos.

C’est la clause la plus controversée. Il y a un risque. Je pense
que les gens comprendront, une fois qu’on leur aura expliqué,
qu’il est possible de faire certaines choses. C’est un premier pas.
Un petit pas, mais tout de même un pas.

Certaines personnes appuient la nouvelle convention, d’autres
appuient la majorité des deux tiers et d’autres encore appuient
d’autres aspects et c’est peut-être une bonne chose. Il est toutefois
juste d’affirmer que personne, même pas ceux qui appuient la
nouvelle convention, n’appuie cette clause-là. Je ne pense pas me
tromper en disant cela. Madame le sénateur Raine a soulevé la
question la plus cruciale. J’espère que nous pourrons
l’approfondir un peu plus. Le sénateur Dallaire aurait peut-être
quelque chose à dire à ce sujet.

Le sénateur Dallaire : J’avais plutôt l’intention d’aborder
l’aspect de l’application de la loi, si vous le permettez. Vous avez
dit que l’application de la loi, la surveillance et la détection avaient
été resserrés afin d’empêcher la pêche illégale. Premièrement,
pouvez-vous m’expliquer ce qu’est un État autre qu’un État du
pavillon? Pouvez-vous me donner un exemple d’État autre qu’un
État du pavillon ou de navire qui ne bat pas pavillon?
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Mr. Balfour: Any vessel that would be fishing legally is a
flagged vessel. It is flagged by a recognized state. If it has no flag,
it should not be fishing on the high seas period. In an instance
such as that, if we detect a vessel of that sort in the NAFO
Regulatory Area, then we would take custody of the vessel and
bring it into a Canadian port and effect a prosecution. We have
done that in the past.

Flag-state members of NAFO have duties to ensure that fishing
masters with their flag comply with the rules that are established
through NAFO and given effect through the flag state.

Senator Dallaire: The Coast Guard is rusting out. You say that
you are receiving more air surveillance. You have two ships
deployed in the area. What capabilities do you really have that
have indicated such an increase in surveillance? Is it a decrease in
ships in the area that has given you the better results? Do you
actually have a far more effective capability available to you in
which the department has invested and so on?

Mr. Balfour: A reduction of fishing vessels and efforts has taken
place in the NAFO Regulatory Area. It has declined by about
37 per cent between 2005 and 2008. However, at the same time,
with the amount of vessel fishing effort that is present, we have seen
an improved compliance rate by those vessels that are fishing.

As well, a significant investment is being undertaken by the
department for the recapitalization and renewal of the Coast
Guard and its fleet, including our offshore enforcement patrol
vessel. That is being undertaken by the department.

Senator Dallaire: It is not there now. Have you bought more
aircraft to do surveillance, or are you buying satellite time?

Mr. Balfour: We have more satellite time. The aircraft we use
for surveillance are provided through contract, so they are not
owned and operated assets of the department. The vessels that we
are utilizing have had mid-life refits and have a continued
effective use. Eventual replacement is planned, when necessary.

Senator Dallaire: With the three other countries that are
involved in this area and in the United Nations fisheries
agreement, UNFA, how do we know that compliance is being
followed within the 200-mile limit under UNFA? Do I understand
the process correctly that there is a sort of meeting of those four
countries in regard to inside the 200-mile limit?

Mr. Balfour: No. Canada has bilateral relations with Denmark
on behalf of Greenland on, for example, how we will collaborate
on the management of shrimp stocks along the Davis Strait,
which is shared between Baffin Island and Greenland. We have
similar bilateral collaboration with France on behalf of St. Pierre
and Miquelon in the management of stocks that cross those two
areas, but no mechanism exists for us to have a conversation
amongst the four coastal states. Although, we do all certainly

M. Balfour : Tout navire qui pêche légalement est un navire
battant pavillon. Il bat pavillon d’un État reconnu. S’il ne bat
aucun pavillon, il ne devrait pas pêcher en haute mer. Si nous
détections un tel navire dans la zone réglementée de l’OPANO,
nous le saisirions et l’amènerions dans un port canadien pour
entamer des poursuites. Nous l’avons fait par le passé.

Les États du pavillon, qui sont des parties contractantes de
l’OPANO, doivent s’assurer que les capitaines de pêche qui
battent leur pavillon respectent les règles fixées par l’OPANO et
rendues exécutoires par l’État du pavillon.

Le sénateur Dallaire : Les bateaux de la Garde côtière sont
rongés par la rouille. Vous dites que vous disposez d’une
surveillance aérienne accrue. Deux navires sont déployés dans la
zone. Quelles sont les ressources qui vous ont permis d’accroître
ainsi la surveillance? Est-ce que le fait d’avoir diminué le nombre
de navires dans la zone vous a permis d’obtenir de meilleurs
résultats? Est-ce que vous disposez de ressources plus efficaces
dans lesquelles le ministère a investi?

M. Balfour : Le nombre de navires de pêche et les efforts ont
diminué dans la zone réglementée de l’OPANO. Ils ont diminué
d’environ 37 p. 100 entre 2005 et 2008. Cependant, durant la même
période, le taux de conformité des navires de pêche a augmenté.

En outre, le ministère fait des investissements substantiels pour la
restructuration de la Garde côtière et le renouvellement de sa flotte,
et je parle notamment de notre patrouilleur océanique qui permettra
de resserrer l’application de la loi. Voilà ce que fait le ministère.

Le sénateur Dallaire : La Garde côtière ne dispose pas encore
de ces navires. Avez-vous acquis plus d’aéronefs pour effectuer la
surveillance ou achetez-vous du temps d’émission des satellites?

M. Balfour : Nous avons plus de temps d’émission des satellites.
Les aéronefs que nous utilisons pour la surveillance nous sont
fournis à contrat et ce n’est donc pas notre ministère qui en est
propriétaire et qui les exploite. Les navires que nous utilisons ont
subi une refonte de mi-durée et continuent d’être utilisés
efficacement. Ils seront remplacés, lorsque cela sera nécessaire.

Le sénateur Dallaire : Avec les trois autres pays signataires de
l’Accord des Nations Unies sur la pêche, l’ANUP, qui participent
à la surveillance dans cette zone, comment pouvons-nous être
certains que les dispositions de l’ANUP sont respectées dans la
zone de 200 milles? Est-ce que je comprends bien le processus?
Est-ce qu’il y a une sorte de réunion de ces quatre pays pour la
surveillance à l’égard de la zone de 200 milles?

M. Balfour : Non. Le Canada a des relations bilatérales avec le
Danemark, pour le Groenland, par exemple pour définir le cadre
de collaboration de la gestion des stocks de crevettes le long du
détroit de Davis, qui sépare l’île de Baffin et le Groenland. Nous
avons des relations bilatérales similaires avec la France, pour
Saint-Pierre-et-Miquelon, relativement à la gestion des stocks qui
traversent ces deux zones. Cependant, il n’existe aucun mécanisme
prévoyant des discussions entre les quatre États côtiers. Par
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have those types of conversations in the form of NAFO, as
coastal states recognizing that Canada is significantly the most
important coastal state with interests in the offshore high
seas fisheries.

Senator Dallaire: Have you had discussions at NAFO with
respect to inside the 200-mile limit?

Mr. Balfour: Yes, and we discussed how that plays into the
deliberations of what is being decided through the NAFO
process, recognizing and being respectful of the sovereignty of
each of the respective coastal states.

Senator Dallaire: Sovereignty is no longer an absolute.
Thank you.

Senator MacDonald: Thank you to the witnesses for appearing
today. I would like clarification on a couple of areas to give us a
little more context.

Much of the concern about some of the new measures put forth
and the dispute mechanism are coming from the Government of
Newfoundland and Labrador. In your presentation, you said,
‘‘Senior officials of the Government of Newfoundland and
Labrador were full members of Canada’s delegation that
negotiated these amendments and supported us throughout the
negotiations.’’ Obviously, some change has occurred with respect
to some elements of the government. Did Nova Scotia have a full
delegation with the Canadian delegation that participated?

Mr. Balfour: No, the Province of Nova Scotia did not have
representatives inside the process, but representatives of Nova
Scotia fishing interests were part of the industry delegations to the
NAFO negotiations.

Senator MacDonald: Was the Province of Nova Scotia invited?
Did they decline? Was there any particular reason why they did
not participate?

Mr. Balfour: I do not think they traditionally participate in the
NAFO process as a province. From their vantage point, it is not
as significantly important— of where they place their priorities—
as it is with the Province of Newfoundland and Labrador.
Certainly, if the Province of Nova Scotia wished to be part of a
delegation to NAFO, then we would certainly encourage them
and invite them into the process.

Senator MacDonald: I think I might encourage them as well. I
am intrigued by this potential dispute panel. Can you tell me how
many countries would make up the panel? Is this a predetermined
number? How is the membership on the panel determined? Would
Canada always be on the panel?

Mr. Beaupré: I would like to find the right number. I think, if I
recall correctly — it has been a while — a panel would include
members from each of the parties, but I am not 100 per cent sure.
I can verify that.

Senator MacDonald: I would like to have that verified. Do we
know whether Canada will always be on the panel?

contre, ces États discutent dans le cadre de l’OPANO et les États
côtiers reconnaissent que le Canada est de loin l’État côtier ayant
le plus d’intérêts dans la pêche en haute mer, au large des côtes.

Le sénateur Dallaire : À l’OPANO, avez-vous discuté de la
question de l’intérieur de la zone de 200 milles?

M. Balfour : Oui, nous avons discuté des répercussions sur
les décisions prises au moyen du processus de l’OPANO, de
la reconnaissance et du respect de la souveraineté des États
côtiers respectifs.

Le sénateur Dallaire : La souveraineté n’est plus un absolu.
Merci.

Le sénateur MacDonald : Je remercie les témoins de
comparaître devant nous aujourd’hui. J’aimerais avoir des
précisions sur quelques questions, pour que nous ayons un peu
plus de contexte.

Une grande partie des préoccupations au sujet des nouvelles
mesures mises en avant et du mécanisme de résolution des conflits
proposé émanent du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador.
Dans votre exposé, vous avez dit : « Les hauts dirigeants du
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador étaient membres à part
entière de la délégation canadienne qui a négocié ces modifications
et ils nous appuyé durant toutes les négociations. » De toute
évidence, certains éléments au gouvernement ont changé. La
Nouvelle-Écosse avait-elle une délégation complète au sein de la
délégation canadienne?

M. Balfour : Non, la Nouvelle-Écosse n’avait pas de
représentants aux négociations de l’OPANO, mais l’industrie de
la pêche de la Nouvelle-Écosse en avait.

Le sénateur MacDonald : La Nouvelle-Écosse a-t-elle été
invitée? A-t-elle refusé l’invitation? Y avait-il un raison
particulière pour laquelle la Nouvelle-Écosse n’a pas participé?

M. Balfour : Je pense que, traditionnellement, la Nouvelle-Écosse
ne participe pas aux négociations de l’OPANO, à titre de province.
Cette dernière estime — en fonction de ses priorités — que ces
négociations ne sont pas aussi importantes pour elle que pour Terre-
Neuve-et-Labrador. Il va sans dire que si la Nouvelle-Écosse
souhaitait faire partie de la délégation canadienne aux négociations
de l’OPANO, nous l’encouragerions et nous l’inviterions à y
participer.

Le sénateur MacDonald : Je devrais peut-être l’encourager moi
aussi. Je me pose des questions au sujet de cet éventuel groupe
spécial chargé d’examiner les différends. Pouvez-vous me dire
combien de pays en feraient partie? Y a-t-il un nombre prédéterminé
de participants? Comment la participation à ce groupe sera-t-elle
établie? Le Canada ferait-il toujours partie ce de groupe?

M. Beaupré : J’aimerais trouver le nombre approprié. Si je me
rappelle bien — parce que ça fait déjà un moment — ce groupe
spécial comprendrait des membres de toutes les parties, mais je ne
suis pas absolument certain. Je peux néanmoins vérifier.

Le sénateur MacDonald : J’apprécierais que vous vérifiiez.
Est-ce qu’on sait si le Canada fera toujours partie de ce groupe?
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Mr. Beaupré: Yes, Canada can be on the panel.

Senator MacDonald: Would it always be on the panel, though?

Mr. Beaupré: It can.

Senator MacDonald: It can, but would it be?

Mr. Beaupré: Yes, I think it would.

Senator MacDonald: I want to return to what the chair brought
up earlier. One of the proposals made a couple of weeks ago was to
essentially have provincial representatives, I suppose, discuss any
proposals the federal government might put on the table in regard
to this dispute mechanism. Steer me straight here, Mr. Chair; I
believe Mr. McCurdy’s proposal was that there be some sort of a
joint proposal in which the provinces that are interested in
whatever negotiations are ongoing would have to sign off with
the federal government before the federal government would
initiate and pursue the proposal. Is that correct?

The Chair: That is correct. His suggestion was what amounted
to perhaps a memorandum of understanding or an agreement,
however we want to describe it, between the federal government
and the provincial stakeholders that there be an undertaking that
the Government of Canada would never invoke this clause, would
never request that this procedure take place and would never vote
for it until after it had consulted with the various provinces, such as
Newfoundland and Labrador, Quebec, Nova Scotia and Nunavut.

Senator MacDonald: I want to run that proposal by both of the
witnesses. Would the Government of Canada be amenable to that
sort of approach? Would there be consultation with the provinces
about making these decisions?

Mr. Balfour: First, I would like to say that all the decisions that
are taken in NAFO are taken after extensive consultation with
industry and provinces. That has been our approach to all of the
positions that we take forward into NAFO, and certainly that
would be our approach in the event that we were ever considering
involving NAFO in some way within the Canadian EEZ.

I know that Mr. McCurdy had come forward and made that
suggestion after having heard the relatively recent views that were
expressed by the Province of Newfoundland and Labrador about
proposed paragraph 10 of Article VI of the amendments, and that
is something that is under review. However, I think that it is fair
to say that Canada would be very mindful of the importance of
ensuring that its responsibilities are well respected in the way
forward. Clearly, there would be no intention to take any
direction without engaging with provinces and industry.

Senator MacDonald: I think he was referring to not so much an
engagement but almost a veto on the approach of the
government, or they would have to sign off to release it.

Mr. Balfour: I am not in a position to offer any further
comment about that.

M. Beaupré : Oui, le Canada peut en faire partie.

Le sénateur MacDonald : Mais en ferait-il toujours partie?

M. Beaupré : Il pourrait.

Le sénateur MacDonald : D’accord, mais en fera-t-il partie?

M. Beaupré : Je pense que oui.

Le sénateur MacDonald : Je reviens à un point que le président
a soulevé plus tôt. Il y a quelques semaines on a essentiellement
proposé de nommer des représentants provinciaux pour discuter
des propositions que le gouvernement fédéral pourrait présenter
concernant ce mécanisme de règlement des différends. Corrigez-
moi si j’ai tort, monsieur le président, mais je crois que
M. McCurdy a proposé une formule conjointe selon laquelle les
provinces intéressées aux négociations en cours devraient
approuver ce que le gouvernement fédéral proposerait avant
que celui-ci ne passe à l’action. Est-ce exact?

Le président : C’est exact. M. McCurdy a ni plus ni moins
suggéré un protocole d’entente ou un accord entre le gouvernement
fédéral et les intervenants provinciaux. Selon cette entente ou cet
accord, peu importe l’étiquette qu’on lui donne, le gouvernement
du Canada n’invoquerait jamais cette clause, ne demanderait
jamais que cette procédure soit mise en oeuvre et ne voterait jamais
en faveur de celle-ci avant d’avoir consulté les provinces et les
territoires concernés, notamment Terre-Neuve-et-Labrador, le
Québec, la Nouvelle-Écosse et le Nunavut.

Le sénateur MacDonald : J’aimerais parler de cette proposition
avec les deux témoins. Le gouvernement du Canada serait-il
favorable à ce genre d’approche? Y aurait-il des consultations
auprès des provinces au sujet de la prise de ces décisions?

M. Balfour : Premièrement, j’aimerais dire que toutes les décisions
de l’OPANO sont prises au terme de vastes consultations avec
l’industrie et les provinces. Voilà notre approche à l’égard de toutes
les propositions que nous présentons à l’OPANO et celle que nous
adopterions certainement si nous envisagions un jour de faire
intervenir l’OPANO d’une manière ou d’une autre dans la zone
économique exclusive du Canada.

Je sais que M. McCurdy a fait cette suggestion après avoir
entendu le point de vue que Terre-Neuve-et-Labrador a
récemment exprimé au sujet du paragraphe 10 de l’article VI du
projet de modification à la Convention de l’OPANO actuellement
à l’étude. Cependant, le Canada est fort conscient de l’importance
de s’acquitter de ses responsabilités dans l’avenir. De toute
évidence, le gouvernement n’a pas l’intention d’aller de l’avant
sans consulter les provinces et l’industrie.

Le sénateur MacDonald : Je pense qu’il ne parlait pas tant d’un
engagement mais plutôt d’une sorte de veto à l’égard de la
position du gouvernement, que les provinces et l’industrie
devraient approuver avant sa présentation.

M. Balfour : Je ne suis pas en mesure de faire davantage
d’observations à ce sujet.

13:22 Fisheries and Oceans 5-11-2009



The Chair: I believe it grew out of the statements that the
Government of Canada would never do this. Perhaps they would
not, no matter what stripe they were. However, if it is in there, it is
a danger, and that was his point.

He also said, I think, that if you scrap all of this and try to start
from square one all over again, that creates problems and
difficulties as well. He did agree that there were good things in the
revised convention, but he did not agree that this was a good
thing. That was his suggestion for dealing with that particular
clause. As Senator MacDonald said, it is more than consultation;
it would be binding on the Government of Canada not to use this
particular proposed mechanism of inviting NAFO to take
measures within the 200-mile limit.

Senator MacDonald: To conclude, I want you gentlemen to
realize that most people on the East Coast who are engaged in
fishing have faith in the officials from the DFO to try to do the
right thing by the fisheries. The problem over the years has been
— I know you have heard me say this before — when the best
interests of the fisheries come into conflict with the machinations
of Foreign Affairs and International Trade Canada. That is where
DFO can get bullied around sometimes.

I am on your side on this. We just want to ensure that when
DFO says something that their word is the final word and that
they will not be overruled by another department.

Senator Raine: I am really a neophyte in all of this, so bear with
me. The United Nations has the United Nations Convention on
the Law of the Sea, UNCLOS, that has been signed by everyone.
Am I right in that NAFO is part of that overall UNCLOS
organization as a regulatory body or convention?

Mr. Balfour: I am not an international law expert myself, and
there is a bit of a pantheon of international legal instruments. I
think probably at the top of that is UNCLOS. Within that is the
United Nations fisheries agreement. The purpose of that is to
recognize and affirm the rights of coastal states and their
sovereignty. Within it, some rules are set out for how regional
management organizations would operate. However, NAFO and
its predecessors were there prior to UNCLOS coming into force.

Senator Raine: I do not understand why Korea and Japan are
in this organization, having the same vote as Canada. This is
really not their turf.

Mr. Balfour: They have an interest in the fisheries resource.
They have a history of fishing in those areas, and it is in
international waters on the high seas.

Senator Raine: Why limit it to those 12 then? Why do we not
have everyone in the world be part of it?

Mr. Balfour: The other parties could join the organization.

Senator Raine: Could anyone join at any time?

Le président : Les déclarations portent à croire que le
gouvernement du Canada ne procéderait jamais de cette façon. Il
ne le ferait peut-être pas, quel que soit le parti au pouvoir.
Cependant, si c’est prévu, c’est dangereux, voilà ce qu’il voulait dire.

Si je ne m’abuse, il a également dit que si on se débarrasse de
tout cela et qu’on essaie de repartir à zéro, on rencontrera quand
même des difficultés. Il a reconnu que la convention modifiée
comportait des éléments judicieux, mais il n’a pas convenu qu’elle
était souhaitable. Voilà sa suggestion à l’égard de cette clause en
particulier. Comme l’a dit le sénateur MacDonald, il ne s’agit pas
uniquement de consultation; le gouvernement du Canada ne
pourrait pas recourir au mécanisme proposé qui consiste à inviter
l’OPANO à prendre des mesures dans la limite des 200 milles.

Le sénateur MacDonald : En conclusion, j’aimerais que vous
compreniez messieurs que la plupart des gens de la côte Est qui
oeuvrent dans l’industrie de la pêche font confiance aux dirigeants
du MPO et qu’ils comptent sur ces derniers pour prendre des
décisions judicieuses. Depuis des années — vous m’avez déjà
entendu le dire —, les intérêts de l’industrie de la pêche entrent en
conflit avec les manouvres du ministère des Affaires étrangères et
du Commerce international. Voilà où le MPO peut parfois se
faire intimider.

Je suis de votre avis à cet égard. Nous voulons simplement
nous assurer que le MPO ait le dernier mot et que ses décisions ne
soient pas renversées par un autre ministère.

Le sénateur Raine : Je vous demanderais d’être tolérants car je
suis vraiment un néophyte dans le domaine. Je sais que la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, UNCLOS, a
été signée par tout le monde. Ai-je raison de dire que l’OPANO
figure dans l’UNCLOS à titre d’organisme de réglementation ou
de convention?

M. Balfour : Je ne suis pas expert en droit international et il y a
une longue série d’instruments juridiques internationaux sur la
question. J’imagine que l’UNCLOS vient en tête de ceux-ci.
L’Accord des Nations Unies sur la pêche, qui applique les
dispositions de l’UNCLOS, vise à reconnaître et à affirmer le droit
des États côtiers et leur souveraineté. Cet accord prévoit certaines
règles régissant le fonctionnement des organisations régionales de
gestion des pêches. Toutefois, l’OPANO et ses prédécesseurs
existaient déjà avant l’entrée en vigueur de l’UNCLOS.

Le sénateur Raine : Je ne comprends pas pourquoi la Corée et le
Japon font partie de cette organisation et qu’ils ont le même droit
de vote que le Canada. Ce n’est vraiment pas leur place.

M. Balfour : Ils ont des intérêts dans les ressources halieutiques.
Ils pêchent depuis longtemps dans ce secteur qui, en haute mer,
correspond aux eaux internationales.

Le sénateur Raine : Pourquoi limiter cette convention à
12 parties contractantes? Pourquoi tous les États du monde n’en
sont-ils pas signataires?

M. Balfour :D’autres États pourraient également être membres
de l’organisation.

Le sénateur Raine : Est-ce qu’un État peut en devenir membre
n’importe quand?
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Mr. Balfour: Yes, but it does not mean that they would
necessarily be given a quota by the organization.

Senator Raine: Those countries have quotas because they have
historically had that.

Mr. Balfour: Yes.

Senator Raine: I gather those countries have not really been the
issue— that the issue has been more the European Union, is that
correct?

Mr. Balfour: Historically, some member countries of the
European Union have been at issue.

Senator Raine: Hopefully, this new organization will be able to
set a quota, based on conservation, to which everyone adheres.

Mr. Balfour: It is to set a quota based on conservation and also
the practices of harvesting that quota so that they are reflective of an
ecosystem-based management approach, reflective of the
precautionary approach. These are principles that the new
amended convention brings into the way that NAFO would operate.

Senator Raine: Was that not there before?

Mr. Balfour: No. It requires that NAFO operates in
accordance with these principles; that it demonstrates, through
its performance and in the periodic review of its performance, that
it is achieving conservation and sustainable use; making its
decisions within the scientific advice; and being mindful of the
need to carefully protect the ecosystem.

These are all part of the way the fisheries need to be managed
now and into the future. As well, as I was saying earlier, it is the
way that citizens of countries are expecting that fisheries are
managed, both here and in Europe. Our citizens will not tolerate
the practices that some EU member states brought to the fisheries
in the past.

Senator Raine: Obviously, two issues exist. One is total quota,
which should be determined on a scientific basis; and then who
gets what share of that quota. If the total quota does not satisfy
everyone’s wants, that is where problems arise.

Mr. Balfour: In fact, that is one of the main reasons why our
Canadian industry is so insistent on supporting the move to the
two-thirds voting in order to be able to more effectively protect
the Canadian quota interests — the history that the Canadian
industry has had in fishing in these areas — being mindful of the
sacrifice that Canadian fishers and their communities have made
as a result of the need to put stocks under moratoria and rebuild
them. The Canadian industry will be there to receive the benefits
of the rebuilding and not have, through some capricious way,
others take that away from them.

M. Balfour : Oui, mais cela ne veut pas nécessairement dire que
l’organisation accorderait un quota au nouvel État membre.

Le sénateur Raine : Les pays membres ont un quota parce que
c’est un privilège acquis depuis longtemps.

M. Balfour : Oui.

Le sénateur Raine : J’imagine que ces pays ne sont pas vraiment
ceux qui sont au coeur du problème — et que celui-ci concerne
davantage l’Union européenne, n’est-ce pas?

M. Balfour : Dans le passé, certains pays membres de l’Union
européenne ont posé un problème.

Le sénateur Raine : J’ose espérer que cette nouvelle
organisation pourra établir des quotas axés sur la conservation
que toutes les parties respecteront.

M. Balfour : L’OPANO doit établir des quotas axés sur la
conservation et des pratiques de pêche correspondant à une
approche de gestion écosystémique et préventive. Voilà quelques
principes que la nouvelle convention modifiée introduit dans le
mode de pêche des États signataires de l’OPANO.

Le sénateur Raine : Ces principes ne figurent-ils pas déjà dans
la convention?

M. Balfour : Non. La nouvelle convention exige que l’OPANO
respecte ces principes. Un examen périodique du rendement de
l’organisation doit montrer que celle-ci favorise la conservation et
une pêche durable et que ses décisions reposent sur des
recommandations scientifiques et tiennent compte de la
protection de l’écosystème.

Voilà entre autres comment les pêcheries doivent être gérées
aujourd’hui et dans l’avenir. De plus, comme je l’ai indiqué plus
tôt, c’est de cette façon que les citoyens des États membres, ici et
en Europe, souhaitent que soit gérée la pêche. Les Canadiens ne
toléreront pas les pratiques de pêche que certains États membres
de l’UE ont introduites dans le passé.

Le sénateur Raine : De toute évidence, il y a deux problèmes.
D’une part, il faut établir le quota total en fonction de données
scientifiques et, d’autre part, il faut décider qui obtient une part de
ce quota et quelle sera cette part. Le problème survient lorsque
certains intervenants ne sont pas satisfaits du quota total.

M. Balfour : En fait, c’est l’une des principales raisons pour
lesquelles l’industrie canadienne insiste tellement pour appuyer le
passage à la majorité des deux tiers des voix, pour être en mesure de
protéger plus efficacement les quotas canadiens — problème que
l’industrie canadienne de la pêche connaît dans ce secteur — en
tenant compte des sacrifices que les pêcheurs canadiens et les
collectivités canadiennes ont dû consentir à cause des moratoires
imposés sur certains stocks pour permettre la reconstitution.
L’industrie canadienne pourra bénéficier de la reconstitution des
stocks et ne verra pas, pour des raisons arbitraires, d’autres la
priver de cette possibilité.
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Senator Patterson: You just answered my question about the
ecosystem-based approach and how one stock relates to another,
which I think scientists agree is the enlightened approach, rather
than looking at individual stocks in isolation of the broader
ecosystem.

You gave some specific instances of how the ecosystem-based
approach is built into this proposed convention. You also talked
about the precautionary approach. Could you expand on what
that means and how it is built into the convention that is now
before us for ratification?

Mr. Balfour: In the science, being precautionary means that we
should be able to model the fish stocks. We should only be fishing
or having harvesting when they are in a safe range and reducing
fishing when we see that the state of the stocks are declining or
becoming more at risk.

I will give you an example for yellowtail flounder, where there
was advice from the NAFO scientific council that that stock has
been growing. It had been under moratorium; it has been
reopened for a few years and is showing signs of further
rebuilding. They recommended that we could increase the TAC
this year for that stock. It was the decision of the fisheries council
to keep it at the level that it was last year. The decision was taken
in part because American plaice, which is a stock of great
importance to the Canadian industry, is closed currently, but it is
a bycatch in the yellowtail flounder fishery. It is also rebuilding
and showing promise to possibly be reopened in a year or two.
Being precautionary and mindful of the relationship between the
species, the decision was taken to keep the TAC lower for the
yellowtail flounder this year.

Senator Patterson: Is the spirit of the new convention in place
even though it is not ratified yet?

Mr. Balfour: I would say, yes, it is. The spirit of the new
convention is the spirit of the way on which I believe all fishing
nations agree, that we should be managing fisheries into the
future. It is not about trying to crop off whatever abundance may
be available, but rather to manage it carefully and well so that we
can see when the fisheries reopen, we can provide stability and
certainty to the industry in being able to continue to fish those
resources, to continue to see them rebuild and grow.

Also, we can demonstrate to our markets, consumers and
citizens that we are collectively effective in securing the
conservation and sustainable use of the resource, and that there
is a good compliance with that. This is really the future order of
the world, where it will not be countries so much that will hold

Le sénateur Patterson : Vous venez de répondre à ma question
au sujet de l’approche écosystémique et du lien qui existe entre les
différents stocks de poisson. Si je ne m’abuse, les scientifiques
s’entendent pour dire qu’il faut retenir l’approche écosystémique
plutôt que de considérer les divers stocks sans tenir compte de
l’ensemble de l’écosystème.

Vous avez donné des exemples précis sur la façon dont
l’approche écosystémique est intégrée dans le projet de
convention. Vous avez également parlé de l’approche préventive.
Pourriez-vous préciser ce que cela signifie et comment cette
approche est intégrée dans la convention dont nous sommes
saisis et qu’on nous demande de ratifier?

M. Balfour :Dans le domaine des sciences, l’approche préventive
signifie qu’il faut être en mesure de faire la modélisation des stocks
de poisson. On ne devrait pêcher que lorsque les stocks sont dans
une fourchette sûre et réduire la pêche lorsqu’on constate que les
stocks diminuent et deviennent plus à risque.

Je vous donne un exemple concernant la limande à queue jaune
dont la population est actuellement en augmentation selon le
Conseil scientifique de l’OPANO. Cette espèce a fait l’objet d’un
moratoire qui a été levé il y a quelques années; on note
aujourd’hui des signes de reconstitution des stocks. Les experts
de l’OPANO ont recommandé d’augmenter cette année le TAC,
soit le total autorisé des captures, pour cette espèce. Or, le Conseil
canadien des pêches avait décidé de maintenir le TAC au même
niveau que l’an dernier. Cette décision reposait notamment sur le
fait que la pêche à la plie canadienne, une espèce fort importante
pour l’industrie canadienne, est actuellement fermée, et qu’il s’agit
également d’une capture accessoire lors de la pêche à la limande à
queue jaune. Les stocks de plie canadienne sont eux aussi en
reconstitution et leur situation permet d’envisager la réouverture
de la pêche dans un an ou deux. La décision qui repose sur
l’approche préventive et qui tient compte du lien entre les espèces
a été prise pour maintenir le TAC plus bas pour la limande à
queue jaune cette année.

Le sénateur Patterson : Est-ce là l’esprit de la nouvelle convention
qui est appliquée même si elle n’a pas encore été ratifiée?

M. Balfour : Je dirais que oui. J’estime que tous les États qui
pratiquent la pêche souscrivent à l’esprit de la nouvelle
convention qui correspond à la façon dont nous devrions gérer
les pêches dans l’avenir. Il n’est pas question de tenter de limiter
l’ampleur des captures mais plutôt de gérer prudemment et
judicieusement les stocks pour que lors de la réouverture de la
pêche, il soit possible d’assurer une certaine stabilité et une
certaine certitude à l’industrie quant à la possibilité de continuer à
capturer ces espèces et de permettre que les stocks se reconstituent
et augmentent.

En outre, on peut montrer à nos marchés, aux consommateurs
et aux citoyens que nous sommes collectivement efficaces pour
assurer la conservation et l’utilisation durable de la ressources et
que les règles sont bien respectées à cet égard. Voilà vraiment le
futur ordre mondial, ce ne seront pas vraiment les pays qui
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fishing states to account. Rather, it will be the markets that will
require that people have appropriate rules, comply with those
rules and secure a sustainable fishery.

The practices that occurred in the past, where people have
declared their own quotas and fish them to the point of collapsing
resources, are just absolutely unacceptable and would not be
permitted any longer in the First World markets.

Senator Patterson: We were left hanging a bit on this invidious
objection procedure that, obviously, has not worked in the past.
I would like to try to nail that down for my own benefit and
the committee’s.

There is a two-stage process: First, an ad hoc panel is put together
that will try to provide resolution to the objection, at the outside,
probably within five months. Failing that, a dispute resolution
mechanism is put in place, and it is binding. Is that correct?

Mr. Balfour: Yes.

Senator Patterson: A sentence that you said in your testimony
is not in our printed text. I noted it. You talked about the
dispute resolution process, saying it ‘‘is a longer process as
international dispute settlements generally take time.’’ After
which, you added, ‘‘However, in the interim, the ruling of the
ad hoc panel would apply.’’

Some of us were confused, as Senator Robichaud mentioned,
because it says ‘‘may’’ in the preceding paragraph. However, the
sentence that is not in the text that I have says that ‘‘the ruling of
the ad hoc panel would apply.’’ Do I have it correct?

Mr. Balfour: My understanding of how the dispute resolution
mechanism would operate is that, in the first instance, there is an
onus and an effort on the part of the commission ad hoc panel to
bring the issue to resolution. If the dispute remains, then the
recommendation of this process would be applied while that
longer process takes place. It is not as though some country could
just declare a quota and then continue fishing that while a longer-
term process occurs; it would have to be reflective of the
conclusion of the ad hoc panel.

Senator Patterson: We received quite different advice from
the honourable fisheries minister from Newfoundland on this
process just last week. Therefore, it is important that we nail that
down. You are saying that the amended convention provides a
stronger, more final process than that in the current convention.
Is that correct?

Mr. Balfour: Absolutely. There is no process under the current
convention; none at all. We have a process now. We have an
accountability within a process that will take us to a definitive
resolution and also a need for demonstration on all parties to

exigeront des comptes des États qui pratiquent la pêche. Ce seront
plutôt les marchés qui exigeront que les États se dotent de règles
appropriées, qu’ils les respectent et qu’ils assurent la durabilité
des pêches.

Les pratiques qui avaient cours dans le passé, qui ont
notamment permis à certains États de fixer leurs propres quotas
et de pêcher au point d’épuiser les ressources, sont absolument
inacceptables et ne seront désormais plus permises sur les marchés
des pays industrialisés.

Le sénateur Patterson : Nous sommes restés un peu sur notre
appétit en ce qui concerne la procédure d’objection qui, de toute
évidence, n’a pas fonctionné dans le passé. J’aimerais avoir certaines
précisions à ce sujet pour éclairer ma lanterne et celle du comité.

Il s’agit d’un processus qui comporte deux étapes. Premièrement,
on met sur pied un groupe ponctuel d’experts qui tentera de trouver
une solution à l’objection, à l’extérieur, probablement dans un délai
de cinq mois. À défaut d’en arriver à une solution, un mécanisme de
règlement des différends est mis en place et la décision qui est prise
est exécutoire. Est-ce bien cela?

M. Balfour : Oui.

Le sénateur Patterson : Dans votre exposé, vous avez dit une
phrase qui ne figure pas dans le texte de votre témoignage. J’en ai
pris note. Au sujet du processus de résolution des différends, vous
avez dit « il s’agit d’un processus plus long, étant donné que le
règlement de différends internationaux prend généralement plus
de temps. » Vous avez ensuite ajouté « toutefois, dans l’intervalle,
la décision du groupe spécial d’experts s’appliquerait ».

Certains d’entre nous étaient perplexes parce que, comme le
sénateur Robichaud l’a mentionné, dans le paragraphe précédent,
il est dit que la commission peut mettre en oeuvre les
recommandations du groupe ponctuel d’experts. Cependant,
dans la phrase qui ne figure pas dans le texte que j’ai en main,
vous avez dit « la décision du groupe spécial d’experts
s’appliquerait ». Est-ce bien ce que vous avez dit?

M. Balfour : Si j’ai bien compris le mécanisme de règlement des
différends, c’est au comité ponctuel d’experts qu’il incombe dans
un premier temps de trouver une solution. S’il n’y arrive pas, ses
recommandations s’appliquent néanmoins pendant le processus
de résolution plus long. Ce n’est pas comme si un pays pouvait
simplement déclarer un quota et continuer à pêcher pendant le
processus de résolution plus long; il doit tenir compte des
conclusions du groupe ponctuel d’experts.

Le sénateur Patterson : Pas plus tard que la semaine dernière,
nous avons reçu un point de vue passablement différent du
ministre des Pêches de Terre-Neuve en ce qui a trait au processus.
Par conséquent, il est important que nous éclaircissions la
question. Vous affirmez que la convention modifiée prévoit un
processus plus robuste et plus définitif que la convention actuelle.
Est-ce exact?

M. Balfour : Tout à fait. La convention actuelle ne prévoit
absolument aucun processus. Maintenant, il y a un. Qui plus est, ce
processus prévoit une reddition de comptes et mènera à un règlement
définitif. Par surcroît, il exige que toutes les parties montrent qu’elles
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show how they are acting responsibly within the principles of the
convention, abiding by the necessity of conservation and so on, as
they object and as they act while the matter is being brought to
its conclusion.

As my colleague, Mr. Beaupré, noted earlier, specific reasons
for an objection are now required to be provided. It is not the
same as before when you could simply say that you object and
that is it and fish your quota. You actually have to demonstrate
that, in some way, you have been discriminated against as a result
of the process of NAFO; how the decision of NAFO has been
unfair to you. That does not exist currently. It makes everyone
that much more responsible and accountable.

The Chair: What are the sanctions, though, if the binding
decision is not adhered to?

Mr. Beaupré: If I may, Mr. Chair, the spirit of the objection
procedure in the amended convention — and the dispute resolution
mechanism — as I said before, is to force the organization to try to
address the issue. That does not exist right now.

We have not had many objections in recent years. There have
been two. One was from Denmark on behalf of Faroe Islands
and Greenland, which relates to the shrimp. The other one is
from Iceland: They object to the management regime that is
effort-based and they prefer a TAC. It is an objection that is fairly
light in the sense that we do not fundamentally disagree with
that. They set a quota on the basis of a management measure
that addresses that issues in a way with which most other parties
are satisfied.

Therefore, because it forces the commission to address that
issue with the same parties around the table that will probably
have met three months ago, and having to come to a conclusion,
it forces the parties to discuss that. Not many parties would like to
go to a panel and receive a binding decision because there is
uncertainty around that. Forcing the commission to review the
issue, study the issue and try to find a solution is really very much
in the spirit of the current objection procedure.

The Chair: Yes, but is there a sanction? The situation before
was that quotas were set and certain states were able to object to
those quotas, set their own quotas and fish. In many cases, they
exceeded their own quotas, and no sanctions existed.

Now, you have a dispute resolution mechanism. However,
what if they do not abide by the dispute resolution
mechanism any better than they did in the past? Do sanctions
exist now if states refuse to abide by the decision of the dispute
resolution mechanism?

agissent de façon responsable et qu’elles respectent les principes de la
convention jusqu’à la fin du processus de résolution, notamment en
ce qui a trait à la conservation.

Comme mon collègue, M. Beaupré l’a indiqué plus tôt, l’État
qui soulève une objection doit dorénavant en préciser les motifs.
Auparavant, un pays pouvait soulever une objection et tout
simplement continuer à pêcher son quota. L’État qui présente une
objection doit dorénavant montrer que, d’une façon ou d’une
autre, il a fait l’objet d’un traitement discriminatoire dans
l’application du processus de l’OPANO et montrer en quoi la
décision de l’OPANO a été injuste à son endroit. Une telle
procédure n’existait pas jusqu’à maintenant. La nouvelle
procédure rend tous les États membres nettement plus
responsables et exige qu’ils rendent des comptes.

Le président : Quelles sont les sanctions, en cas de non respect
de la décision exécutoire?

M. Beaupré : Si vous me le permettez, monsieur le président, je
rappelle, comme je l’ai dit précédemment, que l’esprit de la
procédure d’objection proposée dans la convention modifiée — et
le mécanisme de règlement des différends — est de forcer
l’organisation à régler le problème. Ce n’est pas la formule qui
est appliquée à l’heure actuelle.

Nous n’avons pas été saisis de très nombreuses objections au
cours des dernières années. Il y en a eu deux. L’une émanait du
Danemark et était présentée au nom des îles Féroé et du
Groenland et concernait la crevette. L’autre venait de l’Islande
qui s’opposait au régime de gestion axé sur les efforts et
privilégiait un TAC. Il s’agit d’une objection plutôt mineure
dans la mesure où nous ne sommes pas fondamentalement
opposés à ce point de vue. On a établi un quota axé sur une
mesure de gestion, ce qui règle le problème à la satisfaction de la
plupart des autres parties.

Par conséquent, comme la nouvelle procédure force la
commission à régler tout problème avec les parties mises en
cause qui se sont probablement rencontrées trois mois plus tôt; les
parties sont forcées de discuter pour en arriver à une conclusion.
Peu de parties souhaitent soumettre leur objection à un tribunal
qui rendra une décision exécutoire parce que cette formule
comporte de l’incertitude. Le fait d’exiger que la commission se
penche sur un problème, l’analyse et y trouve une solution
s’inscrit vraiment dans le droit fil de l’esprit de la procédure
actuelle d’objection.

Le président : D’accord, mais y a-t-il une sanction? Auparavant,
des quotas étaient établis et les États pouvaient présenter des
objections à cet égard, fixer leurs propres quotas et continuer à
pêcher. Dans bien des cas, ces États dépassaient les quotas qu’ils
avaient eux-mêmes fixés et aucune sanction n’était prévue.

Maintenant, il y a un mécanisme de résolution des différends.
Cependant, qu’arrive-t-il si les États ne respectent pas plus ce
mécanisme que la formule antérieure? A-t-on prévu des sanctions
au cas où les États refusent de se conformer à la décision rendue
au terme du processus de règlement des différends?
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Mr. Beaupré: A party could take that particular party that would
not abide by the decisions of the commission to an international
court. That could happen, for example, under UNFA.

The Chair: They could still continue to fish, though.

Mr. Beaupré: They would continue to fish for a while. I think,
in the international court, an interim decision would be made that
would be binding. That would be given while the case is addressed
by the court.

The Chair: I must say that I am still unclear. I know
Senator Patterson tried to make it clear. Personally speaking, I
am not clear on this.

Senator Dallaire: It brings me as far down into the weeds as
knowing what the rules of engagement are for boarding some of
these ships and stopping them dead in their tacks when they go
beyond what has been agreed to in the forums.

Do we see that actually being done and those ships being
brought to our shores? Do we have the capacity to do that?

Mr. Beaupré: Right now, senator, we have at least two,
sometimes three, patrolling vessels on the water in the NAFO
Regulatory Area. My colleague also said that we have airplanes
doing surveillance. At any time, we can board a vessel in the
NAFO area and check on whatever they have been fishing.

Rules within NAFO — both in the current convention and in
the amended one — which are consistent with UNFA, regulate
how the inspections can take place. If there are infringements,
there are obligations for the parties, depending on the severity of
the infringement.

In many cases, in recent years, we have boarded vessels. We
have given major infractions to the NAFO regulatory measures.
We have worked with the parties involved, whether it is EU or
other parties. In most cases in the last number of years, those
vessels were called back to port in their country of origin, though
they can choose another port if they want. Even our inspectors
have been invited to observe.

Senator Dallaire: You are repeating what was said before. If a
dispute were going on for five or six or seven months, and if we
are of our opinion, why do we not just haul those ships into our
ports and hold them until the dispute is resolved and stop them
from fishing?

Mr. Beaupré: I do not think we can do that. We have to play by
the rules of the commission.

Senator Dallaire: I am also looking at the UN rules, and it
seems to me that you have the capacity to do that, the way it is
articulated in the document that I read.

M. Beaupré : N’importe quelle partie pourrait saisir un
tribunal international du cas d’un État qui ne respecte pas les
décisions de la commission. Cela pourrait se faire, notamment en
vertu de l’Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons
chevauchants et grands migrateurs ou UNAP.

Le président : Les États délinquants pourraient néanmoins
continuer à pêcher.

M. Beaupré : Ils pourraient continuer à pêcher pendant un
moment. Je crois néanmoins que le tribunal international pourrait
rendre une décision provisoire qui serait exécutoire. Cette décision
serait rendue pendant que le tribunal examine l’affaire.

Le président : Je dois dire que je n’y vois pas encore parfaitement
clair. Je sais que le sénateur Patterson a tenté d’éclaircir la question.
En ce qui me concerne, elle n’est pas encore claire.

Le sénateur Dallaire : Cela m’amène à demander quelles sont
les règles d’engagement concernant l’arraisonnement de ces
bâtiments et leur immobilisation complète lorsqu’ils dépassent
les limites établies par les organisations compétentes.

Est-ce qu’on arraisonne effectivement les navires et est-ce
qu’on les ramène sur nos côtes? Avons-nous la capacité de
procéder de cette façon?

M. Beaupré : À l’heure actuelle, nous avons au moins deux,
parfois trois navires de patrouille dans les eaux de la zone
réglementée par l’OPANO. Mon collègue a également dit que
nous faisons de la surveillance aérienne. Il est possible
d’arraisonner un navire n’importe quand dans la zone
réglementée par l’OPANO et de vérifier les captures.

Les règles de l’OPANO — dans la convention actuelle et dans
la version modifiée — qui sont conformes à l’ANUP,
règlementent le déroulement des inspections. En cas de
violation, les parties ont des obligations qui sont fonction de la
gravité de la situation.

Dans bien des cas, au cours des dernières années, nous avons
arraisonné des bâtiments. Nous avons émis des constats
d’infractions graves en vertu des mesures réglementaires de
l’OPANO. Nous avons collaboré avec les parties mises en
cause, notamment l’UE. Dans la plupart des cas, au cours des
dernières années, les bâtiments délinquants ont été rappelés au
port dans leur pays d’origine, mais ils peuvent choisir un autre
port s’ils le souhaitent. Nos inspecteurs ont même été invités à
titre d’observateurs.

Le sénateur Dallaire : Vous répétez ce qui a déjà été dit. Dans le
cas d’un différend qui dure cinq, six ou sept mois, si nous partageons
votre opinion, pourquoi ne ramène-t-on pas ces bâtiments dans nos
ports et ne les y retient-on pas jusqu’au règlement du différend et
pourquoi ne les empêche-on pas de pêcher?

M. Beaupré : Je ne pense pas que nous puissions procéder de
cette façon. Nous devons respecter les règles de la commission.

Le sénateur Dallaire : J’ai également examiné les règles des
Nations Unies et il me semble que vous avez le pouvoir de prendre
de telles mesures, du moins d’après ce qui est dit dans le document
que j’ai lu.
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Mr. Beaupré: In the UN fisheries agreement, you can board a
vessel. Once you board a vessel, you have to notify the party and
the flag state, and the flag state has 72 hours to address the issue. If
they do not, then you can bring the vessel back to port in Canada.
Presumably they would address the issue within 72 hours.

Senator Dallaire: I address the issue with a big gun under these
contexts. We are talking about an economic reference point.
Things get tough. We are all nice because we are trying to work
out a situation. As stocks and the industry come back, as other
demands appear, there is a requirement to go beyond that. The
United Nations Security Council has the capacity to call in
capabilities. I feel that a piece missing there.

I return to my point. You are saying that you have two ships
on station. Do we need six ships to do the job right when serious
fishing comes back online? Are you actually being funded to meet
that requirement, or is that still a significant delta for you?

Mr. Balfour: At this point in time, and as we project out our
requirements, we are adequately funded to meet our requirements
to have an effective, proportional presence in the NAFO
Regulatory Area.

I have to say too that I was thinking back to a previous time. We
do have an armed boarding capability. A number of years ago, we
did stop a Spanish vessel on the high seas for overfishing. We seized
the vessel and brought it in to port. It ultimately was reviewed by
Canadian courts, and it was determined that we did not have the
authority under international law to take the action that we did.
That is why we are really putting our emphasis through NAFO and
elsewhere to manage in a cooperative manner.

Senator Raine: Could you just elaborate a little more? That is
the ultimate challenge, when you actually do an armed boarding
and take them into your harbour or port. You say that we are not
allowed to do that?

Mr. Balfour: Again, I am not an international law expert, but it
is a question of having to act within the frame of the authority of
international law.

Senator Raine: Presumably they were outside our 200-mile
limit. If they were inside our 200-mile limit, we could do it.

Mr. Balfour: That is entirely another matter. We can do
whatever we require there.

Senator Raine: I have another question about the timing of
what we are doing right now. The spirit of the convention is
actually being followed today because everyone is agreeing that
we have to go to ecosystem-based, sustainable fishing. Therefore,
if the spirit of the convention is being followed right now, why are

M. Beaupré : Dans l’Accord des Nations Unies sur la pêche, il
est possible d’arraisonner un bâtiment. Après l’arraisonnement, il
faut aviser la partie concernée et l’État du pavillon; ce dernier
dispose alors de 72 heures pour intervenir. S’il omet de le faire, il
est alors possible d’escorter le bâtiment jusqu’à un port canadien.
Vraisemblablement, l’État du pavillon devrait intervenir dans
les 72 heures.

Le sénateur Dallaire : En pareil cas, j’emploierais les grands
moyens. J’envisagerais des mesures économiques pour exercer des
pressions. On s’emploie tous de bonne foi à régler un problème.
Toutefois, au moment où les stocks se reconstituent, où l’industrie
reprend de la vigueur et où d’autres demandes se manifestent, il
faut prendre des mesures plus musclées. Le Conseil de sécurité des
Nations Unies a le pouvoir d’ordonner une intervention. J’estime
qu’il y a une lacune.

Je reviens à mon argument. Vous dites que deux navires sont
prêts à intervenir. Aurions-nous besoin de six navires pour faire le
travail comme il se doit lorsque la saison de la pêche battra
son plein? Recevez-vous un financement pour vous acquitter de
cette tâche ou le financement demeure-t-il une grande inconnue
dans l’équation?

M. Balfour : À l’heure actuelle et d’après nos prévisions
budgétaires, nous recevons un financement approprié pour
répondre aux besoins et pour assurer une présence efficace et
proportionnelle dans la zone réglementée par l’OPANO.

Je me rappelle néanmoins d’un incident survenu dans le passé.
Nous avons la capacité d’arraisonner des navires avec une équipe
armée. Il y a plusieurs années, nous avons arraisonné en haute
mer un bâtiment espagnol qui avait fait de la surpêche. Nous
avons saisi le bâtiment et nous l’avons escorté jusqu’à un port
canadien. Il a été traduit devant les tribunaux canadiens qui ont
établi que, en vertu du droit international, nous n’avions pas le
pouvoir d’intervenir comme nous l’avons fait. Voilà pourquoi
nous nous concentrons actuellement sur l’OPANO et sur d’autres
moyens pour gérer la situation de façon coopérative.

Le sénateur Raine : Pourriez-vous élaborer juste un peu? Le
principal défi consiste effectivement à faire un arraisonnement
avec une équipe armée et à escorter le navire délinquant jusqu’au
port. Vous dites que nous n’avons pas l’autorisation de procéder
de cette façon?

M. Balfour : Je répète encore une fois que je ne suis pas expert
en droit international, mais il va sans dire que nos interventions
doivent en respecter les dispositions.

Le sénateur Raine : Le navire en question se trouvait
probablement à l’extérieur de la zone des 200 milles. S’il avait
été à l’intérieur de la zone des 200 milles, nous aurions été
autorisés à faire cette intervention.

M. Balfour : La situation aurait été entièrement différente. En
pareil cas, nous pouvons prendre toutes les mesures nécessaires.

Le sénateur Raine : J’ai une autre question au sujet de
l’opportunité de l’étude que nous effectuons actuellement. Il
ressort qu’on respecte actuellement l’esprit de la convention parce
que tout le monde convient de la nécessité d’adopter une
approche écosystémique et durable en matière de pêche. Par
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we in a rush to actually ratify the convention? Thus far, only
Norway has ratified it. Perhaps we should take our time,
especially as we have the provinces and Nunavut as partners. It
behooves us to have everyone agreeing with what we are doing.
Otherwise, we will cause a great deal of angst inside our own
country.

Mr. Balfour: That is the reason for this process. It is to ensure
that there is transparency and an opportunity for review and
discussion of the proposed amendments to the convention before
Canada decides to file a ratification. The process will likely take a
number of years for sufficient numbers of NAFO members to
have ratified and filed a ratification for the new convention to
come into force. We do not expect this to occur next week. We are
endeavouring to work within the spirit and intent of the new
convention and to act now. We should not be awaiting it. The
reason for this process is to enable a good and fulsome discussion
of the proposed amendments.

The Chair: Senators, I do not think we will resolve this tonight.
We need to spend more time at this. We need to invite more
witnesses. We need to deliberate among ourselves more. The
process will go on, but we should terminate it for this evening. We
thank our guests for coming.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, November 5, 2009

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 10:32 a.m. to study issues relating to the federal
government’s current and evolving policy framework for
managing Canada’s fisheries and oceans (topic: matters related
to the Canadian Coast Guard in the Western Arctic).

Senator Bill Rompkey (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, I call the meeting to order.
We are the Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans.
We have been studying the role and the state of the Canadian
Coast Guard.

We have been in the Eastern Arctic and the Western Arctic,
and have had some witnesses here in Ottawa from various
branches of government and non-government. We also have had
testimony from Aboriginal peoples.

We are about to conclude our hearings. This morning we have
an important session because we have before us the various
departments of government involved in security and control in
Canadian Arctic waters. We will have some questions that we
have developed over the course of our study.

conséquent, si on respecte déjà l’esprit de la convention, pourquoi
y a-t-il urgence à ratifier la nouvelle convention? À ce jour, seule
la Norvège l’a ratifiée. Nous devrions peut-être prendre notre
temps, notamment parce que les provinces et le Nunavut sont nos
partenaires et qu’il nous incombe de veiller à ce que tous les
intervenants souscrivent aux décisions que nous prenons. À
défaut de ce faire, nous causerons énormément de frustration au
sein du Canada.

M. Balfour : C’est précisément la raison qui justifie la présente
étude. Nous devons nous assurer que le processus est transparent et
qu’il permet d’examiner les modifications proposées à la
convention et d’en discuter avant que le Canada ne les ratifie.
Il faudra vraisemblablement de nombreuses années avant que
suffisamment d’États membres de l’OPANO n’aient officiellement
ratifié la nouvelle convention pour qu’elle entre en vigueur. Nous
ne nous attendons pas à ce que cela se produise dans un avenir
rapproché. Nous nous employons néanmoins à respecter l’esprit et
l’objet de la nouvelle convention et à l’appliquer dès maintenant.
Nous ne devrions pas attendre qu’elle soit ratifiée pour ce faire. La
présente étude vise à débatte à fond les modifications proposées et
à examiner tous les faits pertinents.

Le président : Honorables sénateurs, je ne pense pas que nous
puissions régler la question ce soir. Il faut y consacrer plus de
temps. Nous devons également inviter d’autres témoins et
délibérer davantage. Notre étude se poursuivra, mais nous
devons nous arrêter ici pour aujourd’hui. Nous remercions les
témoins qui ont comparu devant nous.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 5 novembre 2009

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui, à 10 h 32, pour procéder à l’étude des
questions relatives au cadre stratégique actuel en évolution du
gouvernement fédéral pour la gestion des pêches et des océans du
Canada (sujet : les questions relatives à la Garde côtière
canadienne dans l’Arctique de l’Ouest).

Le sénateur Bill Rompkey (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare la séance
ouverte. Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans
se réunit pour étudier le rôle et la situation de la Garde côtière
canadienne.

Nous sommes allés dans l’Arctique de l’Est et de l’Ouest,
et avons reçu ici, à Ottawa, des témoins de divers organismes
gouvernementaux et non gouvernementaux, de même que
des Autochtones.

L’étape des témoignages tire à sa fin. La séance de ce matin est
importante, car nous accueillons les représentants de divers
ministères s’occupant de la sûreté et de la surveillance dans les
eaux arctiques canadiennes. Nous leur poserons quelques
questions élaborées au cours de notre étude.
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I want to welcome Gary Sidock, Director General, Fleet
Directorate, Canadian Coast Guard, Fisheries and Oceans
Canada; Chief Superintendent Russ Mirasty, Director General,
National Aboriginal Policing Services, Royal Canadian Mounted
Police and Chief Superintendent Joe Oliver, Director General,
Border Integrity, Royal Canadian Mounted Police; Philip
Whitehorne, Chief of Operations, Inland Enforcement Section,
Intelligence and Enforcement Division, Northern Ontario
Region, Canada Border Services Agency; Donald Roussel,
Director General, Marine Safety, Transport Canada; and
Brigadier-General S. Kummel, Director General — Plans,
Strategic Joint Staff, National Defence.

Gary Sidock, Director General, Fleet Directorate, Canadian
Coast Guard, Fisheries and Oceans Canada: Thank you, Mr.
Chair, and the committee for giving me the opportunity to join
you today to discuss the Canadian Coast Guard’s role in
supporting other government departments with respect to the
application of Canadian sovereignty in the Northwest Passage.

As many members of this committee are aware, as the federal
government’s civilian maritime service provider, the Canadian
Coast Guard already has a significant presence in the Arctic,
through the annual deployment of its icebreakers from late June
to early November.

The presence of our personnel and assets in the Arctic
underscores Canada’s national sovereignty and helps keep our
Arctic waterways open, safe, clean and secure.

[Translation]

Coast Guard provides essential Northern services that include
escorting ships, providing SAR services and related radio
communications, resupplying remote communities, deploying,
maintaining and recovering fixed and floating aids to navigation,
acting as the primary lead for ship-source pollution incidents, and
providing vessel support to scientists.

Coast Guard has a clear mandate to support the Government’s
maritime security priorities through our operationally ready fleet,
maritime expertise and vessel traffic information. We work in Arctic
waters supporting our national security and law enforcement
partners, DND, CBSA, RCMP and Transport Canada.

Coast Guard’s Marine Communications and Traffic Services,
or MCTS, play an important role in monitoring and supporting
vessel traffic operating in the north.

Je tiens à souhaiter la bienvenue à nos témoins :
M. Gary Sidock, directeur général, Direction générale de la
flotte, Garde côtière canadienne, Pêches et Océans Canada;
M. Russ Mirasty, surintendant principal, directeur général,
Services nationaux de police autochtone, Gendarmerie royale
du Canada; M. Joe Oliver, surintendant principal, directeur
général, Intégrité des frontières, Gendarmerie royale du
Canada; M. Philip Whitehorne, chef des opérations, Exécution
de la loi dans les bureaux intérieurs, Division du renseignement et
exécution de la loi, région du Nord de l’Ontario, Agence des
services frontaliers du Canada; M. Donald Roussel, directeur
général, Sécurité maritime, Transports Canada; et le brigadier
général S. Kummel, directeur général de planification, État major
interarmées stratégiques, Défense nationale.

Gary Sidock, directeur général, Direction générale de la flotte,
Garde côtière canadienne, Pêches et Océans Canada : Je remercie
le président et le comité de me donner l’occasion de discuter avec
vous aujourd’hui du rôle de soutien de la Garde côtière
canadienne à l’égard d’autres ministères concernant l’application
de la souveraineté canadienne dans le passage du Nord-Ouest.

Comme de nombreux membres du comité le savent, la Garde
côtière canadienne, à titre de fournisseur de services maritimes
civils pour le gouvernement fédéral, assure déjà une présence
notable dans l’Arctique par le déploiement annuel de ses brise-
glaces de la fin juin au début novembre.

La présence de notre personnel et de notre matériel dans
l’Arctique soulignent la souveraineté nationale du Canada et
contribuent à l’ouverture, à la sûreté, à la propreté et à la
protection de nos voies navigables dans l’Arctique.

[Français]

La garde côtière offre des services essentiels dans le Nord, entre
autres, en escortant les navires, en offrant des services de
recherche et sauvetage, ainsi que des communications radio
connexes, en réapprovisionnant les communautés isolées et en
assurant le déploiement et la récupération des aides à la
navigation fixes et flottantes, en jouant le rôle de premier
intervenant lors des incidents de pollution provenant des
navires, ainsi qu’en offrant aux scientifiques, un soutien sous
forme de navires.

La garde côtière dispose d’un mandat clair, qui consiste à
favoriser les priorités du gouvernement en matière de sécurité
maritime, grâce à sa flotte prête sur le plan opérationnel, à son
expertise dans le domaine maritime ainsi qu’en procurant de
l’information sur le trafic des navires. Nous travaillons dans les
eaux arctiques pour appuyer nos partenaires dans les domaines de
la sécurité nationale et de l’exécution de la loi, donc le ministère de
la Défense nationale, l’Agence des services frontaliers, la GRC et
Transport Canada.

Les services de communication et de trafic maritime SCTM, de
la garde côtière jouent un rôle clé dans la surveillance et l’appui
aux navires dans le nord.
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MCTS centres receive pre-arrival reports from foreign flag
vessels 96 hours before they enter Canadian waters, which include
our Arctic waters. This information, which is required under the
Marine Transportation Security Act Regulations, is passed on to
Transport Canada Marine Security Operations for analysis.

Once a foreign vessel has been cleared by Canadian authorities
to enter our waters, they are asked to provide our MCTS centres
with a vessel safety report using the Arctic Canada Vessel Traffic
System, known as NORDREG.

The objectives of NORDREG are to enhance the safe and
efficient movement of maritime transportation, prevent pollution
and strengthen Canada’s sovereignty in Arctic waters.

[English]

Our seasonal marine communication and traffic services
centres, MCTS, in Iqaluit and Inuvik receive NORDREG entry
reports from vessels 24 hours prior to entering Canadian waters
north of 60 degrees latitude. While NORDREG reporting is
currently voluntary, the majority of vessels do transmit a report to
our MCTS centres. Iqaluit and Inuvik further broadcast weather
and important navigational warnings. Transport Canada is in the
process of requesting changes to NORDEG, which will result in
mandatory reporting.

This shared multi-agency approach to maritime security allows
each federal department and agency to focus on existing roles and
responsibilities, and to leverage on existing strengths. It also
avoids creating potentially redundant mandates and provides
clarity to specific roles performed by each department in maritime
security.

This approach encourages the effective and efficient use of
funding to achieve federal maritime security objectives through
the avoidance of duplication of effort. The Coast Guard is
currently implementing long-range identification and tracking of
ships system, or LRIT, which will further enhance maritime
security and improve maritime domain awareness on Canada’s
coasts, including the Arctic.

The Coast Guard is also currently considering the feasibility of
expanding the scope of its Automatic Identification System, AIS,
national project to include Arctic chokepoints.

I want to assure this committee that the Coast Guard works in
full collaboration with the federal community in support of
Canada’s maritime priorities, including maritime security. We
understand that we have a critical role to play as on-water
responder and as a visible representative of the federal
government in the North supporting Canada’s sovereignty and
security in the Arctic.

Les centres de SCTM reçoivent des rapports avant l’arrivée des
navires étrangers, soit 96 heures avant qu’ils n’entrent dans les
eaux canadiennes, incluant nos eaux dans l’Arctique. Cette
information, qui est nécessaire en vertu de la Loi des règlements
sur la sûreté de transport maritime est ensuite refilé aux
opérations de transporteur maritime, de Transports Canada
pour analyse.

Lorsque les autorités canadiennes accordent à un navire
étranger l’autorisation d’entrer dans nos eaux, on lui demande
de fournir à nos centres de SCTM un rapport de sécurité des
navires en faisant appel au système maritime de l’Arctique
canadien appelé NORDREG.

Les objectifs de NORDREG consistent à améliorer le
mouvement sécuritaire et efficace du transport maritime, à
prévenir la pollution et renforcer la souveraineté du Canada
dans les eaux arctiques.

[Traduction]

À Iqaluit et à Inuvik, nos centres saisonniers de services de
communication et de trafic maritime, aussi appelés centres de
SCTM, reçoivent les rapports que les navires émettent 24 heures
avant leur entrée en eaux canadiennes au nord du 60e parallèle
conformément au système de trafic de l’Arctique canadien, ou
système NORDREG. Bien que la transmission de comptes rendus
NORDREG à nos centres de SCTM soit volontaire, la majorité
des navires se prêtent à l’exercice. Également, Iqaluit et Inuvik
diffusent de l’information météorologique et d’importants avis
aux navigateurs. Transports Canada a demandé qu’on apporte
des modifications au système NORDREG pour rendre ces
rapports obligatoires.

Cette approche commune de divers organismes en matière de
sûreté maritime permet à chacun d’eux de se concentrer sur ses
propres rôles et responsabilités et de miser sur ses propres forces.
Ainsi, les mandats potentiellement redondants sont évités et le
rôle précis de chaque ministère responsable de la sûreté maritime
est clairement établi.

Ce partage des rôles et des responsabilités favorise l’utilisation
efficace et efficiente du financement pour atteindre les objectifs
fédéraux en matière de sûreté maritime en évitant que les doubles-
emplois. La Garde côtière met actuellement en place le système
d’identification et de repérage à longue distance des navires, ou
SIRLDN, qui aura pour effet d’améliorer encore la sécurité
maritime et de conscientiser davantage les gens au domaine
maritime sur les côtes canadiennes, notamment dans l’Arctique.

De plus, la Garde côtière évalue actuellement s’il est faisable
d’étendre la portée de son projet national de système
d’identification automatique — SIA — pour inclure les défilés
dans l’Arctique.

Soyez assurés que la Garde côtière travaille en étroite
collaboration avec les autres organismes fédéraux pour soutenir
les priorités maritimes du Canada, y compris la sûreté maritime.
Nous comprenons notre rôle critique en tant qu’intervenant sur
l’eau et que représentant visible du gouvernement fédéral dans
le Nord à l’appui de la souveraineté et à la sûreté du Canada
dans l’Arctique.
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[Translation]

Chief Superintendent Joe Oliver, Director General, Border
Integrity, Royal Canadian Mounted Police: We would like to
thank you for the opportunity to appear before the committee to
present the RCMP’s position on the Arctic and the Canadian
North. I would like to start by outlining for you the broad
responsibilities assumed by the RCMP in Northern Canada.

[English]

This region covers approximately 40 per cent of Canada’s total
land mass and includes two thirds of Canada’ marine coastline.
Within this vast region, the RCMP has provided long-standing
and permanent federal policing services and general-duty policing
services under contract to the three territories. The RCMP has
some 60 detachments and offices distributed between the Yukon
Territory, Northwest Territories and Nunavut. Currently, the
RCMP serves a combined population of about 101,000 in the
North with over 400 regular members, 50 civilian members,
60 public service employees and four special constables. These
dedicated individuals are committed to preserving the peace,
upholding the law and providing quality service in partnership
with Northern communities. The Royal Canadian Mounted
Police is also responsible for border security between the ports
of entry, including along Canada’s northern border with the
United States.

Given that 60 per cent of Canada’s total coastline lies within
the Arctic Ocean, its protection from organized criminality
and national security threats is of particular concern to the
RCMP. However, it is recognized that northern maritime
border management is a shared responsibility involving federal
departments and agencies because no single agency has the
capacity or the mandate to fully secure the border. Given the
RCMP’s sustained presence in the North, and that in some
isolated areas we are the only federal presence, the RCMP also
provides enforcement and administrative assistance to Citizenship
and Immigration Canada as well as to the Canada Border
Services Agency.

This unique operational environment allows for the
development of close working relationships with the communities
we protect. It also provides the opportunity to receive valuable
information directly from those communities in support of our
policing responsibilities and duties. Furthermore, the RCMP is
called upon to act as first responders in other incidents of a non-
criminal nature, such as search and rescue that routinely requires
the assistance of other federal and territorial departments. The area
is also served by three Royal Canadian Mounted Police aircraft
based in Whitehorse, Yellowknife and Iqaluit, which further
support our policing operations in the North.

The RCMP has recognized the possible emerging threats to
Canada’s sovereignty and national security, and has responded by
enhancing operational intelligence capabilities in the region. For
example, marine patrol capabilities have been enhanced in the
Mackenzie River Delta and on the coastal waters of the Beaufort
Sea and around Herschel Island, the chokepoint for vessels
transiting the Northwest Passage. The RCMP is also enhancing
intelligence capability and improving interagency cooperation

[Français]

Surintendant principal Joe Oliver, directeur général, Intégrité des
frontières, Gendarmerie royale du Canada : Nous vous remercions
de nous permettre de comparaître devant le comité pour présenter
la position de la GRC en ce qui concerne l’Arctique et le Nord
canadien. Tout d’abord, j’aimerais brosser un tableau de la vaste
responsabilité policière de la GRC dans le nord.

[Traduction]

Cette région couvre environ 40 p. 100 du territoire total du
Canada et les deux tiers de ses côtes. Dans cette vaste région, la
GRC offre depuis longtemps et en permanence des services de
police fédéraux et généraux en vertu de contrats passés avec les
trois territoires. La GRC a quelque 60 détachements et bureaux
répartis entre le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le
Nunavut. Actuellement, la GRC sert dans le Nord une population
totale d’environ 101 000 personnes à l’aide de plus de 400 membres
réguliers, de 50 membres civils, de 60 fonctionnaires et de quatre
gendarmes spéciaux. Ces employés se dévouent pour préserver la
paix, faire observer la loi et fournir un service de qualité en
partenariat avec les communautés du Nord. La GRC est également
responsable de la sécurité frontalière entre les points d’entrée,
y compris le long de la frontière que le Canada partage avec
les États-Unis.

La GRC est particulièrement préoccupée par la protection
contre le crime organisé et les menaces à la sécurité nationale des
côtes donnant sur l’Océan arctique, qui représentent 60 p. 100 des
littoraux canadiens. Toutefois, il est clair que la gestion de la
frontière maritime du Nord est une responsabilité partagée entre
plusieurs agences et ministères fédéraux parce qu’aucun organisme
n’a la capacité ou le mandat de sécuriser entièrement la frontière.
Puisqu’elle assure une présence soutenue dans le Nord et qu’elle est
l’unique entité fédérale présente dans certaines régions isolées, la
GRC fournit également de l’aide au ministère de la Citoyenneté et
de l’Immigration et à l’Agence des services frontaliers du Canada
en termes d’exécution de la loi et d’administration.

L’environnement opérationnel unique du Nord nous permet
d’établir des relations de travail étroites avec les communautés
protégées. Il nous donne également l’occasion de recevoir
directement d’elles de l’information pertinente dans le cadre de
nos fonctions. De plus, la GRC est appelée à agir à titre de
premier intervenant dans des situations de nature non criminelle,
comme des opérations de recherche et sauvetage, qui demandent
couramment l’assistance d’autres ministères fédéraux et
territoriaux. Le secteur est également desservi par trois aéronefs
de la GRC, basés à Whitehorse, à Yellowknife et à Iqaluit, qui
soutiennent également nos opérations policières dans le Nord.

La GRC reconnaît l’émergence possible de menaces à la
souveraineté et à la sécurité nationale du Canada et y répond par
l’amélioration de ses services de renseignements opérationnels dans
la région. Par exemple, elle accentue ses services de patrouille
marine dans le delta du Mackenzie, dans les eaux côtières de la mer
de Beaufort et autour de l’Île Herschel, les points de passage des
navires qui transitent par le passage du Nord-Ouest. La GRC
rehausse également son service de renseignements et améliore sa
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within the region. As of 2009, a full-time Arctic intelligence officer
has been dedicated to all northern divisions to identify trends and
issues; collect intelligence and information; train members on the
collection of criminal intelligence; and continue to develop
partnerships with the government departments, the private
sector, and the communities. In addition, the RCMP is a
participant in the Arctic Security Interdepartmental Working
Group, which was formed with the aim of enhancing the security
and sovereignty of Canada’s North through information sharing
and cooperation.

Within the Arctic marine environment, the RCMP supports
coastal and marine security by assisting in the detection,
assessment and coordinated response to a marine security event
or incident. It does this as a member of the Marine Security
Operation Centres, MSOC, whose primary purpose is to produce
situational awareness and intelligence by concentrating on
national security, organized crime and other criminality; and to
communicate the information to the appropriate jurisdiction in a
timely manner. These centres enable marine security stakeholders
and partners to coordinate efforts between various jurisdictions
and mandates. The RCMP also takes part in the annual
Operation NANOOK, which is a joint operation in the Eastern
Arctic to reinforce Canada’s sovereignty over its Northern
territory. This operation similarly enhances our partnerships
with other federal departments and agencies. The overall success
of the integrated border enforcement team program, which serves
the Canada U.S, border, paved the way for the creation of a
scaled-down version in the Yukon Territory. The RCMP has a
successful working relationship with its U.S. counterparts in
Alaska. The IBET model, Integrated Border Enforcement Teams,
enables the involvement of local provincial, state, federal and
First Nations agencies, stakeholders and related government
departments on both sides of the border.

In closing, I would like to state that such cooperation,
integration and consultation involving partners are critical in
continuing to secure Canada’s Northern region. They are also
important in approaching the changing law enforcement and
security environment in the North as a result of increased
international interest and access to the region.

[Translation]

The RCMP intends to continue working closely with other
federal departments and agencies, as well as with the communities
it serves to find ways of promoting cooperation with an eye
to supporting security operations in Canada’s North, to
strengthening Canada’s sovereignty and to ensuring the safety
of Canadians.

[English]

Philip Whitehorne, Chief of Operations, Inland Enforcement
Section, Intelligence and Enforcement Division, Northern Ontario
Region, Canada Border Services Agency: Good morning,
Mr. Chair. Thank you for the opportunity to participate in

coopération interorganismes dans la région. En 2009, un agent de
renseignements de l’Arctique s’est employé à temps plein, et ce,
pour toutes les divisions du Nord, à dégager les tendances et les
enjeux, à rassembler des renseignements et de l’information,
à former des membres dans le domaine de la collecte
de renseignements criminels et à continuer de développer des
partenariats avec les ministères, le secteur privé et les
communautés. De plus, la GRC participe au groupe de travail
interministériel sur la sécurité dans l’Arctique, qui a été formé dans
l’objectif de consolider la sécurité et la souveraineté du nord du
Canada par la communication d’information et la coopération.

Notre organisme contribue à la sûreté maritime et côtière dans
l’Arctique en participant à la détection et à l’évaluation des
situations ou des incidents ayant trait à la sûreté maritime, de
même qu’aux interventions coordonnées. La GRC effectue ce
travail à titre de membre des centres des opérations de la sûreté
maritime, ou COSM, qui ont pour premier objectif de fournir de
l’information sur la situation et des renseignements en se
concentrant sur la sécurité nationale et le crime, organisé ou non,
et de communiquer l’information promptement à l’autorité
appropriée. Ces centres permettent aux intervenants et aux
partenaires en sûreté maritime de coordonner leurs efforts en
fonction des divers mandats et des différentes compétences. La
GRC prend également part à l’opération annuelle Nanook, qui est
une opération conjointe dans l’Arctique de l’Est pour renforcer la
souveraineté du Canada dans le nord de son territoire. Cette
opération valorise également nos partenariats avec d’autres agences
et ministères fédéraux. Le succès global de l’équipe intégrée de la
police des frontières, ou EIPF, qui s’occupe de la frontière Canada-
États-Unis, a pavé la voie à la création d’une version simplifiée
d’une telle équipe pour le Yukon. La GRC entretient une relation
fructueuse avec son homologue américain en Alaska. La structure
de l’EIPF permet la participation des agences, des intervenants et
des ministères qu’ils soient locaux, provinciaux, d’État, fédéraux ou
autochtones, des deux côtés de la frontière.

En terminant, j’aimerais préciser qu’une telle coopération, une
telle coordination et une telle consultation avec nos partenaires
sont des facteurs essentiels pour continuer de sécuriser la région
du Nord du Canada. Ils sont aussi importants pour faire face au
nouveau contexte dans lequel s’inscrivent l’exécution de la loi et la
protection dans le Nord en raison de l’intérêt international accru
que suscite cette région et de son accès plus facile.

[Français]

La GRC entend continuer à collaborer étroitement avec les
autres ministères fédéraux et autres organismes ainsi qu’avec les
collectivités qu’elle dessert en vue d’établir des moyens de
favoriser la coopération à l’appui de la sécurité dans le Nord,
de renforcer la souveraineté du pays et d’assurer la sécurité
des Canadiens.

[Traduction]

Philip Whitehorne, chef des opérations, Exécution de la loi dans
les bureaux intérieurs, Division du renseignement et exécution de la
loi, région du Nord de l’Ontario, Agence des services frontaliers du
Canada : Bonjour, monsieur le président. Je vous remercie de me
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your hearing. I am Philip Whitehorne, Chief of Operations,
Inland Enforcement Section, Intelligence and Enforcement
Division, Northern Ontario Region, Canada Border Services
Agency. Also present is Mr. Darren Frank, Acting Director of the
Port of Entry Operations of the Ottawa District of the Canada
Border Services Agency’s Northern Ontario Region.

The Canada Border Services Agency’s Northern Ontario
Region is responsible for the territory of Nunavut and has one
permanent border services officer located at the Iqaluit airport.
Additional border services officers are dispatched from Ottawa to
assist in the clearance of cruise ships and cargo vessels during the
summer months on a cost recovery basis because there is no
designated marine port of entry in Nunavut.

The movement of citizens from the European Union to
Greenland can be a fairly straightforward and unfettered
process. Increasing periods of navigability of the Arctic waters
might make the route from Greenland to Northern Canada a
more viable option for individuals who are not admissible to
Canada and, therefore, wanting to circumvent the customs and
immigration systems. In such situations, the threat would be not
only posed by inadmissible persons but also by those engaged in
other illicit activities. I will provide an overview of the
circumstances of the Berserk II file, 2007.

The Berserk II pulled into Halifax Harbour on June 22, 2007,
after spending some time in New York City. At that time, one
Norwegian crew member was determined to be inadmissible to
Canada based on his membership in a criminal organization.
Another Norwegian crew member withdrew his application to
enter Canada after it was determined that he would not be
permitted to enter based on his previous convictions outside
Canada for drug smuggling and assaulting a police officer. The
ship left Halifax for Newfoundland where it took on a Norwegian
crewmember before continuing to Greenland. Once in Hvalsey,
Greenland, the Berserk II took on two new crewmembers, one an
American citizen. It was later determined that the American had
an extensive criminal history and that he was inadmissible to
Canada. The second crew member that boarded in Greenland was
the Norwegian national with the criminal conviction who had
been permitted previously at Halifax to withdraw his application
to enter Canada. Although he had returned to Norway on
June 28, 2007, he later flew to Hvalsey, Greenland, to re-board
the vessel. The Berserk II left Greenland and proceeded to enter
Canadian waters. The Berserk II landed at Gjoa Haven, Nunavut
on August 22 and failed to contact the Canada Border Services
Agency or the RCMP. The RCMP has the delegated authority to
enforce the Immigration and Refugee Protection Act as well as
the Customs Act in the North where there is no Canada Border
Services Agency presence. The captain of the Berserk II told the
Gjoa Haven RCMP detachment that he thought it was
unnecessary to report to the Canada Border Services Agency or
the RCMP claiming that he had not left Canadian waters.

donner l’occasion de témoigner. Je suis Philip Whitehorne, chef
des opérations, Exécution de la loi dans les bureaux intérieurs,
Division du renseignement et exécution de la loi, région du Nord
de l’Ontario, Agence des services frontaliers du Canada. Aussi
présent aujourd’hui, M. Darren Frank, directeur intérimaire du
District d’Ottawa dans la région du Nord de l’Ontario de
l’Agence des services frontaliers du Canada.

La section du Nord de l’Ontario de l’ASFC est responsable du
Territoire du Nunavut et compte un agent des services frontaliers
permanent dans le Nord, à l’aéroport d’Iqaluit. D’autres agents
des services frontaliers viennent d’Ottawa pour aider au
traitement des navires de croisière et des navires de charge
pendant l’été selon le principe du recouvrement des coûts, car il
n’y a pas de bureau d’entrée maritime désigné au Nunavut.

Le mouvement des citoyens de l’Union européenne vers le
Groenland peut être assez simple et aisé. L’accroissement des
périodes de navigabilité des eaux arctiques peut rendre le trajet
entre le Groenland et le Nord du Canada une option plus viable
pour les personnes interdites de territoire qui veulent contourner
le système de douane et d’immigration. En pareil cas, la menace
ne proviendrait pas seulement des personnes interdites de
territoire, mais aussi des personnes qui se livrent à d’autres
activités illégales. Je vais vous donner un aperçu des détails
concernant le dossier Berserk II, qui date de 2007.

Le Berserk II est arrivé au port d’Halifax le 22 juin 2007 après
avoir passé quelque temps à New York. Il a alors été déterminé
qu’un membre d’équipage norvégien était interdit de territoire
parce qu’il était membre d’une organisation criminelle. Un autre
membre d’équipage, aussi un ressortissant norvégien, a retiré sa
demande d’entrée au Canada en raison de précédentes
condamnations au criminel pour contrebande de drogue et voies
de fait sur un policier. Le bateau a quitté Halifax et il a fait escale
à Terre-Neuve, où il a pris à son bord un Norvégien comme
membre d’équipage avant de poursuite son trajet jusqu’au
Groenland. Une fois à Hvalsey, au Groenland, le Berserk II a
pris deux autres membres d’équipage. L’un des deux nouveaux
membres d’équipage était un citoyen américain. Il a été déterminé
plus tard que ce dernier avait d’importants antécédents criminels et
qu’il était donc interdit de territoire au Canada. Le second membre
d’équipage ayant monté à bord au Groenland était le ressortissant
norvégien qui avait déjà fait l’objet de condamnations au criminel
et qui avait été autorisé à retirer sa demande d’entrée au Canada.
Bien qu’il fût retourné en Norvège le 28 juin 2007, il avait par la
suite pris l’avion à destination de Hvalsey pour remonter à bord
du bateau. Le Berserk II a quitté le Groenland pour entrer en eaux
canadiennes et a accosté à Gjoa Haven, au Nunavut, le 22 août.
Son capitaine a omis de communiquer avec l’ASFC ou la GRC,
qui ont le pouvoir délégué d’appliquer la Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés et la Loi sur les douanes dans le Nord, où
l’ASFC n’est pas présente. Le capitaine du Berserk II a déclaré au
détachement de la GRC à Gjoa Haven qu’il ne croyait pas
nécessaire de se présenter à un agent de l’ASFC ou de la GRC, car,
selon lui, le bateau n’avait pas quitté les eaux territoriales du
Canada depuis Halifax.
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The Berserk II left Gjoa Haven for Cambridge Bay before
information relating to the criminality of the crewmembers was
known. It was, therefore, before the Royal Canadian Mounted
Police were able to take action. The Gjoa Haven RCMP alerted
the Cambridge Bay RCMP detachment to meet the Berserk II
when it arrived.

Prior to docking in Cambridge Bay, the captain gave the two
crewmembers firearms and put them ashore outside of town. This
was considered an attempt by the captain of the Berserk II to
shield their presence on the vessel from Canadian law
enforcement, having full knowledge that their criminality would
make them inadmissible to Canada.

On August 24, Cambridge Bay RCMP took the remaining
crewmembers into custody while docking. On August 29, after
five days at large, the two armed crew members were arrested and
detained by Cambridge Bay RCMP.

Ultimately, all five were removed from Canada three of the
crew under deportation order relating to their criminality, and
two under exclusion orders for failing to report to the CBSA
under the Immigration and Refugee Protection Act. Charges for
failing to report to the Canada Border Services Agency upon
entry to Canada under the Immigration and Refugee Protection
Act were withdrawn in return for their immediate departure to
their countries of origin.

In another case in September 2006, a previously deported
Romanian man used an 18-foot fishing boat to travel from
Greenland to Grise Fiord on Baffin Island. This was in an effort
to avoid encountering CBSA officials. He was ultimately bound
for Toronto.

In both these cases, a team of CBSA officers from the inland
operations unit in Ottawa travelled to Nunavut. They worked
closely with the local RCMP detachments as well as the Canadian
Coast Guard, the Immigration and Refugee Board, the
Department of National Defence and others in the tracking,
apprehension and removal of these individuals.

On behalf of my colleague, Darren Frank, we would like to
thank you for the opportunity to meet with you. We look forward
to responding to any questions you may have.

[Translation]

Donald Roussel, Director General, Marine Safety, Transport
Canada: Mr. Chair, thank you for inviting me here today. I am
the Director General of Marine Safety at Transport Canada. I am
here today to discuss our activities in the Arctic, particularly the
Northwest Passage which, as we all know, is of great importance
to Canadian sovereignty.

Le Berserk II a quitté Gjoa Haven à destination de Cambridge
Bay avant que l’information concernant les antécédents criminels
des membres d’équipage soit connu et, par conséquent, avant que
la GRC ne puisse intervenir. Le détachement de la GRC à Gjoa
Haven a demandé au détachement de la GRC à Cambridge Bay
d’aller à la rencontre du Berserk II à son arrivée là-bas.

Avant l’entrée au bassin de Cambridge Bay, le capitaine a
fourni des armes à feu aux deux membres de l’équipage et les a
conduits à terre à l’extérieur de la ville. Ce geste a été interprété
comme étant une tentative de la part du capitaine du Berserk II de
cacher leur présence sur le navire aux autorités canadiennes,
sachant très bien que leur dossier criminel les rendrait interdits de
territoire au Canada.

Le 24 août, au moment où le navire accostait, les agents de la
GRC de Cambridge Bay ont appréhendé le reste de l’équipage. Le
29 août, après cinq jours en liberté, les deux membres d’équipage
armés ont été arrêtés et détenus par la GRC de Cambridge Bay.

En fin de compte, les cinq individus ont été renvoyés du
Canada : trois d’entre eux en vertu d’une mesure d’expulsion liée à
leurs activités criminelles, et les deux autres en vertu d’une mesure
d’exclusion pour manquement à se présenter à l’ASFC,
conformément à la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés. Les accusations de manquement à se présenter à l’Agence
des services frontaliers du Canada dès leur arrivée au Canada selon
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés ont été retirées
en échange de leur retour immédiat dans leurs pays d’origine.

Dans un autre cas survenu en septembre 2006, un Roumain
précédemment expulsé a utilisé un navire de pêche de 18 pieds
pour se rendre du Groenland au fjord Grise, sur l’île de Baffin,
afin d’éviter de rencontrer des agents de l’ASFC. Sa destination
finale était Toronto.

Dans les deux cas, une équipe d’agents du bureau d’Ottawa
s’est rendue au Nunavut. Les agents ont travaillé en étroite
collaboration avec les détachements locaux de la GRC de même
qu’avec la Garde côtière canadienne, la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié du Canada, le ministère de
la Défense nationale et d’autres organismes pour repérer, arrêter
et expulser ces individus.

Au nom de mon collègue, Darren Frank, nous voudrions vous
remercier de nous avoir permis de vous rencontrer. Nous nous
ferons un plaisir de répondre à vos questions.

[Français]

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime, Transports
Canada :Monsieur le présidente, je vous remercie de m’avoir invité
aujourd’hui. Je suis directeur général de la Sécurité maritime à
Transports Canada. Je suis ici aujourd’hui pour vous informer de
nos activités dans l’Arctique, particulièrement en ce qui a trait au
passage du Nord-Ouest qui, nous le savons tous, revêt une grande
importance pour la souveraineté canadienne.
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The committee already understands that the oceans are an
integral part of Canada’s economic, social, cultural and
recreational sectors. Protection of this vast and unique
environment is critical and the Government of Canada takes its
responsibility for environmental protection and enforcement in
our Arctic waters seriously.

Through the government’s Northern Strategy, Transport Canada
is undertaking initiatives to better protect the environment, enhance
safety, improve the framework for increased economic activity, and
develop a regime under which Canada could be seen as having
greater and more effective control over marine activities in
the Arctic.

The Arctic Waters Pollution Prevention Act was amended last
spring and came into force on August 1, 2009. It extends Canada’s
Arctic shipping pollution prevention rules to 200 miles offshore,
which is the limit of our Exclusive Economic Zone. This serves to
exercise Canada’s stewardship over Arctic waters and enhance
protection from pollution, and marks an important step forward in
the government’s Integrated Northern Strategy.

Climate change is expected to lengthen the navigation season
and increase access to Arctic areas, rendering navigation a
continuing challenge. Despite an overall decrease, sea-ice levels
vary greatly each year. Thicker multi-year ice will continue to
drift into shipping lances, possibly in greater amounts. The
probability of an incident and the associated risk of
environmental damage both rise with more traffic.

In the Canadian Arctic, including the waters known as the
Northwest Passage, vessels of 300 gross tonnage or more report
through NORDREG, a voluntary ship reporting a system
intended to facilitate the safety and efficient movement of
maritime traffic, and safeguard the marine environment in
Arctic waters. Prior to entering Canada’s NORDREG zone,
vessels provide important ship, route and safety information, and
update this information while navigating within the zone. Despite
its current voluntary nature, there is a very high degree of
compliance with NORDREG, which long been part of accepted
Canadian Arctic operational procedures. The proposes Northern
Canada Vessel Traffic Services Zone Regulations would formally
establish a regulated Vessel Traffic Services zone for Canada’s
northern waters with mandatory ship reporting requirements.
These proposed regulations would replace the informal Northern
Canada Vessel Traffic Services zone and voluntary reporting
system that currently exists in Canada’s northern waters.
Implementing the proposed regulations would enhance
Canada’s ability to facilitate the safe and efficient movement of
maritime traffic and help protect the unique and fragile Arctic
marine environment. The proposed regulations would apply to
both Canadian and foreign vessels that intend to enter, and
navigate within, the Vessel Traffic Services zone.

Le comité a déjà été sensibilisé au fait que les océans font partie
intégrante d’un secteur économique, culturel et des loisirs du
Canada. La protection de ce milieu unique et vaste est déterminante
et le gouvernement canadien entend bien protéger l’environnement
et appliquer la loi dans nos eaux arctiques avec sérieux.

Dans le contexte de la stratégie pour le Nord du gouvernement,
Transports Canada a entrepris des initiatives visant à mieux
protéger l’environnement, à accroître la sécurité, à améliorer le
cadre destiné à dynamiser l’activité économique et tabler sur un
régime au moyen duquel le Canada pourra être perçu comme
ayant un contrôle plus grand et agir plus efficacement sur les
activités maritimes de l’Arctique.

La Loi sur la prévention de la pollution des eaux arctiques a été
modifiée au printemps dernier et est entrée en vigueur le premier
août 2009. Les règles de prévention de la pollution dans les eaux
arctiques canadiennes visent désormais une zone de 200 milles au
large des côtes, soit les mêmes limites que celles de notre zone
économique exclusive. Cette mesure permet au Canada d’assurer
son intendance dans les eaux arctiques et de mieux les protéger
contre la pollution, marquant du coup un point important dans la
stratégie intégrée du gouvernement pour le Nord.

Les changements climatiques devraient prolonger la durée de
navigation et l’accessibilité aux régions arctiques, ce faisant, la
navigation dans l’Articque représentera un défi permanent.
Malgré une réduction globale, les niveaux de glace de mer
varient grandement d’année en année. Les glaces plus épaisses
continueront de dériver vers les voies de navigation et le
phénomène risque d’aller en croissant, la probabilité d’un
accident et le risque connexe de dommages à l’environnement
grimpera à mesure que le trafic augmentera.

Dans l’Arctique canadien, notamment dans les eaux connues
sous le nom de passage du Nord-Ouest, les bâtiments de
300 tonneaux de jauge brute se rapportent par l’entremise du
NORDREG, un système de signalement volontaire des navires
visant à faciliter la sécurité et les mouvements efficaces du trafic
maritime et à préserver le milieu marin dans les eaux arctiques.
Avant d’entrer dans la zone NORDREG canadienne, les
bâtiments fournissent des renseignements importants sur le
navire, le trajet et la sécurité et les tiennent à jour pendant
qu’ils y naviguent. Malgré sa nature volontaire, le NORDREG
est hautement respecté car il fait depuis longtemps partie des
procédures opérationnelles acceptées de l’Arctique canadien. Le
projet de règlement sur la zone de service de trafic maritime
nordique canadien établirait désormais officiellement la zone de
service du trafic maritime, STM pour les eaux du Nord du
Canada où les navires devront obligatoirement signaler leur
arrivée. Le règlement proposé viendra remplacer le système de
trafic de l’Arctique canadien NORDREG non officiel et le
système de rapport volontaire, qui existe à l’heure actuelle dans les
eaux arctiques du Nord. Par l’application du règlement projeté, le
Canada sera mieux outillé pour faciliter la sécurité et l’efficacité
de la circulation maritime et protéger le milieu marin arctique
unique et fragile. Le règlement proposé visera tant les bâtiments
canadiens qu’étrangers qui veulent entrer dans la zone STM ou
qui y naviguent déjà.
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Finally, I would like to close by talking about our National
Aerial Surveillance Program, otherwise referred to as NASP. This
Program is our primary tool for detecting ship-source pollution in
waters under Canadian jurisdiction. Evidence gathered by the
National Aerial Surveillance Program crews is used by Transport
Canada and Environment Canada to enforce the provisions of all
Canadian legislation applicable to illegal discharges from ships,
including the Canada Shipping Act, 2001 and the Migratory Birds
Convention Act.

Transport Canada has recently completed the modernization of
its three maritime surveillance aircraft, which has enhanced its
ability to detect, classify and track all targets of potential interest
and marine oil spills. In total, 188 pollution patrol hours were flown
in the Arctic this past summer by this modernized Dash 7. These
surveillance patrols enhance Canada’s protection of the Arctic’s
fragile marine ecosystem by deterring marine polluters, while at the
same time increasing Canada’s maritime domain awareness.

And with the surveillance aircraft patrolling over the waters
within the Arctic archipelago, Canada will also be exercising its
sovereignty over the region. Aerial surveillance has proven
successful in combating ship-sourced marine pollution. After all,
Canada has the longest coastline of any single country in the
world. We see the movement of approximately 20,000 oil tankers
carrying 9.9 million tons of crude oil and 9.2 million tons of fuel
each year.

Canada is committed to providing good stewardship over the
unique and fragile Arctic environment.

Brigadier-General S. Kummel, Director General, Plans,
Strategic Joint Staff, National Defence: Mr. Chair, it is my
privilege to participate in your study and to speak with you today.

The Canadian Forces are proud to contribute to the defence
and security of Canda’s Arctic in very close cooperation with our
other security partners. Other government departments and
agencies retain the lead for dealing with most security issues in
the North.

However, the Canadian Forces have a critical role to play in
supporting them and providing assistance to Canadian citizens,
namely the conduct of surveillance, sovereignty and search-and-
rescue operations.

[English]

Interdepartmental cooperation is crucial to our operations in
the Arctic as each department brings specific mandates supported
by particular capabilities, which are often complementary. This
cooperation is achieved through different mechanisms, such as
joint planning of our operations with our partners. This is
illustrated by the current close planning efforts with the Canadian
Coast Guard, the RCMP and Public Safety Canada for
operations like NANOOK and NUNAKPUT.

Finalement, j’aimerais conclure en abordant le programme
national de surveillance aérienne, le PNSA, le principal outil de
détection de la pollution causée par les navires dans les eaux
territoriales canadiennes. En effet, les éléments de preuve réunis
par les équipages de PNSA permettent à Transports Canada et à
Environnement Canada d’appliquer les dispositions de toutes les
lois canadiennes visant les rejets illégaux des navires y compris
celle de la Loi de 2001 sur la Marine marchande du Canada et de
la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs.

Transports Canada a récemment achevé la modernisation de
ces trois aéronefs de surveillance maritime grâce auxquels il peut
maintenant mieux détecter, classifier et suivre toutes les cibles
d’intérêt potentiel et les déversements d’hydrocarbure en milieu
marin. Au total, 188 heures de patrouille ont été effectuées au-
dessus de l’Arctique, l’été dernier à bord du Dash-7 modernisé.
Ces patrouilles de surveillance accentuent la protection par le
Canada d’un écosystème fragile de l’Arctique, décourage les
pollueurs et font en sorte qu’on connaît mieux la situation dans le
secteur maritime.

Le Canada prévoit exercer sa souveraineté dans cette région
avec les aéronefs de surveillance qui survolent les eaux de
l’archipel arctique. La surveillance aérienne a fait ses preuves
pour lutter contre la pollution en milieu marin par les navires.
Après tout, le Canada est le pays qui a le plus long littoral du
monde. On connaît annuellement environ 20 000 mouvements de
navires citernes transportant 9,9 millions de tonnes de pétrole
brut et 9,2 millions de tonnes de mazout dans l’ensemble du pays.

Le Canada est déterminé à assurer la bonne gérance du milieu
maritime arctique, unique et fragile.

Brigadier-général S. Kummel, directeur général de planification,
État-major interarmées stratégique, Défense nationale : Monsieur
le président, c’est pour moi un privilège de participer à votre étude
et de vous parler aujourd’hui.

Les Forces canadiennes sont fières de travailler avec nos
partenaires en matière de sécurité pour assurer la défense et la
sécurité dans la région de l’Arctique du Canada. La plupart des
problèmes liés à la sécurité dans le nord relèvent d’autres
ministères et organismes gouvernementaux.

Les Forces canadiennes ont toutefois un rôle crucial à jouer
ainsi qu’elles doivent appuyer et offrir de l’aide au citoyen
canadien. Elles effectuent des missions de surveillance, de
souveraineté, de recherche et de sauvetage.

[Traduction]

La coopération interministérielle est essentielle pour nos
opérations dans l’Arctique, puisque chaque ministère a un mandat
spécifique appuyé par des moyens, souvent complémentaires, qui lui
sont propres. Cette coopération est possible grâce à divers
mécanismes, tels que la planification commune des opérations avec
nos partenaires, comme en témoignent les efforts de planification
serrée déployés actuellement avec la Garde côtière canadienne, la
GRC et Sécurité publique Canada dans le cadre des opérations
NANOOK et NUNAKPUT.
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Operation NANOOK is a surveillance scenario-driven
operation conducted in the Eastern Arctic that practices join
and integrated planning. In particular, the whole of government
exercise portion of Operation NANOOK practices crisis response
with all the safety and security partners, from the municipal to the
federal level.

Operation NUNAKPUT is the Canadian Forces’ contribution
to a Canadian Coast Guard- and RCMP-led surveillance
operation in the Western Arctic to monitor activities in the
Beaufort Sea and the western entry of the Northwest Passage. In
addition to these close-planning efforts, cooperation with the
security partners is also enhanced through the Arctic Security
Interdepartmental Working Group, of which the RCMP,
Canadian Forces and the Canadian Coast Guard are members.

The very close relationship between the Canadian Forces and
the Canadian Coast Guard in the Arctic is a reflection of the
complementary nature of our two organizations in Arctic waters.
The Canadian Forces’ success in the Arctic hinges in part on its
close collaborative relations with other government departments.
This interdepartmental cooperation is achieved through joint
planning efforts and the whole of government participation in the
Arctic Security Interdepartmental Working Group.

These mechanisms and relationships will continue to ensure the
safety and security of the Canadian public. Thank you for your
attention, and I look forward to your questions.

The Chair: Thank you very much.

Senators, we will go to questions. I just want to remind you we
have been looking at security and control in the Arctic. Therefore,
we want to get at what the reporting system is, who reports to
whom, who has to report, and at what time. We need those details.

Second, we also need to be sure about monitoring and
surveillance. How do we know what is up there and what do we
do about it once we find out?

Third is the enforcement system. How is our sovereignty in the
Arctic enforced? These are Canadian waters. The Prime Minister
has enjoined us to ‘‘use it or lose it’’. He is quite right. We want to
get at how we are using it at the present time; what is the
Canadian presence there and is it effective?

I think we particularly want to get at the incident of the
Berserk II. That encapsulates and makes immediate the whole
system. We have had testimony from Canada Border Services
Agency on that, but we particularly want to focus in on that and
see what happened to the Berserk II: How she was apprehended,

L’opération NANOOK est une opération de surveillance axée
sur des mises en situation, conduite dans l’Arctique de l’Est, qui
permet de mettre à l’essai la planification conjointe et intégrée.
Dans le volet de l’opération NANOOK auquel participe l’ensemble
du gouvernement, on met en pratique les mesures d’intervention en
cas de crise faisant appel à tous les partenaires de la sécurité, depuis
les municipalités jusqu’au gouvernement fédéral.

L’opération NUNAKPUT est la contribution des Forces
canadiennes à une opération de surveillance dans l’Arctique de
l’Ouest dirigée par la Garde côtière canadienne et la GRC dont le
but est de surveiller les activités dans la mer de Beaufort et à
l’entrée ouest du passage du Nord-Ouest. En plus de ces activités
de planification commune, la coopération avec les partenaires de
la sécurité est resserrée grâce au Groupe de travail interministériel
sur la sécurité dans l’Arctique, dont font partie la GRC, les
Forces canadiennes et la Garde côtière canadienne.

La relation étroite entre les Forces canadiennes et la Garde
côtière canadienne dans l’Arctique témoigne de la nature
complémentaire, en eaux arctiques, des deux organisations. Le
succès des Forces canadiennes dans l’Arctique repose en partie sur
les relations de collaboration étroite qu’elles entretiennent avec les
autres ministères. Cette collaboration interministérielle est rendue
possible grâce aux activités communes de planification et à la
participation de l’ensemble du gouvernement au Groupe de
travail interministériel sur la sécurité dans l’Arctique.

Ces mécanismes et cette collaboration continueront d’assurer
la protection et la sécurité des citoyens canadiens. Je vous
remercie de votre attention et j’attends vos questions avec
impatience.

Le président : Merci beaucoup.

Mesdames et messieurs les sénateurs, nous poursuivrons avec
la période de questions. Je veux simplement vous rappeler que
nous nous sommes penchés sur la sécurité et le contrôle dans
l’Arctique. Par conséquent, nous voulons connaître les rapports
hiérarchiques : qui rend des comptes à qui, qui doit rendre des
comptes et quand. Nous avons besoin de ces détails.

Deuxièmement, nous devons également avoir des assurances
concernant le contrôle et la surveillance : comment fait-on pour
savoir ce qui se passe là-bas et que fait-on une fois qu’on le sait?

Troisièmement, il y a le régime d’application de la loi.
Comment assoyons-nous notre souveraineté dans l’Arctique? Ce
sont des eaux canadiennes. Parlant de l’Arctique, le premier
ministre nous a rappelé qu’» il faut l’utiliser sans quoi on le
perdra ».Il a parfaitement raison. Nous voulons savoir comment
nous utilisons l’Arctique en ce moment, en quoi consiste la
présence canadienne là-bas et quelle est son efficacité?

Je pense qu’il faut examiner l’incident du Berserk II, qui
incarne l’essence même du problème et rend impérative la
réalisation du régime. Nous avons eu un témoignage de
l’Agence des services frontaliers du Canada à ce sujet, mais
nous devons regarder cela de plus près et déterminer ce qui est
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how she might have been apprehended in a different way, if it
worked, whether it is good enough and whether there are changes
we need to make.

Senator Dallaire: General Kummel, the briefings you have given
us are briefings of essentially what we are doing and some near-
term capability increases. However, this does not reflect the
concept of operations of security for the new border that the Arctic
will become. It will not be the new frontier, which has been the
history of how we have moved assets up there and how individual
departments have taken on responsibilities. It has been one very
much of looking at it as a frontier with ‘‘frontiersmen’’ concepts
with personality-driven efforts, attempting to bring into process,
procedures of coordination and maybe even collaboration.

However, if we are looking into the future, which is the aim of
the exercise, and knowing the lead times needed for capabilities to
be brought online, what is the integration plan? What is the
overarching concept that is driving the whole scenario of security
and meeting our security needs in the North?

I ask that question because no one has given me the impression
that someone is leading that, nor am I given the impression that it
might be a specific aim of any of the departments, apart from
feeding into an amalgamation of other capabilities.

You have fleets of aircraft with no compatibility between them.
We have six patrol vessels; it is not eight; we have been told there
will only be six. Are they coming with helicopters, specifically
acquired to be able to function in the Arctic area? Why are the
Canadian Rangers not a permanent force instead of being an ad
hoc, on-call capability? The Coast Guard, from everything I have
been able to read, is rusting out.

What substantive capabilities, apart from one icebreaker that is
coming online, are we looking at in the future?

I will conclude this by saying 2020 used to be a long way away
when we were looking at the Arctic in the year 1999-2000.

Who is leading and who is bringing about the integrated
capabilities of the overarching strategy of Canadian security for
the new border that will be extensively used into the future?

The Chair: Who would like to begin?

Senator Dallaire: That will tell me who might want to take the
lead on finding that exact concept.

The Chair: No one wants to lead.

Senator Dallaire: Let me help you. Mr. Sidock, why does not
the Coast Guard become the fourth service of the Canadian
Forces to achieve its aims on the coasts of Canada?

arrivé au Berserk II : comment le navire a été intercepté, comment
nous aurions pu procéder autrement, si l’opération a été un
succès, si les mesures prises étaient suffisantes et quels sont les
changements que nous devons apporter.

Le sénateur Dallaire : Général Kummel, les briefings que vous
nous avez présentés portent essentiellement sur ce que nous
faisons ainsi que sur les augmentations des capacités à court
terme. Cependant, ils ne traitent pas du concept d’opérations de
sécurité pour la nouvelle frontière que deviendra l’Arctique. Ce
ne sera pas la nouvelle frontière, que nous avons établie par le
passé en plaçant là-bas des installations et en confiant des
responsabilités particulières à différents ministères. La frontière a
beaucoup été définie selon des concepts de « frontaliers », mis de
l’avant par certaines personnes pour favoriser la coordination et
peut-être même la collaboration.

Toutefois, si nous regardons vers l’avenir — ce qui est le but de
l’exercice — et sachant quels sont les délais d’exécution pour la
mise en service de nouvelles capacités, en quoi consiste le plan
d’intégration? Quelle est l’idée principale derrière le scénario de
sécurité et des objectifs de sécurité à atteindre dans le Nord?

Je pose la question parce que personne ne m’a donné
l’impression qu’il y a quelqu’un aux commandes ni que cet
objectif pourrait être poursuivi par l’un ou l’autre des ministères,
lesquels semblent se limiter à contribuer à l’amalgamation
d’autres capacités.

Vous avez des parcs d’aéronefs qui ne sont pas compatibles.
Nous avons six navires de patrouille, et non pas huit; on nous a
dit qu’il n’y en aura que six. Sont-ils dotés d’hélicoptères conçus
spécialement pour l’Arctique? Pourquoi les Rangers canadiens ne
constituent-ils pas une force régulière au lieu de n’être qu’une
force de réserve? D’après tout ce que j’ai pu lire, les navires de la
Garde côtière sont rongés par la rouille.

À part le brise-glace qui sera mis en service, à quelles capacités
substantielles doit-on s’attendre dans le futur?

Je vais conclure en disant que 2020 semblait bien loin quand on
parlait de l’Arctique en 1999-2000.

Qui dirige les opérations et qui va mettre sur pied les capacités
intégrées dont parle la stratégie générale de la sécurité canadienne
pour la nouvelle frontière qui, dit-on, sera grandement utilisée
dans l’avenir?

Le président : Qui aimerait commencer?

Le sénateur Dallaire : Cela pourrait m’indiquer qui a l’intention
de prendre les choses en main pour trouver le concept exact.

Le président : Personne ne veut prendre les devants.

Le sénateur Dallaire : Laissez-moi vous aider. Monsieur
Sidock, pourquoi la Garde côtière ne devient-elle pas le
quatrième service des Forces canadiennes à atteindre ses
objectifs sur les côtes du Canada?
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Mr. Sidock: Thank you very much for that question. Really, I
cannot speak to questions of policy that are the purview of the
government. However, I can focus on the concept of how we work
together in the Arctic and, certainly, how the Coast Guard
supports that role.

First, I will respond to your question on Arctic enforcement,
concept of operations and strategy. The driving directive behind
that remains the National Security Policy, which defines how all
the security organizations — really, five — that touch security
will manage the security file in Canada, including the Arctic. That
is really a reflection. Our operations are driven by the direction of
that policy, which is still in force.

In terms of the Canadian Coast Guard and how it supports
that mix, first, as you are aware, based on your interest, research,
time and presence in the Arctic, presence really counts in all
respects. The Coast Guard is very much about presence. It is a
service entity. We are there as Canada’s primary maritime service
provider in the Arctic. We have communications and traffic
services, pollution response and other facilities on the ground.
Given the totality of the Arctic, it is somewhat limited.

However, our role in the context of security is very much a
support role. We support the mandated enforcement agencies.
That brings complexity to the table, admittedly. The regulatory
environment is quite a bit different for my colleague from Canada
Border Services Agency than it is for the RCMP and Criminal
Code enforcement. Transport Canada is on the regulatory side, in
addition to the suite of responsibilities for DND.

I do not have an easy answer for you as a non-mandated
enforcement agency. However, as an enforcement support
organization, we support all the enforcement players, including
the local authorities, using the framework of the National
Security Policy.

Senator Dallaire: If I am not mistaken, that National Security
Policy has not articulated a long-term strategy for the security of
the Arctic.

Mr. Sidock: That is my understanding, yes. Detailed
discussions on the strategy and where it is headed would
probably be best addressed from my colleagues at Public Safety,
but it does not really strategically speak to towards an end state,
at least not in a robust way.

Senator Dallaire: Nor a date into the future when it should be
effective in meeting the future challenges we have up there, correct?

Mr. Sidock: Those questions would best be addressed by Public
Safety. That said, that is my understanding; that is correct.

Senator Dallaire: If I speak to General Kummel and to the
RCMP and so on regarding the capabilities you have deployed
and those you are attempting to deploy, is there any synergy

M. Sidock : Je vous remercie pour cette question. En vérité, je
ne peux parler de questions de politiques qui sont du ressort du
gouvernement. Cependant, je peux vous parler de la collaboration
qui a cours dans l’Arctique et, sans aucun doute, de la façon dont
la Garde côtière appuie ce rôle.

Premièrement, je vais répondre à votre question sur le régime
d’application de la loi dans l’Arctique, le concept des opérations et la
stratégie. La directive derrière tout cela demeure la Politique de
sécurité nationale, qui établit comment tous les organismes de
sécurité — cinq, en réalité — qui s’occupent de sécurité vont gérer le
dossier de la sécurité au Canada, incluant l’Arctique. Il s’agit
réellement d’une réflexion. Nos opérations sont fondées sur
l’orientation donnée dans cette politique, qui est toujours en vigueur.

Tout d’abord, en ce qui concerne le soutien de la Garde côtière
canadienne par rapport à cette combinaison, comme vous devez le
savoir, d’après vos intérêts, la recherche, le temps et la présence en
Arctique, c’est la présence qui compte vraiment à tous les égards.
La Garde côtière croit beaucoup à la présence. Elle se consacre au
service. Nous sommes là en tant que principal prestataire
canadien de services maritimes dans l’Arctique. Nous offrons
des services de communications et de circulation, nous luttons
contre la pollution et nous disposons d’autres installations sur le
terrain. Compte tenu de l’immensité de l’Arctique, ces services
sont quelque peu limités.

Cependant, en matière de sécurité, nous avons plutôt un rôle de
soutien. Nous appuyons les organismes d’exécution mandatés. Il
est vrai que cela complexifie le tout. Le contexte réglementaire
diffère quelque peu de celui de mon collègue de l’Agence des
services frontaliers du Canada, par rapport à la GRC et
l’application du Code criminel. Transports Canada est visé par
la réglementation, en plus de l’ensemble des responsabilités
relatives au ministère de la Défense nationale.

Je ne peux pas vous donner de réponse simple, puisque nous ne
sommes pas un organisme d’exécution mandaté. Toutefois, en
tant qu’organisme de soutien à l’exécution, nous appuyons tous
les responsables de l’exécution, y compris les autorités locales, en
ayant recours au cadre de la Politique de sécurité nationale.

Le sénateur Dallaire : Si je ne m’abuse, la Politique de sécurité
nationale ne comporte pas encore de stratégie à long terme sur la
sécurité dans l’Arctique.

M. Sidock : Oui, c’est ce que je comprends. Mes collègues de la
Sécurité publique seraient mieux en mesure de discuter en détail
de la stratégie et de son orientation, mais la politique ne semble
pas traiter d’une stratégie finale, du moins pas de façon énergique.

Le sénateur Dallaire : Ni d’une date d’entrée en vigueur future
pour surmonter les défis de l’Arctique à venir, n’est-ce pas?

M. Sidock : Il vaudrait mieux poser ces questions à la Sécurité
publique. Cela dit, c’est exactement ce que je comprends.

Le sénateur Dallaire : Ma prochaine question s’adresse au
général Kummel et à la GRC, notamment. Sur le plan des
capacités déployées et de celles que vous tentez de déployer,
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between expressing your requirements to meet the challenges,
which are still not well articulated, and acquiring the resources to
meet those challenges?

Are you getting to replace the Auroras or even to move your
patrol vessels? Are you getting support from other government
departments, or even funding generated by different departments
in order to meet the strategy of what the various departments and
agencies up there need to bring that about? Has there been any
methodology or synergy involved in acquiring that funding and
articulating your requirements in any way, shape or form?

Brig.-Gen. Kummel: I cannot speak so much to the funding as
to the requirements. We have undertaken work for a national
surveillance plan. Air platforms would be part of that, looking at
the types of needs from other space-based sensors and using the
technology we have within our defence research and other
establishments in Canada to investigate ways of monitoring
activities in the North.

Operation NANOOK and exercises like that are an excellent
forum to look at the types of interoperability issues and the
collective capabilities along surveillance lines to afford us a better
idea of each capability. As new ones come online, we are looking
at how we can leverage each other’s competencies.

Operation NANOOK is also expanding in its scope. We are
looking at more intergovernmental, and perhaps some more
central U.S. participation in that type of exercise as well, all of
this to put a broader perspective on how we can work together in
our collective mutual benefits for Canada-U.S. as well as
intergovernmental viewpoints.

Senator Dallaire: I will not use this time to ask whether Canada
Command is looking at giving the Navy Seals capability for
potential use in the Arctic in boarding and the like. However, I
am concerned about the command and control up there when
things go bad in a significant way, where you could have a series
of incidents, as you have much more traffic, capabilities,
resources, tourists and available waterways.

Are the Marine Operational Security Centres, MOSC, which
were spoken of, permanent headquarters? Is that a series of
headquarters? Is the Northern Command, which used to have
headquarters in Yellowknife, part of that? Are all your radios
compatible in order to communicate? Who mans those
headquarters; how many people do it and on what basis?

Mr. Oliver: In terms of the MSOCs, three centres have been
established, two on the coasts and one that is being stood up in
the Great Lakes-St. Lawrence Seaway.

In terms of the partners at the table, the coastal MSOCs are led
by DND. The RCMP, Canada Border Services Agency,
Transport Canada and Canadian Coast Guard are present in
these centres. They represent an opportunity for us to collect

existe-t-il une synergie entre la formulation de ce qu’il vous faut
pour surmonter les défis — besoins qui ne sont toujours pas bien
cernés — et l’acquisition des ressources nécessaires pour y arriver?

Allez-vous pouvoir remplacer les Aurora ou même déplacer
vos patrouilleurs? Recevez-vous du soutien des autres ministères
ou encore des fonds générés par les divers ministères afin de
répondre aux besoins stratégiques des divers ministères et des
organismes du Nord pour y arriver? Y a-t-il eu une méthodologie
ou une synergie quelconque pour acquérir le financement et
formuler vos besoins?

Bgén Kummel : Je ne peux pas vraiment vous parler du
financement, mais plutôt des besoins. Nous avons entrepris
d’élaborer un plan national de surveillance. Il comprendrait des
plates-formes aériennes, qui tiendraient compte des besoins
d’autres capteurs spatiaux et qui feraient appel à la technologie
dont nous disposons dans notre Centre de recherches pour la
défense et dans d’autres établissements au Canada pour étudier
les moyens de surveiller l’activité dans le Nord.

L’opération NANOOK et les exercices du genre constituent
une excellente tribune pour ce qui est d’examiner les différents
problèmes d’interopérabilité et les capacités collectives le long des
lignes de surveillance, et de nous donner une meilleure idée de
chaque capacité. Au fur et à mesure de la mise en ligne des
nouvelles capacités, nous tentons de déterminer comment nous
pouvons tirer profit des compétences de chacun.

Nous sommes également en train d’élargir la portée de
l’opération NANOOK. Pour les exercices du genre, nous
envisageons une participation plus intergouvernementale et
peut-être une participation américaine plus centralisée. Cela
permettra d’élargir notre perspective quant à la manière de
travailler de concert pour que les points de vue canado-américains
et intergouvernementaux en retirent des avantages communs.

Le sénateur Dallaire : Je ne vais pas utiliser ce temps pour
demander si Commandement Canada envisage d’autoriser le
corps d’élite de la marine américaine à recourir à l’arraisonnement
dans l’Arctique, entre autres. Cependant, je me préoccupe du
commandement et de l’encadrement dans l’Arctique au cas où les
choses tourneraient très mal; il pourrait survenir une série
d’incidents, car il va y avoir beaucoup plus de circulation, de
capacités, de ressources, de touristes et de voies d’eau accessibles.

Il a été question des Centres d’opérations de la sûreté maritime,
ou COSM; s’agit-il de postes de commandement permanents? Est-
ce là une série de postes de commandement? Le Commandement
du Nord, qui avait un poste de commandement à Yellowknife, en
fait-il partie? Vos radios sont-elles toutes compatibles pour pouvoir
communiquer ensemble? Qui sont ceux qui y sont en faction?
Combien de personnes les occupent et en fonction de quoi?

M. Oliver : En ce qui concerne les COSM, il y en a trois : deux
sur les côtes et un autre qui est mis en place dans la région des
Grands Lacs et de la Voie maritime du Saint-Laurent.

Quant à nos partenaires, les COSM côtiers sont dirigés par le
ministère de la Défense nationale. La GRC, l’Agence des services
frontaliers du Canada, Transports Canada et la Garde côtière
canadienne assurent une présence dans ces centres. Ils nous
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information of an identified threat and even proactively identify
threats, and then to work with the lead agency in coordinating
a response.

An example of that is the event that recently took place on
Canada’s West Coast, where the RCMP had the lead. Through
the Marine Security Operation Centre, we developed a
coordinated response, and engaged the capability of our
colleagues at Canadian Forces to support a ship boarding by
the RCMP on the migrant vessel that was approaching the coast.

At the same time, here in Ottawa, to ensure that we had
national coordination, we implemented the marine event response
protocol, ensuring that all departments were involved in
coordinating a response — at the local level tactically and more
at a strategic level here — to ensure everyone was working
together in departments.

I cannot speak to an event happening in the North, other than
our exercises. However, in terms of real events happening, I can
speak to what recently occurred on the West Coast. From our
perspective, things went very well.

Senator Dallaire: Are these permanent headquarters?

Mr. Oliver: Yes, they are.

Senator Dallaire: How many people are in them?

Mr. Oliver: They vary in size. They are in the area of dozens,
70 or so people. I do not have the precise number.

Senator Dallaire: Regarding communications in the North, are
you interoperable within all the different departments and forces
and so on? Are your communications interoperable in regard to
being able to talk to each other from his planes to your planes to
your ships to the ground stations, et cetera? Is that seen as a
requirement for meeting the challenges of the future?

Mr. Sidock: That is a very good question. I can speak to that.
The answer is no, not completely. Part of that is because the
terrestrial domain evolved over time; the maritime domain evolved
over time through IMO, the International Maritime Organization;
the military domain evolved differently; and the aviation domain
evolved, through mostly ICAO, International Civil Aviation
Organization, quite a bit definitely. It is a challenge.

Having said that, the centres are very interoperable. All of the
operation centres for each department have very good
interoperability with the Marine Security Operation Centres. In
terms of the flow of information for decision makers, that is all
very good and it is all very much tied in with the government
operation centres.

permettent de recueillir des renseignements sur une menace
déterminée et même de repérer les menaces de manière
proactive, pour ensuite travailler avec l’organisme responsable
afin de coordonner une réponse.

Prenons l’exemple d’un événement qui a eu lieu récemment sur
la côte Ouest du Canada, où la GRC était l’organisme
responsable. Grâce au Centre d’opérations de la sûreté
maritime, nous avons mis sur pied une réponse coordonnée et
nous avons demandé l’aide de nos collègues des Forces
canadiennes pour que la GRC aborde le navire d’immigrants
qui s’approchait de la côte.

Par la même occasion, à Ottawa, nous avons mis en œuvre le
protocole d’intervention en cas d’événement maritime afin d’avoir
une coordination nationale. Ainsi, tous les ministères ont pris part
à la coordination d’une réponse — sur le plan tactique à l’échelle
locale et sur un plan plus stratégique à Ottawa — pour que tout le
monde travaille de concert dans les ministères.

Je ne peux pas vous donner d’exemple dans le Nord, outre nos
exercices. Je peux toutefois vous parler d’événements qui se sont
réellement déroulés sur la côte Ouest. Selon nous, les choses se
sont très bien passées.

Le sénateur Dallaire : S’agit-il de postes de commandement
permanents?

M. Oliver : Oui.

Le sénateur Dallaire : Combien de personnes y sont-ils en
faction?

M. Oliver : Le nombre varie. Il y en a des dizaines, quelque
70 personnes. Je n’ai pas le nombre exact.

Le sénateur Dallaire : Sur le plan des communications dans le
Nord, vos systèmes sont-ils interopérables avec ceux de l’ensemble
des ministères, des forces et ainsi de suite? Vos systèmes de
communications sont-ils interopérables, de sorte qu’un avion
étranger puisse communiquer avec vos avions, vos navires, les
stations au sol, et ainsi de suite? Est-ce considéré comme une
exigence pour relever les défis de l’avenir?

M. Sidock : C’est une excellente question. Je peux vous
répondre : non, pas complètement. C’est en partie dû au fait
que le domaine terrestre a évolué au fil du temps; le domaine
maritime a évolué au fil du temps par l’intermédiaire de l’OMI,
l’Organisation maritime internationale; le domaine militaire a
changé différemment; et le domaine aérien s’est vraiment
beaucoup développé, surtout grâce à l’OACI, l’Organisation de
l’aviation civile internationale. Il s’agit d’un défi.

Cela dit, les centres sont très interopérables. Tous les centres
d’opérations de chaque ministère ont une excellente
interopérabilité avec les Centres d’opérations de la sûreté
maritime. Quant à l’échange d’information pour les décideurs,
tout se déroule très bien et tout est très bien lié aux centres
d’opérations gouvernementaux.
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However, there are issues with tactical communications. There
are some projects funded by Public Safety and Anti-terrorism
funding. One project is IMIC3, which is an integrated
communication system and the other is for secure tactical
radios. We are getting there but we are not there yet.

There are and probably always will be issues between tactical
communications with vehicles, ships and aircraft. We are moving
in that direction; but the communications between centres,
particularly with respect to operational control and support and
intelligence, is very good.

[Translation]

Senator Robichaud: Since undertaking its study on the Arctic,
the committee has been examining the issue of sovereignty. Much
has been said about NORDREG. If memory serves me well,
Transport Canada is responsible for NORDREG. Correct? We
have heard how the system is currently voluntary, but we were
also told that by order in council, it could be declared mandatory.
Can we expect that to happen? You mentioned that a system is
currently being developed to replace NORDREG and that
compliance would be mandatory. Correct?

Mr. Roussel: I was referring to NORDREG. We are holding
consultations and we expect that the regulations will be published
in the Canada Gazette, most probably by year’s end or early in the
new year. Subsequently, they will be published in the Canada
Gazette II and that is when we can expect an order in council to
come out of Treasury Board meetings. Our objective is to have in
place a mandatory system for vessels navigating in the Arctic for
the 2010 shipping season.

Senator Robichaud: How will a new mandatory system change
operations in the Arctic?

Mr. Roussel: Vessels that currently navigate in Arctic waters
are not required to report their position. Under the new
regulations they will be required to do so. We have encountered
cases in the past of vessels that were unwilling to report their
position. Now, reporting will be mandatory.

Senator Robichaud: And if they fail to comply?

Mr. Roussel: Mandatory reporting provisions will be in place
and violators would be subject to prosecution under the Arctic
Waters Act. The ship owner could face sanctions.

Senator Robichaud: The ship owner could face sanctions. The
provisions will target all vessels.

Mr. Roussel: All vessels approximately thirty metres in length
and weighing over 300 tons.

Senator Robichaud: Once NORDREG is in place, could we
witness the same series of events as in the case of the Berserk II?
That vessel entered a Canadian port, exited Canadian waters and

Cependant, il subsiste des problèmes sur le plan des
communications tactiques. Quelques projets sont financés par la
Sécurité publique et par des fonds de lutte contre le terrorisme. L’un
d’eux s’appelle IMIC3; il s’agit d’un système de communication
intégré. Il y a aussi un autre projet visant les radios tactiques
sécurisées. Nous y arrivons, mais nous n’y sommes pas encore.

Il existe des problèmes qui persisteront probablement toujours
quant aux communications tactiques avec les véhicules, les navires
et les aéronefs. Nous avançons dans cette direction. D’ailleurs, les
communications entre les centres sont excellentes, notamment en
ce qui concerne le contrôle opérationnel, le soutien et le
renseignement.

[Français]

Le sénateur Robichaud : Depuis que ce comité a entrepris son
étude sur l’Arctique, on étudiait la question de la souveraineté. On
a beaucoup entendu parler de NORDREG. Si je me rappelle bien,
c’est le ministère des Transports, n’est-ce pas, qui a cette
responsabilité? On nous avait dit que le système actuellement
est volontaire. On nous avait dit qu’on pouvait, que nous avions
l’autorité de déclarer le système NORDREG obligatoire par un
ordre en conseil. Alors, est-ce qu’on peut s’attendre à ce que cette
démarche sera entreprise? Vous avez parlé qu’on est en train de
mettre un système qui va remplacer NORDREG et je crois que ce
serait le système obligatoire, n’est-ce pas?

M. Roussel : J’ai parlé du règlement NORDREG. On est en
consultation sur ce règlement et on s’attend à faire la parution du
règlement dans la Gazette du Canada, probablement avant la fin
de l’année ou au début de l’année prochaine. Après, on ira à la
Gazette du Canada II, et c’est à ce moment-là qu’on aura l’ordre
en conseil via les réunions du Conseil du Trésor. Notre objectif est
d’avoir pour la prochaine saison de navigation, donc 2010,
d’avoir en place le régime obligatoire pour les navires dans
l’Arctique.

Le sénateur Robichaud : De quelle façon cela changera-t-il les
opérations dans le grand Nord?

M. Roussel : Les navires maintenant qui vont dans l’Arctique
ne sont pas obligés de déclarer leur position. Ils le feront de
manière obligatoire. On a eu quelques cas dans le passé qui ne
désirait pas rapporter leur position, maintenant ils seront obligés
de le faire.

Le sénateur Robichaud : S’ils ne le font pas?

M. Roussel : Il y aura les mécanismes reliés aux rapports
obligatoires et une poursuite en vertu de la Loi sur l’Arctique. Il y
a des recours possibles contre l’armateur.

Le sénateur Robichaud : Contre l’armateur. Cela va toucher
tous les bateaux.

M. Roussel : Les navires de plus de 300 tonneaux, des navires
d’une trentaine de mètres.

Le sénateur Robichaud : Une fois NORDREG en place, est-ce
qu’on pourrait voir la même série d’événements qui se sont
produits avec Berserk II? C’est un navire qui est entré dans un
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then returned. Could the proposed regulations prevent something
like that from happening? At first glance, the prospects do not
look very good.

Mr. Roussel: The Berserk II was a small vessel, a pleasure boat.
NORDREG does not apply to such small vessels. The Berserk II
weighed less than 300 tons. We could still see incidents like that.

Senator Robichaud: What steps can be taken to avoid a
recurrence of such an incident? From an immigration and security
standpoint, the same thing could happen.

Mr. Roussel: That is question that you should put to my
colleagues. We are concerned with commercial vessels, with
pollution prevention, with ship location, with ensuring that these
vessels are monitored and that mechanisms are in place to address
the problem of ship-source pollution in Arctic waters.

Senator Robichaud: Who is responsible for alerting authorities
when a situation like the one involving the Berserk II occurs?

[English]

Mr. Oliver: Even with existing resources, it is a matter of
working smarter, not harder. In our enforcement environment, we
employ the strategy of leveraging intelligence within our
partnerships. The best tool we have for prevention is prior
knowledge of an event. We work through the Marine Security
Operation Centres and with the communities that we serve. There
is no better knowledge of the environment than those people who
live in the community every day. The RCMP in the North has a
very strong relationship with the communities and has become a
part of the fabric of communities. It is through those situations
that we are able to identify threats and try to prevent them as
soon as we receive information. We also have relationships with
our international partners from whom we receive intelligence on
potential threats to Canada.

Senator Robichaud: You depend to a large extent on the people
who live there. Is that right?

Mr. Oliver: Yes. When members of the community identify
something that is out of the norm, they contact the local police.
That is part of our community outreach relationship. We work
with our other partners, who might have tidbits of information as
well. We then pull together all of the information from our
various sources to develop a better picture of a potential threat.
We work with the international community.

Senator Robichaud:Who pulls all of that information together?

Mr. Oliver: The Marine Security Operations Centre, the public
security agencies, Transport Canada, the Coast Guard, the
RCMP, Canadian Forces and the Canada Border Services
Agency share information on a daily basis. Through that
information sharing and our contacts in the communities, we
are able to identify potential threats and then take action.

port canadien, sorti des eaux canadiennes et qui est revenu. Est-ce
que cela pourrait empêcher quelque chose comme cela? Parce qu’à
première vue, cela ne regarde pas tellement bien.

M. Roussel : Ce bateau est un petit navire, un bateau de
plaisance. Le règlement NORDREG ne s’applique pas à ces petits
navires. Il devait faire moins que 300 tonneaux. Il pourrait y avoir
encore des cas comme cela.

Le sénateur Robichaud : Comment pourrait-on prévenir que
cette situation se reproduise? Si l’on parle d’immigration, de
sécurité, cela veut dire que la même chose peut se faire.

M. Roussel : Il faut poser la question à mes collègues. Nous, on
s’occupe de la portion reliée aux éléments des navires
commerciaux, la prévention de la pollution, la localisation des
navires, s’assurer qu’il y a un suivi de ces navires et qu’un
mécanisme d’intervention est en place s’il y a principalement de la
pollution reliée à la prévention de la pollution des eaux Arctique.

Le sénateur Robichaud :Qui a la responsabilité d’avertir l’autorité
en question lorsqu’une situation comme le Berserk II se présente?

[Traduction]

M. Oliver : Même avec les ressources existantes, il suffit de
travailler plus intelligemment et non de travailler plus dur. Dans
le contexte de l’exécution de la loi, nous misons sur les
renseignements issus de nos partenariats. Le meilleur moyen
dont nous disposons pour prévenir un événement, c’est d’en être
mis au courant préalablement. Nous travaillons avec les Centres
d’opérations de la sûreté maritime et les collectivités que nous
desservons. Personne ne connaît mieux un environnement que
ceux qui vivent dans la collectivité tous les jours. Dans le Nord,
les liens entre la GRC et les collectivités sont très forts, et la GRC
fait maintenant partie du tissu social de celles-ci. C’est grâce à ces
situations que nous pouvons repérer les menaces et tenter de les
prévenir dès que nous recevons de l’information. Nous avons
également des relations avec nos partenaires internationaux, qui
nous envoient des renseignements sur les menaces potentielles
pour le Canada.

Le sénateur Robichaud : Vous dépendez en grande partie des
gens qui y vivent. Est-ce exact?

M. Oliver : Oui. Lorsque les membres de la collectivité
remarquent quelque chose d’anormal, ils contactent la police
locale. Cela fait partie de notre approche communautaire. Nous
travaillons avec nos autres partenaires qui peuvent également
avoir des bribes d’information. Nous rassemblons ensuite tous les
renseignements fournis par nos diverses sources afin de brosser un
meilleur portrait d’une menace potentielle. Nous collaborons avec
la communauté internationale.

Le sénateur Robichaud : Qui rassemble tous ces renseignements?

M. Oliver : Le Centre d’opérations de la sûreté maritime, les
organismes de sécurité publique, Transports Canada, la Garde
côtière, la GRC, les Forces canadiennes et l’Agence des services
frontaliers du Canada s’échangent des renseignements
quotidiennement. Grâce à cet échange d’information et à nos
contacts dans les collectivités, nous pouvons identifier les menaces
potentielles et prendre des mesures par la suite.
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Senator Robichaud: Do you have any idea what the response
time is for passing on information from the community?

Mr. Oliver: That would depend on where the potential threat is
identified and what capabilities we have at the time. For example,
recently something approached the coast and, working closely
with our partners, we were able to prepare a response and board
the vessel before or at the time it entered Canadian waters.

In other situations when the RCMP does not have the assets to
undertake an interdiction, we rely on our colleagues in other
departments to provide operational support. It depends on the
circumstances and on our capabililty at the time.

The Chair: I have a comment on the adequacy of information
sharing. When we were on board the Sir Wilfrid Laurier off
Cambridge Bay, the Berserk II approached the Sir Wilfrid Laurier
and was allowed to proceed again. Whether that was on the
transit into Canadian waters or out of Canadian waters, I am not
sure. It was clear that the Berserk II visited the Sir Wilfrid Laurier
but whether the Sir Wilfrid Laurier was aware of previous
incidents or the previous itinerary of the Berserk II, I do not
know. It was clear to us that there was some lack of sharing of
information because not every Canadian service agency in the
area knew what was going on with that ship.

Senator Cochrane: Mr. Whitehorne, in your presentation, you
said that the Berserk II left Gjoa Haven for Cambridge Bay
before the criminal history of the crewmembers could be
communicated. I would like to know more.

Mr. Whitehorne: With respect to that case, allow me to explain
the circumstances. When they arrived at Gjoa Haven, they
indicated to the RCMP officer that they had not left Canadian
waters. They misled the RCMP into believing that they were
already in Canada. At the immigration hearing, it was determined
that they had never entered that point because they were not
forthcoming with the information. If the information had been
different, a full examination would have led to further questioning
by that RCMP officer.

It is my understanding that when they left Gjoa Haven, there
was another ship in the location. The people on the Berserk II
stated to the other ship that they had been deported and were
arriving into Canada. The Canadian Coast Guard received
that information and then contacted the RCMP. The RCMP
then contacted the CBSA’s intelligence officer. We worked
together and before the ship arrived at Cambridge Bay, we
knew the full circumstances of the people on the boat and took
enforcement action.

Senator Cochrane: How long was the crew in Gjoa Haven?

Mr. Whitehorne: I do not know precisely but it was not a long
time. It might have been a number of days. I would have to get
that information for you.

Le sénateur Robichaud : Savez-vous quel est le temps de réponse
pour transmettre des renseignements issus de la collectivité?

M. Oliver : Il varie selon l’endroit où la menace est identifiée et
les capacités dont nous disposons à ce moment-là. Par exemple,
récemment, un navire s’est approché de la côte. Grâce à une
étroite collaboration avec nos partenaires, nous avons pu
préparer une réponse et aborder le navire avant son entrée dans
les eaux canadiennes ou au moment de son entrée.

Dans d’autres situations, lorsque la GRC n’a pas les ressources
pour procéder à une interception, nous comptons sur nos
collègues des autres ministères pour qu’ils fournissent un appui
opérationnel. Le temps de réponse varie selon les circonstances et
notre capacité à ce moment-là.

Le président : J’ai un commentaire sur la justesse de l’échange
d’information. Quand nous étions à bord du Sir Wilfrid Laurier
au large de Cambridge Bay, le Berserk II s’est approché du Sir
Wilfrid Laurier et il a été autorisé à repartir. Je ne saurais vous
dire s’il entrait dans les eaux canadiennes ou s’il en sortait. Il ne
fait aucun doute que le Berserk II a rencontré le Sir Wilfrid
Laurier, mais je ne sais pas si le Sir Wilfrid Laurier était au
courant des incidents antérieurs ou de l’itinéraire précédent du
Berserk II. Nous avons constaté des lacunes manifestes dans
l’échange de renseignements parce que les organismes de services
canadiens de la région n’étaient pas tous au courant de ce qui se
passait avec ce navire.

Le sénateur Cochrane : Monsieur Whitehorne, dans votre
exposé, vous avez dit que le Berserk II a quitté Gjoa Haven pour
se rendre à Cambridge Bay avant que les antécédents criminels
des membres d’équipage n’aient pu être communiqués. J’aimerais
en savoir plus.

M. Whitehorne : Permettez-moi d’expliquer les circonstances
de cette affaire. Quand le navire est arrivé à Gjoa Haven, les
membres de l’équipage ont dit à l’agent de la GRC qu’ils
n’avaient pas quitté les eaux canadiennes. Ils ont trompé la GRC
en leur faisant croire qu’ils étaient déjà au Canada. Lors de
l’audience d’immigration, il a été déterminé qu’ils n’avaient jamais
passé ce point, car ils n’étaient pas disposés à fournir
l’information. Si les renseignements avaient été différents, cet
agent de la GRC aurait mené un examen complet et aurait posé
d’autres questions.

D’après ce que je comprends, lorsqu’ils ont quitté Gjoa Haven,
il y avait un autre navire au port. Les membres du Berserk II ont
déclaré à l’autre équipage qu’ils avaient été déportés et qu’ils
venaient d’arriver au Canada. La Garde côtière canadienne a reçu
cette information et a ensuite communiqué avec la GRC. La GRC
a alors contacté l’agent du renseignement de l’ASFC. Nous avons
travaillé ensemble, de sorte que nous savions tout sur l’équipage
du navire avant son arrivée à Cambridge Bay. Nous avons donc
pris des mesures d’exécution.

Le sénateur Cochrane : Combien de temps l’équipage est-il resté
à Gjoa Haven?

M. Whitehorne : Je ne le sais pas exactement, mais il n’est pas
resté longtemps. Il se peut que ce soit un certain nombre de jours.
Je vais devoir me renseigner pour vous.
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Senator Cochrane: What is the normal process for
communicating this kind of information? How long does it take
the communication to be received by those who then send out
instructions? What is the process of communication?

Mr. Whitehorne: We have streamlined our communication
point within Canada Border Services Agency. We have two
communication points. Our National Risk Assessment Centre,
located in Ottawa, looks at advance passenger information on all
vessels and aircraft coming into Canada and if that contact point
is called, they have our local contact numbers. In such a case, we
are dispatched immediately to work with the RCMP. We conduct
interviews under the Immigration and Refugee Protection Act by
phone once the people arrive in Canada and conduct interviews.
We have another dedicated intelligence officer who works with
various committees, the RCMP and the Coast Guard. He is our
contact point for any incoming information.

We will dispatch our particular unit within Canada Border
Services Agency. There are a number of different units. For example,
we have port of entry and immigration inland enforcement — which
is my responsibility for Canada’s North. That is for people in
Canada who failed to report to Canada Customs. Once a regional
intelligence officer receives that information, he will dispatch the
appropriate unit in a timely manner.

Senator Cochrane:While on our trip to the North, people told us
that at one point, the Berserk II encountered a Coast Guard vessel.
I think the vessel was the Sir Wilfrid Laurier. The Coast Guard did
not have any information that this was a vessel of interest. They
simply waved them on. How could this have happened?

Mr. Whitehorne: In that particular case, it was not until the
Coast Guard provided the information to the RCMP. A link was
made to the occurrence when they arrived in Halifax, and we took
action from that point. The chain of events started with the Coast
Guard informing the RCMP. The Coast Guard does not have
access to immigration systems. We have to work with the RCMP
to advise them of case histories. That is where we work in
partnership. As the RCMP mentioned, information and tips come
not only from other government departments, but also from
community members and stores, for example.

Senator Cochrane: This seems haphazard to me.

What will happen in the future? We know the Northwest Passage
is opening and we will likely be receiving many foreign vessels. We
do not know if those vessels are safe or pose a threat. We have to be
ready. We cannot wait hours and days. This is my point.

You say that you depend on people in the community. Is it an
organized group?

Le sénateur Cochrane : Quelle est la procédure habituelle pour
communiquer ce genre d’information? Combien de temps faut-il
pour que ceux qui donnent les instructions reçoivent
l’information? Quel est le processus de communication?

M. Whitehorne : Nous avons modernisé notre point de
communication au sein de l’Agence des services frontaliers du
Canada. Nous avons deux points de communication. Situé à
Ottawa, le Centre national d’évaluation du risque examine
l’information préalable sur les passagers de tous les navires et
aéronefs qui entrent au Canada. Si ce point de contact est appelé,
ce centre a nos coordonnées locales. Dans une telle situation, nous
sommes immédiatement envoyés pour travailler avec la GRC. À
l’arrivée au Canada de ces gens, nous tenons des entretiens
téléphoniques en vertu de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés. Un autre agent du renseignement travaille pour nous
et collabore avec divers comités, la GRC et la Garde côtière. Il est
notre point de contact pour toute information entrante.

Nous envoyons notre unité particulière au sein de l’Agence des
services frontaliers du Canada. Il existe un certain nombre
d’unités différentes. Par exemple, nous avons une équipe
d’exécution de la loi aux points d’entrée et pour les services
intérieurs d’immigration — ce dont je suis responsable pour le
Nord canadien. Cette équipe s’occupe des gens qui sont entrés au
Canada sans passer par les douanes canadiennes. Lorsqu’un agent
régional du renseignement reçoit l’information, il envoie l’unité
appropriée en temps opportun.

Le sénateur Cochrane : Lors de notre voyage dans le Nord, les
gens nous ont dit que le Berserk II a rencontré un navire de la Garde
côtière à un moment donné. Je crois qu’il s’agit du Sir Wilfrid
Laurier. La Garde côtière ne savait aucunement qu’il s’agissait d’un
navire d’intérêt. Les garde-côtes leur ont tout simplement fait signe
de la main. Comment cela a-t-il pu se produire?

M. Whitehorne : Dans ce cas particulier, il a fallu attendre que
la Garde côtière canadienne fournisse les renseignements à la
GRC. On a établi le lien avec l’événement quand le navire est
arrivé à Halifax, et nous sommes intervenus à ce moment-là. La
série d’événements a commencé avec la Garde côtière qui a
informé la GRC. La Garde côtière n’a pas accès aux systèmes
d’immigration. Nous devons collaborer avec la GRC afin de
l’informer sur des antécédents. C’est là que nous travaillons en
partenariat. Comme l’a mentionné la GRC, les renseignements et
les tuyaux ne proviennent pas seulement d’autres ministères, mais
aussi des membres de la collectivité et des magasins, notamment.

Le sénateur Cochrane : Cela me semble désordonné.

Que va-t-il se passer à l’avenir? Comme nous le savons, le
passage du Nord-Ouest est en train de s’ouvrir, et nous allons
probablement recevoir de nombreux navires étrangers. Nous
ignorons s’ils sont sécuritaires ou s’ils constituent une menace. Il
faut être prêts. Nous ne pouvons pas attendre des heures et des
jours. Voilà ce que j’en pense.

Vous dites dépendre des membres de la collectivité. S’agit-il
d’un groupe organisé?
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Mr. Whitehorne: We could receive information from anyone.
We assess the information once we receive it.

The obligation is on the person arriving in Canada to report to
the Canada Border Services Agency or the RCMP. Laws are in
place that if they fail to report, there are consequences.

Senator Patterson: We know that the Canadian Forces are
acquiring six Arctic offshore patrol ships, AOPS. We had a
detailed presentation about that recently. They will be conducting
armed seaborne surveillance of Canada’s Arctic and providing
situational awareness.

The Government of Canada sees a need for enforcement
requiring armed naval vessels. We know that the AOPS will not
be operational until 2015. What happens in the meantime?

I do not believe the RCMP has marine capability in the North.
I may be corrected on that. There may be coastal patrol vessels,
but with limited capability. Does the navy send armed vessels to
northern waters during the navigation season?

The Coast Guard is our main capability. Have Coast Guard
vessels served as support platforms for enforcement? Could
armaments be placed on Coast Guard icebreakers until 2015
while the new naval vessels are being built? Could Coast Guard
crew be trained for armed boarding?

Brig.-Gen. Kummel: Regarding your question on the frequency
or presence of naval vessels in the North, they go primarily to
participate in operations, like NANOOK in the Far North. They
also do patrols from time to time on the approaches.

Given the duration of the season and demands on their time, I
would not say the vessels are there with any sort of persistence. It is
part of the overall plan to increase our presence in the North. The
AOPS are a stretch goal and will change the equation substantially.

Mr. Sidock: In terms of the Coast Guard’s capability to
support enforcement, it is and has been in place for many years.
To be clear, the Canadian Coast Guard has always been available
to support enforcement officers and their armed capability. We
have worked with the RCMP on a joint, armed patrol program on
the Great Lakes and the St. Lawrence Seaway for several years.

We are in the process of contracting the construction of mid-
shore patrol vessels, four of which will be dedicated to the joint
Coast Guard-RCMP armed patrol program for those same areas.
We have supported armed DFO conservation, protection and
enforcement operations for many years.

M. Whitehorne : Nous pourrions recevoir des renseignements
de n’importe qui. Nous évaluons l’information lorsque nous
la recevons.

Il incombe à toute personne arrivant au Canada de se présenter
à l’Agence des services frontaliers du Canada ou à la GRC. En
vertu des lois en vigueur, une personne qui manque à cette
responsabilité doit en subir les conséquences.

Le sénateur Patterson : Nous savons que les Forces
canadiennes sont en train d’acquérir six navires de patrouille
extracôtiers de l’Arctique, ou NPEA. Nous avons récemment eu
une présentation détaillée à ce sujet. Ils vont assurer une
surveillance maritime armée dans l’Arctique canadien, ainsi que
la connaissance de la situation.

Le gouvernement du Canada constate qu’il est nécessaire
d’appliquer la loi à l’aide de navires armés. Nous savons que les
NPEA ne seront pas opérationnels avant 2015. Que se passe-t-il
entretemps?

Corrigez-moi si je me trompe, mais je doute que la GRC
possède les capacités maritimes dans le Nord. Il y a peut-être des
bâtiments de patrouille côtière, mais leur capacité est limitée. La
marine envoie-t-elle des navires armés dans les eaux du Nord
pendant la saison de navigation?

La Garde côtière est notre capacité principale. Des navires de
la Garde côtière ont-ils déjà servi de soutien à l’exécution?
Pourrait-on installer de l’armement sur les brise-glaces de la
Garde côtière jusqu’en 2015, en attendant la fin de la construction
des nouveaux navires militaires? L’équipage de la Garde côtière
pourrait-il être formé pour l’arraisonnement armé?

Bgén Kummel : Je vais répondre à votre question sur la
fréquence ou la présence de navires militaires dans le Nord. Ils s’y
rendent principalement pour participer à des opérations comme
l’opération NANOOK dans le Grand Nord. De temps à autre, ils
font également des patrouilles le long des côtes.

Étant donné la durée de la saison et le temps qu’il faut pour s’y
rendre, les navires n’y sont pas vraiment en permanence.
L’augmentation de notre présence dans le Nord fait partie du
plan d’ensemble. Les NPEA constituent un objectif étendu et ils
vont grandement changer l’équation.

M. Sidock : En ce qui concerne la Garde côtière, la capacité à
soutenir l’exécution est en place depuis de nombreuses années. Je
vous explique. La Garde côtière canadienne a toujours été
disponible pour soutenir les agents d’exécution et leur capacité
armée. Depuis plusieurs années, nous collaborons avec la GRC
dans le cadre d’un programme conjoint de patrouille armée sur les
Grands Lacs et la Voie maritime du Saint-Laurent.

Nous sommes en train d’octroyer les contrats de construction
de patrouilleurs semi-hauturiers. Quatre d’entre eux seront
consacrés au programme conjoint de patrouille armée entre la
Garde côtière et la GRC pour les mêmes zones. Pendant de
nombreuses années, nous avons soutenu les opérations armées du
MPO visant la conservation, la protection et l’exécution.
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We have supported a wide variety of contingency operations
for law enforcement. A prime example would be our support in
the Farley Mowat interdiction. The boarding was conducted by
the RCMP from a Coast Guard vessel in support of enforcing
both a Transport Canada regulatory infraction and DFO
regulatory infractions. We have been doing this in support of
officers with duty weapons for many years.

With respect to your question on armament, we do not have a
security mandate. All of our vessels — big and small — support
enforcement officers today with light duty weapons. In terms of
deck weaponry, those are naval considerations.

You asked whether Canadian Coast Guard ships could be
modified. The physical requirement is the least problematic
requirement of the discussion. We speak to questions of mandate,
training, systems support and those types of issues.

Overall, we have been supporting on-water security operations
for many years.

Mr. Oliver: I speak proudly of the support that the RCMP
receives from both the Canadian Coast Guard and from our
colleagues at the Canadian Forces when it comes time for some
platform from which to launch law enforcement operations.

In fact, colocated at RCMP headquarters is a unit that involves
RCMP officers as well as two secondee’s from Canada Command.
This provides us with the capability to request military support in
support of civilian operations, through the National Defence Act,
minister to minister. We have that capability.

Another example was the recent West Coast boarding. That
unit was responsible for arranging the capability with the
Canadian frigate HMCS Regina from which we launched an
emergency response team of the RCMP to board the vessel within
Canadian waters. We rely on each other very much, and we get
exceptional service from our colleagues at DND and the Coast
Guard when it comes to those types of operations.

Senator Patterson: I am interested in learning more details
about the planned construction of mid-shore patrol vessels. Could
you give me details on the time frame and how they will
complement the AOPS vessels?

Mr. Sidock: We are proud to be in contract now for the
delivery of our nine mid-shore patrol vessels. They are small
vessels in the order of 43 metres, which will provide littoral and
response capability in southern waters. They will not be ice
strengthened. They are small patrol vessels and are the first wave
of fleet renewal, the first 17 vessels of which have been funded.
However, we have a lot of work to do in that regard.

We are in contract as we speak. Our expectation is that the first
mid-shore patrol vessel will be delivered in late 2011 and the ninth
vessel will be delivered some two years later.

Nous avons appuyé un large éventail d’opérations de contingence
pour l’application des lois. Un bon exemple serait notre soutien dans
l’interception du Farley Mowat. L’arraisonnement a été effectué par
la GRC à partir d’un navire de la Garde côtière pour appliquer la loi
dans le cadre d’infractions aux règlements de Transports Canada et
du ministère des Pêches et des Océans. Depuis de nombreuses
années, nous offrons ce soutien aux agents armés.

En ce qui a trait à votre question sur l’armement, nous ne
disposons pas d’un mandat de sécurité. Actuellement, tous nos
navires — petits et grands — soutiennent les agents d’exécution
avec des armes légères. Pour ce qui est des armes sur le pont, ce
sont des considérations navales.

Vous avez demandé si les navires de la Garde côtière
canadienne peuvent être modifiés. Les exigences d’ordre
matériel sont celles qui posent le moins de problèmes dans la
discussion. Nous parlons de questions de mandat, de formation,
de soutien des systèmes et de questions de la sorte.

Dans l’ensemble, nous avons appuyé les opérations de sécurité
sur l’eau pendant de nombreuses années.

M. Oliver : Je suis fier de l’appui que la GRC reçoit de la
Garde côtière canadienne et de nos collègues des Forces
canadiennes lorsque nous avons besoin d’une plateforme pour
lancer des opérations d’application de la loi.

En fait, au siège de la GRC se trouve une unité composée
d’agents de la GRC et de deux employés détachés de
Commandement Canada. Cela nous permet, entre ministres, de
demander un soutien militaire à l’appui d’opérations civiles, en
vertu de la Loi sur la défense nationale. Nous avons cette capacité.

Un autre exemple est l’arraisonnement récent sur la côte Ouest.
Cette unité était chargée d’organiser la capacité avec la frégate
canadienne NCSM Regina à partir de laquelle la GRC a lancé une
équipe d’intervention d’urgence pour arraisonner le navire dans les
eaux canadiennes. Nous avons une très grande interdépendance, et
nos collègues du ministère de la Défense nationale et de la Garde
côtière nous offrent un service exceptionnel quand vient le temps de
mener ces opérations.

Le sénateur Patterson : J’aimerais en savoir plus sur le projet de
construction de patrouilleurs semi-hauturiers. Pouvez-vous me
donner des détails quant au délai d’exécution et à la manière dont
ils serviront de complément aux navires de patrouille extracôtiers
de l’Arctique?

M. Sidock : Nous sommes fiers d’avoir conclu un marché pour
la livraison de nos neuf patrouilleurs semi-hauturiers. Ce sont de
petits navires de 43 mètres qui fourniront une capacité
d’intervention sur le littoral et dans les eaux du Sud. Ils ne
seront pas renforcés contre la glace. Ces petits patrouilleurs
constituent la première vague de renouvellement de la flotte, soit
les 17 premiers navires qui ont été financés. Cependant, nous
avons beaucoup à faire à cet égard.

Les travaux visés par le contrat sont déjà commencés. Nous
nous attendons à ce que le premier patrouilleur semi-hauturier
soit livré vers la fin 2011 et le neuvième navire, environ deux ans
plus tard.
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The first four of those vessels will go to support the joint Coast
Guard-RCMP armed patrol program. Three vessels will be on the
Great Lakes and one in Quebec on the St. Lawrence Seaway. The
other five vessels will be used to support DFO, conservation and
protection, surveillance, control and enforcement operations in
support of the Fisheries Act. Again, that will be in all regions of
the Coast Guard, which include the Pacific, Quebec and the
Maritimes, but in support of southern operations. They are very
small and not ice strengthened and therefore, they would only
have a very peripheral relationship with the AOPS. They will not
be involved in any Arctic operations. They are not designed for
operations in ice-infested waters and their interaction would only
be on the secondary role for AOPS, which would be coastal
patrol, when they are not in the Arctic. Their interoperability is
limited because they are different platforms.

Senator Patterson: Thank you. That is useful information.
However, it does not address the issue about Arctic control.

If we had had rogue ship that took a run through the
Northwest Passage, could the Navy or the Coast Guard stop it? I
am talking about this happening in a period prior to 2015. Do we
have the capability to do that now?

Mr. Sidock: In terms of the physical capability, as you are
aware, the Coast Guard has two heavy icebreakers, four medium
icebreakers, one light icebreaker and three other small vessels.

Every summer in the Arctic, they deliver a wide variety of
services. During the summer, they are an operationally ready fleet
and that full capacity could be mustered within the limits of the
geography and capability. There are huge challenges in the Arctic,
given the scope and size of Canada and the limited resources we
have to apply to it. Appropriate resources would be mustered in
support of the best enforcement response available. However,
there are limitations, given the size of the fleet. I think the big
challenge, though — and it is a challenge we all face — refers to
something mentioned earlier, which is maritime domain
awareness. Situational awareness in the Arctic is a huge challenge.

Earlier this morning, I made a list of elements that would
support and inform what we call the recognized maritime picture
of the Arctic, and those elements are huge. The purpose of the
marine security operation centres, MSOCs, is to bring them all
together. However, putting that picture together is a challenge for
other countries and for us.

I look at all the elements of the information that we need to
muster and then analyze it to find out what it really means and
whether aspects of it are of consequence. Aside from the
information, of course, the analysis is really the critical element
and then the information sharing amongst the players.

Les quatre premiers vont servir à soutenir le programme
conjoint de patrouille armée de la Garde côtière et de la GRC.
Trois navires navigueront sur les Grands Lacs et l’autre
patrouillera sur la Voie maritime du Saint-Laurent, au Québec.
Les cinq autres navires vont servir à soutenir le MPO dans le cadre
d’opérations de conservation, de protection, de surveillance, de
contrôle et d’exécution en appui de la Loi sur les pêches. De
nouveau, ils vont patrouiller dans toutes les régions de la Garde
côtière, qui comprennent le Pacifique, le Québec et les Maritimes,
mais ce sera seulement pour les opérations du Sud. Ces navires sont
très petits et ils ne sont pas renforcés contre la glace. Par
conséquent, ils n’auront qu’un lien très accessoire avec les navires
de patrouille extracôtiers de l’Arctique. Ils ne participeront pas aux
opérations dans l’Arctique. Ils ne sont pas conçus pour mener des
opérations dans les eaux couvertes de glaces, et leur interaction ne
serait qu’un rôle secondaire pour les NPEA, soit la patrouille
côtière dans des eaux autres que l’Arctique. Leur interopérabilité
est limitée parce que ce sont des plateformes différentes.

Le sénateur Patterson : Je vous remercie. Cette information est
utile. Cependant, cela ne répond pas à la question du contrôle
de l’Arctique.

Si un navire délinquant se lançait à vive allure dans le passage
du Nord-Ouest, la Marine ou la Garde côtière pourraient-elles
l’arrêter? Je parle d’un événement qui aurait lieu avant 2015.
Avons-nous la capacité de le faire à l’heure actuelle?

M. Sidock : En ce qui concerne la capacité matérielle, comme
vous le savez, la Garde côtière possède deux brise-glaces lourds,
quatre brise-glaces moyens, un brise-glace léger et trois autres
petits navires.

Chaque été, ils offrent une grande variété de services dans
l’Arctique. L’été, ils constituent une flotte opérationnelle et ils
peuvent être tous rassemblés dans les limites de la géographie et
de la capacité. L’Arctique pose d’énormes défis, compte tenu de
l’étendue et de la superficie du Canada et des ressources limitées
que nous devons lui affecter. Il serait possible de rassembler les
ressources appropriées pour offrir la meilleure intervention
d’exécution possible. Cependant, il y a des limites en raison de
la taille de la flotte. Or, le grand défi, auquel nous sommes tous
confrontés, se rapporte à ce qui a été dit tout à l’heure, c’est-à-dire
la connaissance de la situation maritime. La connaissance de la
situation dans l’Arctique représente un défi énorme.

Plus tôt ce matin, j’ai dressé une liste d’éléments qui
soutiennent ce que nous appelons le tableau de la situation
maritime de l’Arctique, et ces éléments sont énormes. L’objectif
des Centres des opérations de sécurité maritime, les COSM, est de
les mettre en commun. Cependant, brosser ce tableau d’ensemble
constitue un défi pour les autres pays et pour nous.

Je regarde tous les éléments d’information qu’il faut
rassembler, puis je les analyse pour comprendre ce qu’ils
signifient réellement et pour déterminer si certains aspects sont
d’importance. Bien entendu, outre les renseignements, l’analyse
est vraiment l’élément essentiel, puis l’échange d’information
entre les intervenants.
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The list includes the NORDREG reporting, which is for larger
vessels above 300 gross tonnes. We have the long-range
information tracking system, which will be fully operational by
March and will apply to large ships and will give us real time
information every 15 minutes on those large SOLAS vessels.

By the way, Canada is really the world’s leader in LRIT. We
chair the International Maritime Organization Technical
Committee and Policy Committee. We provide funding support
to other countries to give this information, to join the system. We
currently track about 500 vessels a day in LRIT, and we
anticipate 1,000 a day when it is fully operational in March. We
have the pre-arrival and information reports, PAIRs, through the
Marine Communications and Traffic Centres on behalf of
Transport Canada. We have AIS, the automated information
system, availability.

We have a huge number of other sources from the intelligence
and military communities like Polar Epsilon and RADARSAT-2
data. We have over-flights, limited as they are; DFO conservation
and protection; Environment Canada ice aircraft; Transport
Canada pollution aircraft; DND over-flights for sovereignty and
patrol purpose; Coast Guard aircraft onboard all of our
icebreakers except one; and intelligence from local communities.

We have a lot of information out there, but it is not enough.
Putting it all together is a huge challenge and it is one we all face. We
must work toward the integration role of the MSOCs. I know it is a
long answer but I hope it helps frame an answer to your question.

The Chair: Could you tell us what SOLAS means?

Mr. Sidock: It is the International Convention for the Safety of
Life at Sea. It is the international governing framework for large
vessels above 300 gross tonnes. It is led by Transport Canada.
That determines lifesaving, reporting and security.

Senator Hubley: Mr. Sidock the RCMP told us about their
involvement with the communities in the North and my question
is around that same area. The Coast Guard’s role in the North is
very important and the communities are very aware of it.

What is your relationship with those communities and how do
you maintain that relationship? How do you use the communities
to assist you in your work?

Second, you indicate that you were the primary lead for ship-
source pollution incidents. What is your capacity to address any
sort of an environmental oil spill in the North, and how is that
reported to you? How do you respond?

La liste comprend la reddition de comptes NORDREG, qui
vise les navires de gros tonnage dépassant les 300 tonnes brutes.
Nous avons le Système d’identification et de localisation à longue
portée des navires. Il sera complètement opérationnel d’ici mars et
visera les navires de gros tonnage. Il va nous donner toutes les
15 minutes des renseignements en temps réel sur ces navires de
gros tonnage visés par le CISV.

En passant, le Canada est vraiment le leader mondial en
matière d’identification et de localisation à longue portée des
navires, ou ILLPN. Nous présidons le comité technique et le
comité des politiques de l’Organisation maritime internationale.
Nous offrons un soutien financier à d’autres pays pour les inciter
à fournir ces renseignements et à se joindre au système. Nous
assurons actuellement le suivi de 500 navires par jour environ
grâce à l’ILLPN et nous prévoyons que ce chiffre augmentera
à 1 000 par jour quand le système sera pleinement opérationnel en
mars. Nous avons la notification préalable à l’arrivée, ou NPA,
grâce aux Centres de communication et de trafic maritimes
relevant de Transports Canada. Nous avons accès au SIA, le
Système d’information automatisé.

Nous avons un très grand nombre d’autres sources issues des
milieux du renseignement et des collectivités militaires comme les
données recueillies par RADARSAT-2 dans le cadre du projet
Polar Epsilon. Nous avons des survols, même s’ils sont limités; les
opérations de conservation et de protection du MPO; l’aéronef de
reconnaissance des glaces d’Environnement Canada; l’aéronef de
Transports Canada affecté à la surveillance de la pollution; les
survols du MDN à des fins de souveraineté et de patrouille; un
aéronef sur tous les brise-glaces de la Garde côtière, sauf un; et les
renseignements des collectivités locales.

Il y a beaucoup de renseignements à recueillir, mais les efforts
actuels ne suffisent pas. La mise en commun de toute cette
information constitue un défi énorme pour nous tous. Nous
devons travailler au rôle d’intégration des COSM. Je sais que c’est
une longue intervention, mais j’espère qu’elle contribue à articuler
une réponse à votre question.

Le président : Pouvez-vous nous dire ce que signifie CISV?

M. Sidock : Il s’agit de la Convention internationale pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer. C’est le cadre international
concernant les navires de gros tonnage dépassant les 300 tonnes
brutes. Transports Canada en est responsable. La CISV régit le
sauvetage, la reddition de comptes et la sûreté.

Le sénateur Hubley :Monsieur Sidock, la GRC nous a parlé de
leur collaboration avec les collectivités du Nord, et ma question
s’y rattache. Le rôle de la Garde côtière dans le Nord est très
important, et les collectivités en sont très conscientes.

Quels sont vos rapports avec ces communautés et comment
entretenez-vous la relation? Comment amenez-vous les
communautés à vous aider dans votre travail?

Deuxièmement, vous dites être le premier intervenant lors des
incidents de pollution causés par les navires. Quels pouvoirs avez-
vous pour composer n’importe quel type de déversement
d’hydrocarbures dans l’environnement du Nord, et comment
ceux-ci vous sont-ils signalés? Comment intervenez-vous?
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Mr. Sidock: Thank you very much for that question.

To answer the last part first, we are the response organization,
so we coordinate and operate the on-water response on behalf of
Transport Canada, the regulatory authority.

In terms of pollution and pollution response capability in the
Arctic in ice-infested waters, the risk is a challenge for everyone
and certainly for us. It is about capacity, ability to respond and
massive logistics. Responding to and cleaning up an oil spill in the
Arctic is challenging for all of us and it is something we are very
much aware of.

To that end, when we speak of things like interdepartmental
cooperation — Operation NANOOK, for example — in almost
every case, there is an environmental response component. When
we were on joint exercises last year and the year before with the
Danes, it included an environmental response component, but it
has a vulnerability.

We have done a risk analysis. Yes, of course, a large ship in a
major oil spill will have potentially significant consequences.
Certainly, most of the Arctic is one of the world’s most fragile and
sensitive ecosystems. That is problematic.

In terms of regular pollution through the course of a regular
year, probably the greatest risk rests at the community level when
they are resupplied. That has been our focus. Through our Arctic
response strategy, we have a number of pollution depots at a
number of sites in the Arctic that have a capability, albeit
somewhat limited, to manage probably the greatest risk, which is
the transshipment of oil cargoes as they are resupplying the
community — many by hoses in water. That speaks to the
pollution side. We exercise with the United States and with our
partners, but it is very much a vulnerability for us.

In terms of our involvement with the communities, the Coast
Guard’s presence in the Arctic has been ongoing for 60 years. We
want to do more but we have limits in our capability. Some of the
things we do will come as a surprise to many Canadians. It is
about being there and how the government operates in the Arctic.

Very often, it is the same person in the same local community
who is a member of the Canadian Coast Guard Auxiliary in that
Arctic community, who is a Canadian Ranger, perhaps
supporting the emergency management organization of the
community and maybe working for the town as well. In the
Arctic, it is all about logistics, almost breaking down those
interdepartmental barriers and doing those things.

Aside from the ship support that we deliver to commercial
vessels — aids to navigation, limited as they are — the
communications services, in terms of our real involvement with the
communities, are pretty extensive and we always want to do more.

M. Sidock : Je vous remercie beaucoup pour cette question.

Pour répondre d’abord à la dernière partie de votre question,
nous sommes l’organisme d’intervention, alors nous coordonnons
et dirigeons l’intervention sur l’eau pour Transports Canada,
l’instance réglementaire.

Pour ce qui est de la pollution et de la capacité d’intervention
dans l’Arctique en cas de pollution des eaux recouvertes de glace,
le risque pose un défi pour tout le monde, et certainement pour
nous. C’est une question de capacité, de compétence en
intervention et de phénoménale logistique. L’intervention et le
nettoyage à la suite d’une marée noire en Arctique est un défi pour
tous et nous en sommes pleinement conscients.

C’est pourquoi, quand il est question de choses comme une
intervention interministérielle — l’Opération NANOOK, par
exemple —, dans presque chaque cas, il y a une composante
d’intervention environnementale. Lorsque nous participions à des
exercices conjoints l’année dernière et l’année d’avant avec les
Danois, il y avait une composante d’intervention environnementale,
mais elle comporte un élément de vulnérabilité.

Nous avons fait une analyse des risques. Oui, bien entendu, un
gros navire dans une grande marée noire pourrait avoir des
répercussions importantes. Certainement, la plus grande partie de
l’Arctique forme l’un des écosystèmes les plus fragiles et les plus
sensibles du monde. C’est problématique.

Pour ce qui est de la pollution régulière, tout au long d’une
année normale, le plus grand risque, probablement, se pose à
l’échelon communautaire, au moment du ravitaillement. C’est là-
dessus que nous nous sommes concentrés. Grâce à notre Stratégie
d’intervention dans l’Arctique, nous avons des entrepôts
d’équipement de lutte contre la pollution à plusieurs endroits en
Arctique qui ont la capacité, bien qu’elle soit quelque peu limitée,
de gérer probablement le plus grand risque, c’est-à-dire le
transbordement du pétrole au moment du ravitaillement de la
communauté — bien souvent au moyen de tuyaux qui passent
sous l’eau. Voilà pour l’aspect de la pollution. Nous faisons des
exercices avec les États-Unis et avec nos partenaires, mais c’est
certainement l’un de nos points vulnérables.

Pour ce qui est de notre engagement dans la communauté, la
Garde côtière est en Arctique depuis 60 ans. Nous voulons faire
plus, mais nos moyens sont limités. Bien des Canadiens seraient
étonnés par certaines de nos activités. Il faut être sur place, et tout
est fonction du mode d’opération du gouvernement en Arctique.

Très souvent, c’est la même personne, dans la même
communauté locale, qui est le représentant de la Garde côtière
auxiliaire canadienne dans cette communauté de l’Arctique, le
brigadier canadien, peut-être la personne qui soutient
l’organisation de gestion d’intervention d’urgence de la
communauté et peut-être aussi un employé de la municipalité.
En Arctique, tout est affaire de logistique, d’abattre en quelque
sorte ces obstacles interministériels et de faire toutes ces choses.

À part le soutien que nous offrons aux navires commerciaux —
des aides à la navigation, aussi limitées soient-elles — les services de
communication, pour ce qui est de notre apport concret dans les
communautés, sont très vastes et nous voulons toujours faire plus.
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We have two marine communication traffic centres, one
in Iqaluit and one in Inuvik. People live there during the
operational season.

We spoke to our support to the pollution depots, but we do
other things as well. For example, we run the beach master
services in Iqaluit, which is the control mechanism for the vast
majority of the cargo going to resupply the Eastern Arctic. There
are no roads in the Eastern Arctic. This is about food, bringing in
construction material and new schools and hospitals. We provide
that throughput service because it is something that is needed, the
coordination, and it is something we are good at.

Another thing people are not aware of is our support to a
community like Kugaaruk; its old name was Pelly Bay. It is very
much ice infested. It is difficult for commercial ships to get in
there. With the support from the Government of Nunavut, we
deliver oil and bulk; we had four voyages this year. We transshipp
from Nanisivik to Kugaaruk to resupply the community with
many things. Otherwise, the community might not be viable.

Our beach master services support those activities. They are
limited, but they are diverse and kind of all over. We want to do
more but we have limits on our capability.

Senator Hubley: If there was a major oil spill in the North,
what would your role be?

Mr. Sidock: Our role would be to do the response and to be the
leader. We would cascade all available resources we have. We
have deployable packs from the South; we have community packs
in the communities; we have capabilities on board the ship; and
we have a very large barge in the Arctic, an Arctic class 2 barge,
which we would use to store the contaminants. However, I will
not mislead you; response and effective prosecution of oil spills in
ice-infested waters is problematic for everyone, including us.

Senator Hubley: On the Berserk II and the chronological order
of events we have in front of us— was that information obtained
after the fact or were you tracking the Berserk II from the time it
arrived in Halifax to Cambridge Bay?

Mr. Whitehorne: When it arrived in Halifax, it reported to
CBSA. It technically reported into Canada and from that point,
the Canada Border Services Agency did not continue to track it
because it was considered to be in Canada waters.

Senator Hubley: Do you know the ultimate destination of the
Berserk II? Also, did you suspect that there was criminal activity
taking place because of where it had been and how it seemed to be
avoiding some things?

I understand that there were no charges laid or there were no
penalties; is that correct? In addition, all five crewmembers were
removed from Canada; did they leave on board the Berserk II?

Nous avons deux centres des Services de communications et de
trafic maritimes, l’un à Iqaluit et l’autre à Inuvik. L’effectif y vit
pendant la saison d’activité.

Nous avons parlé du soutien que nous offrons aux entrepôts
d’équipement de lutte contre la pollution, mais nous faisons autre
chose aussi. Par exemple, nous dirigeons les services du maître de
grau à Iqualuit, qui est le mécanisme de contrôle pour la grande
majorité des navires de marchandises qui vont ravitailler l’est de
l’Arctique. Il n’y a pas de routes dans cette région. Ils apportent
des aliments, des matériaux de construction et de nouvelles écoles
et hôpitaux. Nous fournissons ce service de traitement parce que
c’est un élément nécessaire, la coordination, et nous y excellons.

Il y a autre chose dont la population n’est pas au courant, et
c’est le soutien que nous offrons à une communauté comme
Kugaaruk, qui s’appelait auparavant Pelly Bay. Elle est largement
entourée de glaces et il est difficile aux navires commerciaux d’y
accéder. Avec l’appui du gouvernement du Nunavut, nous livrons
du pétrole et des marchandises en vrac; nous avons fait quatre
voyages cette année. Nous transbordons de Nanisivik à Kugaaruk
pour ravitailler la communauté de bien des produits. Autrement,
elle pourrait ne pas être viable.

Nos services maîtres de grau soutiennent ces activités. Elles sont
limitées, mais néanmoins diversifiées et en quelque sorte
éparpillées. Nous voulons faire plus, mais nos moyens sont limités.

Le sénateur Hubbley : S’il survenait d’importants déversements
de pétrole dans le Nord, quel serait votre rôle?

M. Sidock : Notre rôle consisterait à intervenir et à diriger les
opérations. Nous y mettrions toutes les ressources en notre
possession. Nous avons des équipes déployables dans le Sud;
nous avons des équipes communautaires dans les collectivités; nous
avons des capacités à bord du navire; et nous avons une très grosse
barge en Arctique, une barge de catégorie 2 de l’Arctique, sur
laquelle nous pourrions entreposer les contaminants. Je ne veux
toutefois pas travestir les faits; l’intervention et la poursuite efficace
des auteurs de déversement de pétrole dans des eaux recouvertes de
glaces est problématique pour tout le monde, nous compris.

Le sénateur Hubbley : Au sujet du Berserk II et de l’ordre
chronologique des événements que nous avons devant nous —
est-ce que ces renseignements ont été obtenus après le fait, ou est-
ce que vous avez suivi le Berserk II du moment de son entrée à
Halifax jusqu’à Cambridge Bay?

M. Whitehorne : Quand il est entré à Halifax, il s’est signalé à
l’ASFC. Techniquement, il s’est déclaré au Canada et à partir de
là, l’Agence des services frontaliers du Canada n’a fait de suivi
parce que le navire était considéré être en eaux canadiennes.

Le sénateur Hubbley : Est-ce que vous connaissez la destination
ultime de Berserk II? Aussi, est-ce que vous soupçonniez une
activité criminelle à cause de son itinéraire, et de la manière dont il
semblait contourner certaines choses?

À ce que je comprends, aucune accusation n’a été portée, ni
aucune amende infligée; est-ce vrai? Aussi, les cinq membres de
l’équipage ont été expulsés du Canada; sont-ils repartis à bord du
Berserk II?
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Mr. Whitehorne: I can answer those questions. Did we suspect
criminal activity? We deported a person that had an association to
Hells Angels in Halifax. He returned directly to Norway. The
other person had some criminal activity; and we remove people
with criminal activity because they pose a risk to Canadian
society. He was removed to Norway.

Were charges laid? We have the option of laying charges for
failing to report under the Customs Act. We did not proceed with
those criminal charges because we wanted to remove them back to
their countries of origin. A deportation order is a lifetime ban
from ever returning to Canada; and we wanted to effectively
remove them from Canada and not have a criminal process hold
them here for another 30 days, for example. We wanted to get
them out immediately.

We deported them to Edmonton. From there, they were
returned to the United States and to Norway through Pearson
International Airport.

Senator Hubley: What became of the Berserk II?

Mr. Whitehorne: From my understanding, new crewmembers
boarded and continued to Alaska.

Senator Watt: I was not here when some of you put your
presentations forward; however, I will try to zero in on the
requirement for better security in the communities.

I think I heard one of you pointing out the fact that the
community is one of the most important components if there is
going to be success in the North, for whatever activities that
might happen in the Arctic, now and in the future.

My question concerns the Canadian Rangers. Those people are
very proud to be rangers, and I consider them as being on the
front line. They require upgrading in terms of their facilities,
equipment and training. If I remember correctly, our government
has indicated that there will be training facilities somewhere in the
Arctic, but there is no idea of when that will take place.

There are some facilities that already exist that were leftovers of
the military’s activities in the past— like in Goose Bay, for example.
I believe we have indicated that subject matter in our report.

We are talking about readiness. I do not think we will be able to
meet some of the challenges that we are facing. That is my opinion.
I am from the Arctic. I hope I know what I am talking about. I
would like some indication from you as to whether a clear mandate
was given to you to consider the fact that we have people up there
who have a certain amount of training, however, the equipment
needs to be updated. The RCMP indicated that community input is
one of the most important elements to be taken into account, and I
fully agree. I would like clarification on that.

What can this committee do to move that forward? Do you
have any recommendations for the committee? Is there a message
that we could send to the government to increase the focus in
this area?

M. Whitehorne : Je peux répondre à ces questions. Est-ce que
nous soupçonnions une activité criminelle? Nous avons déporté
un membre de l’équipage qui était associé aux Hells Angels
d’Halifax. Il est retourné directement en Norvège. L’autre avait
été condamné au criminel; et nous expulsons les gens qui ont un
casier judiciaire parce qu’ils représentent un risque pour la société
canadienne. Il a été renvoyé en Norvège.

Des accusations ont-elles été portées? La Loi sur les douanes
nous permet de porter des accusations pour défaut de déclaration.
Nous ne l’avons pas fait parce que nous voulions les renvoyer
dans leurs pays d’origine. Une ordonnance d’expulsion constitue
une interdiction à perpétuité de revenir au Canada, et nous
voulions immédiatement les expulser du Canada et non que la
procédure criminelle les y garde pendant encore 30 jours, par
exemple. Nous voulions nous en débarrasser immédiatement.

Nous les avons envoyés à Edmonton. De là, ils ont été renvoyés
aux États-Unis, puis en Norvège par l’Aéroport international
Pearson.

Le sénateur Hubbley : Qu’est-il arrivé du Berserk II?

M. Whitehorne : À ce que j’ai compris, de nouveaux membres
d’équipage sont montés à bord et il a poursuivi sa route vers
l’Alaska.

Le sénateur Watt : J’étais absent au moment de certaines de vos
présentations. J’essaierai toutefois de me concentrer sur la
nécessité de meilleures mesures de sécurité dans les communautés.

Je pense avoir entendu l’un d’entre vous souligner le fait que la
communauté est l’un des éléments les plus importants si on veut
avoir du succès dans le Nord, pour n’importe quelle activité
pouvant être menée dans l’Arctique, maintenant et dans le futur.

Ma question concerne les Rangers canadiens. Ces gens-là sont
très fiers d’être des Rangers, et j’estime qu’ils sont sur la ligne de
front. Ils ont besoin d’une mise à niveau, au plan de leurs
installations, de leur équipement et de leur formation. Si je me
souviens bien, notre gouvernement a dit qu’il y aurait des
installations de formation quelque part en Arctique, mais
personne ne sait quand cela se fera.

Les installations existent déjà, des vestiges des activités
militaires du passé — comme à Goose Bay, par exemple. Je
pense que nous en avons parlé dans notre rapport.

Nous parlons d’état de préparation. Je ne pense pas que nous
serons en mesure d’affronter certains des défis qui se posent. C’est
mon avis. Je viens de l’Arctique et je pense bien savoir ce dont je
parle. J’aimerais que vous me disiez si on a clairement indiqué
dans votre mandat que vous devez tenir compte du fait que nous
avons des gens, là-bas, qui ont une certaine formation; cependant,
l’équipement a besoin d’être modernisé. La GRC a dit que
l’apport de la communauté est l’un des éléments les plus
importants à prendre en compte, et je suis tout à fait d’accord.
J’aimerais que vous me donniez des précisions.

Que peut faire ce comité pour faire avancer les choses? Avez-
vous des recommandations à lui faire? Y a-t-il un message que
nous pourrions transmettre au gouvernement, pour renforcer
l’intérêt porté à cette région?
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Brig.-Gen. Kummel: Thank you for the question, senator. As
you know, the Canadian Rangers are a critical capability for us in
the North. We have looked to expand to the Junior Canadian
Rangers program as well. Under the Canada First Defence
Strategy, we look at how the Canadian Forces can best postured
for response, presence and persistence in the North. The presence
in the communities is extremely important to give us a sense of
regional issues and capabilities. In some of our longer range
plans, we look at citing locations and the kinds of capabilities
brought to us with the introduction of new platforms, such as the
medium-lift foxtrot model of Chinook helicopters. We determine
where we would best position those platforms to better respond
and how we would network to what is described as the intelligence
networks and whether there would be queuing. Often that would
be initiated at community-level awareness or triggers. From there,
we work with other government departments to determine how
best to respond on a security basis or on a defence basis and to
complement each other with our various capabilities for an
appropriate reaction, all the way from regulatory safety security
through to defence. From the Canadian Forces perspective, we
always look at how we could provide that assistance.

The community-based ears and eyes on the ground are critical.
We continually look at how to best leverage that and equip those
various communities and their leaders, who are often affiliated
with the Ranger program, to better allow us to advance that type
of approach.

Senator Dallaire: Everyone else working up there is full-time.
Why are not the Canadian Rangers a full-time force if they are so
significant to our requirement? Could we not give them the
resources to be full-time, send them through the processes of
selection, if necessary, and enhance their training and equipment
capability so that they could be a much more effective force? It
would provide assurances to them, as peoples of the North, to
know that Canada wants them to be fully committed.

Do you have an RCMP group of Inuit employed in that area?
Given that they are so significant to the work, how much have we
pushed the envelope to engage them in full-time employment to
do the job? Everyone else is full-time.

Brig.-Gen. Kummel: I cannot speak to the policy aspects of
making them a permanent force. I recognize your points very
well. As we talk about persistence in the North, how to have that
sort of presence and whether it is a career field attractive to local
citizens, it obviously would be germane as we try to implement the
Canada First Defence Strategy. We would look at doing that even
from the southern-focus of the Canadian Forces. AOPS is a
significant step forward with our ice-hardened naval capacity to
go up North. When we go through our operations and look at the
interoperability between other government departments and how
we can leverage local knowledge from the communities, be they

Bgén Kummel : Je vous remercie pour cette question, sénateur.
Comme vous le savez, les Rangers canadiens sont pour nous une
capacité essentielle dans le Nord. Nous avons étudié la possibilité
d’élargir le programme des Rangers juniors canadiens, aussi. Dans
le cadre de la stratégie Le Canada d’abord, nous étudions le moyen
de positionner au mieux les Forces canadiennes aux fins
d’intervention, de présence et de persistance dans le Nord. La
présence dans la communauté est extrêmement importante pour
nous donner une idée des capacités et des enjeux régionaux. Dans
certains de nos plans à plus long terme, nous envisageons de créer
des lieux pour citer et le genre de capacités auxquelles nous donne
accès la création de nouvelles plateformes, comme le modèle à
moyen tonnage Foxtrot d’hélicoptères Chinook. Nous déterminons
où il convient le mieux de positionner ces plateformes pour une
meilleure intervention, comment nous établirions les liens avec ce
qui est appelé les réseaux de renseignements, et s’il y aurait mise en
file d’attente. Souvent, tout commencerait avec la sensibilisation,
ou des déclencheurs au niveau communautaire. À partir de là, nous
collaborons avec d’autres ministères pour déterminer comment
intervenir au mieux, que ce soit sous l’angle de la sécurité ou de la
défense, et nous faire le complément les uns des autres avec nos
capacités diverses pour une intervention appropriée, qui vont de la
réglementation en matière de sécurité jusqu’à la défense. Les Forces
canadiennes sont toujours à la recherche de moyens de fournir
ce soutien.

Les oreilles et les yeux dans la communauté, sur le terrain,
revêtent une importance fondamentale. Nous sommes constamment
en quête de façons de les exploiter au mieux et d’équiper ces diverses
communautés et leurs dirigeants, qui sont souvent affiliés au
programme des Rangers, dans le but de mieux pouvoir faire
progresser ce type de démarche.

Le sénateur Dallaire : Tout le monde là-bas y est en
permanence. Pourquoi est-ce que les Rangers canadiens ne sont
pas une force permanente s’ils sont tellement importants pour nos
besoins? Est-ce que nous ne pourrions pas les munir des
ressources nécessaires pour qu’ils soient à temps plein, les faire
passer par les processus de sélection, au besoin, et accroître leur
capacité de formation et leur équipement de manière à ce qu’ils
puissent constituer une force beaucoup plus efficace? Ils auraient
ainsi l’assurance, en tant qu’habitants du Nord, que le Canada
souhaite leur plein engagement.

Y a-t-il des Inuits de la GRC qui travaillent dans cette région?
Puisqu’ils revêtent une si grande importance pour le travail, dans
quelle mesure avons-nous insisté pour qu’ils puissent y être en
permanence? Tous les autres le sont.

Bgén Kummel : Je ne peux pas parler des aspects liés aux
politiques, en ce qui concerne la possibilité d’en faire une force
permanente. Je comprends très bien ce que vous dites. Puisque
nous parlons de persistance dans le Nord, des moyens d’assurer ce
type de présence et de savoir si c’est un champ professionnel
attrayant pour la population locale, ce serait évidemment
pertinent alors que nous essayons de mettre en œuvre la
Stratégie de défense Le Canada d’abord. Nous l’envisagerions
même selon la perspective axée sur le Sud des Forces canadiennes.
Le NPEA est un important pas en avant, avec notre capacité
navale assez solide pour affronter les glaces du Nord. Quand nous
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Rangers or others, it gives us greater insight. While I cannot say
there is a policy or a direct line to making the rangers a permanent
force, I would suggest that it is a consideration to be looked at in
the longer term.

On the earlier question about an Arctic training centre and
some kind of military facility up North, we are looking at how
that would allow us to have a presence and to operate in the Far
North. I would suggest that this would not be a new military base
but more likely something that we would like to leverage with
other government departments. In that way, there is mutual
benefit of using such a location for everything from
environmental patrols to a security presence, to sovereignty
operations, and any combinations thereof. That is the approach
that we are taking toward the Canada First Defence Strategy.

Senator Watt: I asked whether any directive has been given to
the militaries to improve what exists and to bring them into the
full-fledged security community for Canada. If you have not
received any directives from the government, what do you think
we should do if you think they have to be engaged in activity now
because of their knowledge and presence in those communities?

Brig.-Gen. Kummel: We are not the security lead so we would
be looking for what our presence and abilities would be to
support the RCMP along those lines.

Senator Watt: How do the RCMP and the Coast Guard feel
about having direct input at the community level, not just for
token purposes but for their knowledge? They know their
backgrounds better than anyone else. I would even say that
perhaps there is a need to consider seriously integrating the
Canadian Rangers with the Canadian Coast Guard. That might
make much more sense. I would like your comments and ideas.

Where do you stand on engaging the rangers for security
purposes, including security of the environment. That factor truly
worries me because we are not ready should a disaster occur in the
North. We do not have the necessary infrastructure and
equipment to be able to combat a huge oil spill in the Arctic.
We will pay for it one day because surely one will happen.

Chief Superintendent Russ Mirasty, Director General, National
Aboriginal Policing Services, Royal Canadian Mounted Police: I
can respond in terms of the RCMP and our view that an integral
part of the service delivery in the North is the engagement of local
people. There is absolutely no question in terms of their value.
History tells us, to be blunt, that the RCMP would not have
survived in the North without the assistance of local people. Over
the years, we have recruited a number of people from the North to

passons en revue nos opérations et examinons l’interopérabilité
entre d’autres ministères et la manière dont nous pouvons
exploiter les connaissances locales des communautés, que ce soit
celles des Rangers ou d’autres, nous avons une meilleure
perspective de la situation. Bien que je ne puisse pas dire qu’il
existe une politique ou un moyen direct pour faire des Rangers
une force permanente, je dirais que c’est une idée qui vaut la peine
d’être étudiée pour le long terme.

Pour revenir à une question posée plus tôt sur le centre de
formation en Arctique et une espèce d’installation militaire dans
le Nord, nous étudions les moyens d’exploiter cela pour assurer
une présence et mener des opérations dans le Grand Nord. À mon
avis, ce ne serait pas une nouvelle base militaire, mais plus
probablement quelque chose que nous aimerions exploiter avec
d’autres ministères. Ainsi, l’utilisation de pareilles installations
présente avantages mutuels sur tous les plans, des patrouilles
environnementales à la présence pour la sécurité, aux opérations
de défense de la souveraineté, et n’importe quelle combinaison de
ce qui précède. C’est ainsi que nous voyons la Stratégie de défense
Le Canada d’abord.

Le sénateur Watt : J’ai demandé si une directive avait été
donnée aux militaires pour perfectionner ce qui existe et en faire
une communauté de sécurité à part entière pour le Canada. Si
vous n’avez reçu aucune directive du gouvernement, que devrions-
nous faire à votre avis si vous pensez qu’ils doivent contribuer à
l’activitémaintenant compte tenu de leurs connaissances et de leur
présence dans ces communautés?

Bgén Kummel : Nous ne sommes pas les principaux
responsables de la sécurité, alors nous étudierions quels types de
présence et de capacités nous devrions avoir pour fournir à la
GRC un appui en ce sens.

Le sénateur Watt : Que disent la GRC et la Garde côtière de
l’idée d’un rôle direct à l’échelon communautaire, pas seulement
un rôle symbolique, mais pour la connaissance qu’ils en ont? Ils
connaissent les collectivités mieux que quiconque. Je dirais même
que peut-être qu’il faudrait songer sérieusement à intégrer les
Rangers canadiens à la Garde côtière canadienne. Cela pourrait
être beaucoup plus logique. J’aimerais entendre vos commentaires
et vos idées sur le sujet.

Que pensez-vous de l’intervention des Rangers à des fins de
sécurité, y compris la sécurité de l’environnement? C’est un aspect
qui me préoccupe vraiment beaucoup, parce que nous ne sommes
pas prêts pour l’éventualité d’une catastrophe dans le Nord. Nous
n’avons pas l’infrastructure et l’équipement nécessaires pour
pouvoir intervenir en cas d’un énorme déversement de pétrole en
Arctique. Nous nous en mordrons les doigts un jour, parce que
cela ne manquera pas d’arriver.

Surintendant en chef Russ Mirasty, directeur général, Police
nationale des Autochtones, Gendarmerie royale du Canada : Je
peux répondre pour ce qui est de la GRC et nous pensons qu’un
élément intégrant de la prestation de services dans le Nord est
dans la participation des habitants locaux. L’avantage qu’ils
présentent est indubitable. L’histoire confirme très clairement que
la GRC n’aurait pas survécu dans le Nord sans l’aide des citoyens
locaux. Avec les années, nous avons recruté un certain nombre de
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become part of the regular force. Historically, we called them
special constables. If you have been in the North, that term is
familiar to you.

Currently, we make efforts to engage northern people into the
regular stream of the RCMP. We have been fairly successful.
Although it is certainly not at the level it could be or should be
considering the growth in the North and the challenges we face
across Northern Canada. Our numbers are fairly good now. We
value the participation of northern people into the RCMP in the
delivery of police service and responding at the community level
for all the reasons you already talked about. We need to work a
little harder at it and recruit more.

Mr. Sidock: From the Coast Guard perspective, I would
probably mirror the RCMP’s statement. The Coast Guard is
recruiting for operational positions for targeted seagoing and
shore-based positions. Through our strategic human resource
plan, we are focusing on northerners and other under-represented
populations. The Coast Guard is very much in the process of
rejuvenating its workforce.

There is also a focus on other components such as increasing
the Coast Guard Auxiliary in the Arctic, who are all volunteers. A
response — search and rescue or pollution — will typically be
initiated as a local response. Often, it is the same person.

Like the RCMP, we have to continue to focus on this and
target community engagement at a better level. It is a resource we
simply cannot do without. It is also particularly important in
general situational awareness and understanding. The Arctic is a
special place with a unique knowledge base that we need to
improve collectively.

Senator Watt: My other concern is that I have been hearing
bits and pieces of information that work is being carried out from
people that have first-hand information who appear at committee
meeting such as this. There are pieces of information out there.
How are you bringing them together to develop policy, in a sense,
that the government would adopt for the Arctic?

I believe that does not really exist. In order to pull something
like this together, you need at least one person leading, directing
and formulating certain objectives and policies and so on. Is there
something missing in dealing with the situation that is about to be?

The situation might reverse, but the information we have is
that the ice will disappear. A lot of us may think differently, but
that is the mindset of people today. Could you give me your
feelings on not having a strong enough ability to pull all that
information together to make it work?

gens du Nord pour les intégrer à la force régulière.
Traditionnellement, nous les appelions des gendarmes spéciaux.
Si vous avez été dans le Nord, vous connaissez cette expression.

Actuellement, nous nous efforçons d’intégrer des gens du Nord
dans l’effectif régulier de la GRC. Nous avons connu un certain
succès, bien que ce ne soit certainement pas autant que ce pourrait
être ou devrait être, compte tenu de la croissance dans le Nord et
des défis qui se posent à nous partout dans les régions du nord du
Canada. Nos nombres sont assez bons, en ce moment. Nous
apprécions la présence des gens du Nord dans la GRC, pour la
prestation de services policiers et l’intervention au niveau
communautaire, pour toutes les raisons que vous avez déjà
citées. Il nous faut travailler un peu plus fort, et recruter plus.

M. Sidock : Du point de vue de la Garde côtière, je dirais
probablement la même chose que la GRC. La Garde côtière
recrute à des postes opérationnels ciblés, pour travailler en mer et
sur les côtes. Notre plan stratégique en matière de ressources
humaines nous porte à nous concentrer sur les gens du Nord et
d’autres populations sous-représentées. La Garde côtière est en
pleine démarche de rajeunissement de son effectif.

Elle met aussi l’accent sur d’autres éléments, comme
l’élargissement de l’effectif de la Garde côtière auxiliaire en
Arctique, qui est entièrement composé de bénévoles. Une
intervention — que ce soit de recherche et sauvetage ou encore
contre pollution — sera généralement lancée à l’échelon local.
Souvent, c’est la même personne qui fait tout cela.

Comme la GRC, nous devons continuer de nous concentrer
là-dessus et de cibler la participation de la communauté à
un niveau plus approprié. C’est une ressource dont nous ne
pouvons tout simplement pas nous passer. Elle est aussi
particulièrement importante pour la sensibilisation situationnelle
et la compréhension de manière générale. L’Arctique est un
endroit spécial, avec une base de connaissances unique que nous
nous devons d’enrichir collectivement.

Le sénateur Watt : Autre chose qui me préoccupe, c’est que j’ai
entendu dire ici et là que le travail est fait par des gens qui ont des
renseignements de première main, qui comparaissent devant des
comités comme le nôtre. Il existe de ces éléments d’information.
Comment les rassemblez-vous pour élaborer des politiques, pour
ainsi dire, que le gouvernement adopterait pour l’Arctique?

Je crois que cela ne se fait pas vraiment. Pour réaliser ce genre
de chose, il faut au moins une personne qui dirige, qui formule
certains objectifs et politiques, et cetera. Est-ce qu’il manque
quelque chose pour faire face à la situation qui est sur le point
de survenir?

La tendance pourrait s’inverser, mais d’après ce que nous
savons maintenant, la glace disparaîtra. Peut-être bon nombre
d’entre nous voyons les choses autrement, mais c’est l’état d’esprit
de la population, actuellement. Pourriez-vous me dire ce que
vous pensez du fait d’avoir une capacité qui n’est pas assez solide
pour rassembler tous ces renseignements et assurer le succès de
la démarche?
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Mr. Oliver: Certainly, coordinating information sharing and
operations between a wide variety of departments is challenging.
However, there are a number of coordinating bodies that
currently exist to help bring together information and to
identify gaps and strategies to bring forward for consideration.
For instance, the Arctic Security Interdepartmental Working
Group is in the North. In Ottawa, Transport Canada is the lead
for the Interdepartmental Marine Security Working Group.

Currently, as part of the Interdepartmental Marine Security
Working Group, we are developing a threat assessment within the
public safety and marine security communities to identify any
gaps and vulnerabilities. We will then take those and identify the
possible options we have to address and close some of those gaps,
and the strategies and mitigation efforts we might put forward.

A number of departments are involved in addition to
Transport Canada, including the Department of National
Defence, Public Safety, RCMP, Canada Border Services Agency
and Coast Guard. The entire marine security community is
involved in these discussions.

Senator Watt: Are Inuit involved in every sector of those
agencies?

Mr. Oliver: I do not believe they are within the Interdepartmental
Marine Security Working Group. I have to turn to my colleagues in
the Canadian Forces with respect to the Arctic Security Working
Group. I suspect there is some engagement, but I cannot speak to
the level of that.

Senator MacDonald: This is a very intriguing subject. I think all
Canadians are interested in terms of sovereignty in the North
becoming more of an issue. I will not belabour the story of the
Berserk II, but it is quite a saga. It is a small illustration of what
happens. I chuckled when I saw the makeup of the crew when it
was in Cambridge Bay and they were going to the Pacific. I
assumed they may be headed for Botany Bay. I think the
government and officials handled it as well as they could.

You speak a lot about the Northwest Passage, but there is also
what used to be known as the Northeast Passage. It is now more
commonly referred to as the northern sea route. This fall, two
German-owned freighters, the Beluga Fraternity and the Beluga
Foresight became the first non-Russian commercial vehicles to
transit successfully this Northeast Passage. They reportedly sailed
from Vladivostok to Rotterdam.

I am sure the Russians have a reporting, surveillance and
enforcement mechanism. What can any of you tell us about their
system’s strengths, weaknesses or deficiencies compared to ours?

Mr. Sidock: I can probably answer most of your questions,
senator. I am a mariner by training. We have been involved in
many Arctic activities for many years.

M. Oliver : Certainement, il est difficile de coordonner le
partage des renseignements et les opérations entre un grand
nombre de ministères. Il existe néanmoins plusieurs organes de
coordination qui contribuent à rassembler les renseignements et à
cerner les lacunes et les stratégies méritant réflexion. Il y a par
exemple dans le Nord le Groupe de travail sur la sécurité de
l’Arctique. À Ottawa, Transports Canada est à la tête du groupe
de travail interministériel sur la sûreté maritime.

Actuellement, dans le cadre de la démarche du groupe de
travail interministériel sur la sûreté maritime, nous procédons en
ce moment à l’évaluation de la menace au sein de la communauté
de la sécurité publique et de la communauté maritime, dans le but
d’en cerner toutes les lacunes et vulnérabilités. Ensuite, d’après
nos conclusions, nous formulerons des solutions possibles pour
contrer et éliminer ces lacunes, ainsi que des stratégies et mesures
d’atténuation que nous pourrions mettre de l’avant.

Plusieurs ministères y participent, outre Transports Canada,
dont le ministère de la Défense nationale, le ministère de la
Sécurité publique, la GRC, l’Agence des services frontaliers du
Canada et la Garde côtière. Toute la communauté de la sûreté
maritime participe à ces discussions.

Le sénateur Watt : Est-ce qu’il y a des Inuits dans tous les
secteurs de ces organismes?

M. Oliver : Je ne crois pas qu’ils fassent partie du groupe de
travail interministériel sur la Sûreté maritime. Je soupçonne un
certain apport, mais je ne saurais dire à quel niveau.

Le sénateur MacDonald : C’est un sujet des plus fascinants. Je
pense que tous les Canadiens s’y intéressent, parce que l’enjeu de
la souveraineté dans le Nord prend de l’ampleur. Je ne voudrais
pas trop m’attarder sur l’histoire du Berserk II, c’est toute une
saga. C’est une petite illustration de ce qui peut arriver. J’ai souri
en voyant de quoi était composé l’équipage lorsqu’il était à
Cambridge Bay, en route pour le Pacifique. J’ai supposé qu’ils se
dirigeaient peut-être vers Botany Bay. Je pense que le
gouvernement et les fonctionnaires ont maîtrisé la situation au
mieux de leur pouvoir.

Vous parlez beaucoup du passage du Nord-Ouest, mais il y a
aussi ce qu’on appelait auparavant le passage du Nord-Est. On en
parle maintenant plus souvent comme de la route maritime du
Nord. Cet automne, deux cargos allemands, le Beluga Fraternity
et le Beluga Foresight, sont devenus les deux premiers navires non
commerciaux sous pavillon russe à réussir à traverser ce passage
du Nord-Est. Apparemment, ils ont fait route de Vladivostok
à Rotterdam.

Je suis sûr que les Russes ont un mécanisme de déclaration, de
surveillance et d’application de la loi. Que peut me dire n’importe
lequel d’entre vous sur les forces, les faiblesses ou les déficiences
de leur système comparativement au nôtre?

M. Sidock : Je peux probablement répondre à la plus grande
partie de vos questions, sénateur. Je suis marin de formation.
Nous avons participé à bien des activités maritimes, depuis de
nombreuses années.
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The Canadian Coast Guard has a relationship with Russian
border guards and the Federal Security Service as part of our
North Pacific Coast Guard Forum and North Atlantic Coast
Guard Forum meetings. We also have a relationship simply as an
Arctic participant.

It is important to understand that the northern sea route is a
very different dynamic. It is the purview of border guards. Again,
the Federal Security Service — former-KGB — is very much a
controlled functionality.

There are few islands and the northern sea route has been
typically much more open than the Canadian archipelago for
navigation. However, there is a very different dynamic. The
Russians want transits. They have many icebreakers — many of
them nuclear — operated by their ministry of transport through a
Crown corporation, which charge for that service. It is very much
a vehicle for the collection of hard currency. They have been
actively promoting that activity, but it is a controlled function as
well. They have lots of resources, frankly, looking for a program.
Therefore, their dynamic is very different. Their physical dynamic
is very different in that the northern sea route has always been
much more open than the Canadian Arctic.

If you are interested in more detailed analyses, perhaps Foreign
Affairs would be best place to raise that question. However,
politically, operationally, and physically in terms of ice, it is a very
different situation.

Senator MacDonald: I would assume there would not be a large
population around that northern sea route.

Mr. Roussel: I can answer on this particular issue of the
Northwest Passage. We brought the committee the Arctic Council
Marine Shipping Assessment Report 2009. That is a report
Canada participated in with Finland, Norway, Russia and the
United States. It is a thorough assessment in terms of safety and
protection of the environment.

For all your questions regarding routing in the future, ice
melting, this is the most concise document when it comes to the
general aspect of the Arctic and circumnavigation purposes. We
are leaving it for you and you will have many of your questions
answered, senators, specifically on that subject. It is based mainly
on safety and environment, not necessarily environment regarding
sovereignty and protection.

Senator Dallaire: What are the rank levels sitting on the Arctic
Security Intergovernmental Working Group?

Mr. Oliver: I think it is director equivalence.

Senator Dallaire: Whom do they report to?

Brig.-Gen. Kummel: On the military side, the Commander of
Joint Task Force North, General Miller with some other
participants from Canada Command. He reports to Canada
Command from the deliberations of the Arctic Security
Intergovernmental Working Group.

La Garde côtière canadienne entretient une relation avec la
Garde côtière russe et le service fédéral de sécurité, dans le cadre
des réunions du North Pacific Coast Guard Forum et du North
Atlantic Coast Guard Forum. Nous avons aussi des rapports
simplement à titre de participants de l’Arctique.

Il importe de comprendre que la route maritime du Nord a une
dynamique tout à fait différente. Elle relève des gardes-frontières.
Là encore, le service fédéral de sécurité — l’ancien KGB —
assume une fonction très contrôlée.

Il y a plusieurs îles et la route maritime du Nord a toujours été
beaucoup plus ouverte à la navigation que l’archipel canadien. La
dynamique y est cependant très différente. Les Russes veulent
pouvoir passer. Ils ont de nombreux brise-glaces, dont beaucoup
sont nucléaires — exploités par leur ministère des Transports par
l’intermédiaire d’une société d’État, qui facture ce service. C’est
surtout un véhicule de perception de devises fortes. Ils ont fait une
promotion active de cette activité, mais c’est une fonction
contrôlée aussi. Ils ont beaucoup de ressources, très franchement,
en quête d’un programme. Leur dynamique est donc très différente.
Leur dynamique physique est très différente en ce sens que la route
maritime du Nord a toujours été beaucoup plus ouverte que
l’Arctique canadien.

Si vous êtes intéressés à des analyses plus détaillées, peut-être
vaudrait-il mieux vous adresser au ministère des Affaires étrangères.
Cependant, aux plans politique, opérationnel et physique, en ce qui
concerne la glace, c’est une situation très différente.

Le sénateur MacDonald : Je suppose qu’il ne doit pas y avoir
grand monde qui habite autour de cette route maritime du Nord.

M. Roussel : Je peux répondre à cette question particulière sur
le Passage du Nord-Ouest. Nous avons apporté au comité le
Rapport de 2009 du Conseil de l’Arctique sur le transport
maritime, auquel le Canada a participé avec la Finlande, la
Norvège, la Russie et les États-Unis. C’est une évaluation
approfondie de la sécurité et de la protection dans l’environnement.

Pour toutes vos questions concernant la navigation du futur, la
fonte des glaces, c’est le document le plus concis qui soit sur
l’aspect général de l’Arctique et des objectifs de circumnavigation.
Nous vous le laissons, et il répondra à bon nombre de vos
questions, sénateurs, particulièrement sur ce sujet. Il est surtout
axé sur la sécurité et l’environnement, pas nécessairement
l’environnement en rapport avec la souveraineté et la protection.

Le sénateur Dallaire : De quel niveau sont les membres du
Groupe de travail interministériel sur la sécurité de l’Arctique?

M. Oliver : Je pense que c’est le niveau équivalent à celui de
directeur.

Le sénateur Dallaire : De qui relèvent-ils?

Bgén Kummel : Du côté militaire, c’est le commandant de la
force opérationnelle interarmées (Nord), le général Miller, avec
d’autres participants du Canada. Il rend compte au
commandement du Canada des délibérations du Groupe de
travail interministériel sur la sécurité de l’Arctique.
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Senator Dallaire: What direction has it been receiving, apart
from the security and the National Security Strategy, which is not
necessarily reflective of the future right now?

Brig.-Gen. Kummel: On the military side, the direction is one of
collaboration and mutual information sharing. As we mentioned
before, there is also some intelligence queuing and best practices
for managing that type of information. As you know, the agendas
change year-over-year, so it can be shaped by agendas, as well.

Senator Dallaire: Regarding the circumpolar scenario, I am
glad to see we used to want to upgrade the sea models to function
in the North and I am glad we will see Chinooks deployed in the
North, particularly the F models.

In the circumpolar scenario, there was discussion in the 1980s
about establishing links with the Russians to work with their
extraordinary Arctic capabilities. Now, there is the possibility of
buying time on those nuclear-powered icebreakers to help us in
our work. Is that being entertained in any of the strategies in
regards to meeting our requirements in the North?

Mr. Sidock: The Canadian Coast Guard’s approach will be the
complete renewal of a more robust and more capable Canadian
Coast Guard fleet of ships, built in Canada by Canadians for
Canadians. From the Canadian Coast Guard perspective, we are
not pursuing any of those angles.

Senator Dallaire: Your first ship might come out in 2017?

Mr. Sidock: Yes, it will come out in 2017. It will be the first
of many.

Senator Robichaud: The reporting system that will be put in place
is for merchant marine ships and other vessels. What about ships
from various other states? Let us say the United States wants to
have an icebreaker go through that area. Will they have to report? I
ask because I have been told that we cannot find in any regulations
we have looked at that those ships would have to report.

Mr. Roussel: Thank you, senator. The NORDREG will be
applicable for commercial vessels. When it comes for a vessel of
state, it is usually under the Department of Foreign Affairs.

Senator Robichaud: Can you say that again please?

Mr. Roussel: It is usually with Foreign Affairs. Those vessels
would be military vessels, vessels from another country — owned
by the government.

Senator Robichaud: Yes, I understand, but how will Foreign
Affairs know they are out there if they do not have to report?

Mr. Roussel: We will find out that they are out there, that is for
sure. There is sufficient intelligence to find out that they are out there.

Senator Robichaud: However, they will not have to report, is
that correct?

Le sénateur Dallaire : Quelle directive a-t-il reçue, à part au
plan de la sécurité et de la stratégie en matière de sécurité
nationale, qui n’est pas nécessairement axée sur l’avenir, en ce
moment?

Bgén Kummel : Au plan militaire, la directive reçue porte sur la
collaboration et l’échange de renseignements. Comme nous
l’avons déjà dit, il faut une certaine dose de renseignement et
aussi des pratiques exemplaires pour gérer ce type d’information.
Vous savez que les programmes changent d’une année à l’autre,
alors l’orientation peut être fonction des programmes aussi.

Le sénateur Dallaire : Au sujet du scénario circumpolaire, je
suis content de savoir que nous voulions déjà auparavant
moderniser les modèles maritimes pour fonctionner dans le
Nord, et je suis heureux que des Chinooks doivent être déployés
dans le Nord, particulièrement les modèles F.

Dans le scénario circumpolaire, il était question dans les
années 1980 d’établir des liens avec les Russes pour exploiter leurs
atouts extraordinaires dans l’Arctique. Maintenant, il est possible
d’acheter du temps sur ces brise-glaces nucléaires pour nous aider
dans notre travail. Est-ce que c’est envisagé dans une ou l’autre
des stratégies pour combler nos besoins dans le Nord?

M. Sidock : La Garde côtière canadienne vise le remplacement
complet de sa flotte par des navires plus robustes et plus capables
pour la Garde côtière, construits au Canada pour les Canadiens et
par des Canadiens. Du point de vue de la Garde côtière
canadienne, nous n’envisageons rien de ce genre.

Le sénateur Dallaire : Votre premier navire pourrait sortir
en 2017?

M. Sidock : Oui, ce sera en 2017. Ce sera le premier de beaucoup.

Le sénateur Robichaud : Le système de déclaration qui sera mis
en place est pour les navires de la marine marchande et d’autres
bâtiments. Qu’en est-il des navires de divers autres pays? Disons
que les États-Unis veuillent faire passer un brise-glace dans cette
région. Est-ce qu’il devra se signaler? Je pose la question parce
qu’on m’a dit que nous ne pouvons trouver nulle part dans les
règlements une obligation pour ces bâtiments de se déclarer.

M. Roussel : Merci, sénateur. Le NORDREG s’appliquera aux
bâtiments commerciaux. Pour ce qui est des navires des pays, ils
sont généralement du ressort du ministère des Affaires étrangères.

Le sénateur Robichaud : Pourriez-vous répéter, s’il vous plaît?

M. Roussel : C’est généralement du ressort des Affaires
étrangères. Ces navires seraient des bâtiments militaires, des
bateaux d’un autre pays — appartenant au gouvernement.

Le sénateur Robichaud : Oui, je comprends, mais comment le
ministère des Affaires étrangères saura-t-il qu’ils sont là s’ils n’ont
pas à se déclarer?

M. Roussel : Nous saurons qu’ils sont là, c’est certain. Il y a
suffisamment de renseignements pour le savoir.

Le sénateur Robichaud : Quoi qu’il en soit, ils n’auront pas à se
déclarer, n’est-ce pas?
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Mr. Roussel: They will not have to report. Then we will have to
do diplomatic exchange and so forth. In other words, go through
the regular channels for those cases.

Mr. Sidock: You specifically mentioned American icebreakers.

Senator Robichaud: Or any other ships —

Mr. Sidock: We have a special protocol in place for the
Americans, which is a non-prejudice protocol. The last two
summers we have had complete joint operations with the U.S.
Coast Guard icebreaker Healey and the Canadian Coast Guard
ship Louis S. St-Laurent, collecting our United Nations Law of
the Sea data in a joint operation which allows us, collectively, to
collect more data than ever.

Typically, when vessels like the Healey transit the Arctic, they
have a Canadian Coast Guard officer on board. We have a
protocol that does not impugn their position on the internal
waters, commonly referred to as the Canadian Northwest
Passage. They are fully compliant with it and we are
tremendous partners in that regard.

With respect to marine science being conducted by any other
country, there is a special protocol put in place for permission and
the sharing of that information, which is led by Foreign Affairs.
However, those are only for those two specific types of vessels.

Senator Watt: Is there a formal structure that exists today
concerning working relationships between Canada and the United
States on this particular subject matter, such as the Northwest
Passage or whatever the nature of the issue might be?

Mr. Sidock: Senator, that is actually a very complicated subject
because it touches so many areas. I would be far more
comfortable if you would refer that to Foreign Affairs.

Senator Watt: Thank you.

The Chair: You talked about the reporting and you mentioned
NORDREG will be compulsory, and that would apply to ships of
300 tonnes and more. However, what about the smaller ones? The
Berserk II presumed it could come through again and we would
not necessarily know about it or be able to do anything about it.
Is that correct?

Mr. Whitehorne: There is a reporting requirement under the
Canadian Customs Act that they are required to report to CBSA
or the RCMP.

The Chair: When they come ashore, but not on the water.

Mr. Whitehorne: That is correct.

The Chair: A ship can come through, on the water, under
300 tonnes and not report to anyone and transit the Northwest
Passage, is that right?

Mr. Whitehorne: That is correct, as far as it goes for Canada
Border Services Agency.

M. Roussel : Ils n’y seront pas tenus. Nous devrons alors passer
par la voie des échanges diplomatiques, et cetera. Autrement dit,
passer par les voies régulières dans ces cas-là.

M. Sidock : Vous avez parlé précisément des brise-glaces
américains.

Le sénateur Robichaud : Ou tout autre bâtiment...

M. Sidock : Nous avons un protocole spécial en place pour les
Américains, un protocole de non-préjudice. Ces deux derniers
étés, nous avons mené des opérations conjointes exhaustives avec
le brise-glace Healey de la Garde côtière américaine et le Louis S.
St-Laurent de la Garde côtière canadienne, qui recueillaient des
données pour la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer, dans le cadre d’une opération conjointe qui nous permet,
collectivement, de recueillir plus de données que jamais.

Généralement, quand des bâtiments comme le Healey vont en
Arctique, ils ont à bord un officier de la Garde côtière canadienne.
Nous avons un protocole qui ne conteste par leur position dans
les eaux internes, généralement appelées le passage du Nord-
Ouest canadien. Ils s’y conforment tout à fait, et nous sommes, à
cet égard, des partenaires solides.

En ce qui concerne les activités scientifiques maritimes que
mènent d’autres pays, un protocole spécial a été conclu pour
l’obtention d’autorisations et le partage de ces renseignements,
sous la direction du ministère des Affaires étrangères. Cependant,
ce n’est que pour deux types particuliers de bâtiments.

Le sénateur Watt : Existe-t-il une structure formelle de nos
jours concernant les relations de travail entre le Canada et les
États-Unis sur ce sujet particulier, comme le passage du Nord-
Ouest ou autre chose, quelle qu’en soit la nature?

M. Sidock : Sénateur, c’est en fait un sujet très complexe, parce
qu’il touche tellement de domaines. Je préférerais de loin que vous
adressiez cette question au ministère des Affaires étrangères.

Le sénateur Watt : Je vous remercie.

Le président : Vous avez parlé de la déclaration et avez
mentionné le NORDREG, qui sera obligatoire, et qui
s’appliquera aux bâtiments de 300 tonnes et plus. Mais alors,
qu’en est-il des plus petits bâtiments? Le Berserk II a pensé
pouvoir passer encore et nous ne le saurions pas nécessairement,
ou nous ne pourrions peut-être pas faire grand-chose s’il passait.
Est-ce exact?

M. Whitehorne : Il y a une obligation de déclaration en vertu de
la Loi sur les douanes du Canada, et ils sont tenus de se déclarer à
l’ASFC et à la GRC.

Le président : Quand ils mettent pied à terre, mais pas sur l’eau?

M. Whitehorne : C’est bien cela.

Le président : Un bâtiment peut passer, sur l’eau, s’il fait moins
de 300 tonneaux, ne rien être obligé de déclarer à personne et
traverser le passage du Nord-Ouest, n’est-ce pas?

M. Whitehorne : C’est exact, en ce qui concerne l’Agence des
services frontaliers du Canada.
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The Chair: We may or may not know she is there but, even if
we do know she is there, she does not have to report.

Mr. Roussel: That is correct.

The Chair: That brings us to the end of our questioning and we
have just gone past 12:30. Thank you very much for coming. This
is likely the last session we will have on the Arctic. We do
appreciate your coming and being as frank with us as you can be.
We will pursue the matter and deliberate on our report.

(The committee adjourned.)

Le président : On sait ou on ne sait pas que le navire est là, mais
même si nous le savons, il n’est pas tenu de se présenter au rapport.

M. Roussel : C’est exact.

Le président : Cela termine la période des questions, et il est un
peu après 12 h 30. Nous vous remercions beaucoup d’être venus.
C’est probablement la dernière séance que nous aurons sur
l’Arctique. Nous apprécions que vous soyez venus et que vous
ayez été avec nous aussi ouverts que cela vous était possible. Nous
étudierons la question et délibérerons sur notre rapport.

(La séance est levée.)
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Agence des services frontaliers du Canada :

Philip Whitehorne, chef des opérations, Exécution de la loi dans les
bureaux intérieurs, Division du renseignement et exécution de la
loi, Région du Nord de l’Ontario.

Transports Canada :

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime.

Défense nationale :

Brigadier-général S. Kummel, directeur général de planification,
État-major interarmées stratégique.

Canada Border Services Agency:

Philip Whitehorne, Chief of Operations, Inland Enforcement Section,
Intelligence and Enforcement Division, Northern Ontario Region.

Transport Canada:

Donald Roussel, Director General, Marine Safety.

National Defence:

Brigadier-General S. Kummel, Director General, Plans, Strategic
Joint Staff.
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